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    La conservation des forêts est un des premiers intérêts des sociétés, et par conséquent l’un des premiers devoirs des gouvernements. Tous les besoins de la vie se lient à cette conservation. […] Nécessaires aux individus, les forêts ne le sont pas moins aux États. […] Ce n’est pas seulement par les richesses qu’offre l’exploitation des forêts sagement combinée qu’il faut juger de leur utilité. Leur existence même est un bienfait inappréciable pour les pays qui les possèdent, soit qu’elles protègent et alimentent les sources et les rivières, soit qu’elles soutiennent et raffermissent le sol des montagnes, soit qu’elles exercent sur l’atmosphère une heureuse et salutaire influence.


    Vicomte Jean-Baptiste de Martignac,
Discours à la Chambre des députés lors des débats 
sur le Code forestier de 1827


  




  

    PROLOGUE


    PROMENONS-NOUS DANS LES BOIS


    Ce fut la ruée vers l’or vert.


    À peine le confinement généralisé a-t-il été levé le 11 mai dernier que les Français, notamment les Franciliens coincés deux mois durant dans leurs appartements souvent trop petits, se ruaient dans les espaces verts, à commencer par les forêts, pour se remettre à respirer à pleins poumons. Le beau temps étant de la partie, la forêt de Fontainebleau fut ainsi prise d’assaut par les promeneurs, provoquant des embouteillages dignes de l’autoroute du Sud un jour de grand départ estival.


    Aussitôt les journaux ont multiplié les articles sur le thème de la sylvothérapie. Les « bains de forêt », une pratique développée au Japon, sont subitement devenus à la mode. Un vrai remède à l’anxiété provoquée autant par le nouveau coronavirus que par les discours alarmistes, et souvent incohérents, tenus par les pouvoirs publics et certains médias durant cette période si particulière.


    La crise provoquée par la Covid-19 nous a donc rappelé combien la nature et la forêt étaient importantes pour l’homme. Y compris, et peut-être surtout, quand on habite des centres-villes denses où le moindre mètre carré vaut une fortune. Pourtant, en « temps normal », nous ne nous préoccupons pas particulièrement de nos forêts. Certes, nous sommes fiers, très fiers, de ces beaux massifs emblématiques que sont Tronçais (Allier), Bercé (Sarthe), les hêtraies normandes, les forêts des Vosges ou du Jura… mais, la plupart du temps, nos comportements en forêt ne sont pas très respectueux, comme le montrent les innombrables dépôts sauvages d’ordures rencontrés un peu partout en France.


    Ah si, il y a un moment particulier qui suscite notre intérêt de citoyen et celui des médias, locaux au moins. Quand le propriétaire d’une parcelle forestière effectue une coupe rase, arrachant tout ce qui tient debout pour ne laisser qu’un terrain saccagé mis à nu. La levée des boucliers au nom de la protection de l’environnement est alors immédiate et peut aboutir à l’abandon des travaux, comme l’Office national des forêts (ONF), l’établissement qui gère les forêts publiques, en a fait l’expérience fin 2019-début 2020, quand il a voulu raser 120 hectares de la forêt des Trois-Pignons (massif de Fontainebleau) pour pouvoir faire passer ses engins de travaux. Des manifestations, une pétition signée par 7 000 personnes et l’emballement des médias nationaux ont convaincu l’Office de geler les travaux le temps de trouver une solution moins destructrice pour cette forêt entièrement dévolue aux loisirs des Franciliens.


    Il serait pourtant paradoxal de reprocher à l’homme d’être si présent en forêt et de la cultiver, alors que notre premier réflexe, après deux mois d’interdiction de sortie, a été de nous y précipiter. D’ailleurs, il serait tout aussi faux de croire que nos forêts ne nous doivent rien. Au contraire. La forêt française telle qu’elle existe aujourd’hui doit tout à l’homme. Il faudrait remonter le temps sur quelques millénaires pour retrouver une nature « primaire » et totalement sauvage.


    Depuis qu’Homo sapiens a mis les pieds en Europe de l’Ouest, il a toujours exercé une influence sur la forêt, source inépuisable de vie. Dès que les premiers agriculteurs-éleveurs, venus du croissant fertile du Moyen-Orient, ont débarqué, voilà huit à neuf mille ans, les déboisements ont commencé et la forêt a rapidement reculé. À l’époque de Jules César, le pays n’était déjà plus cette « Gaule chevelue » mythique, recouverte par une immense forêt de feuillus. Ce que confirme une récente étude du département de géographie de l’université Humboldt à Berlin, qui a trouvé 1,4 million d’hectares de forêts primaires en Europe, mais seulement 7 500 hectares en France – dont l’existence est avérée depuis le XVIIIe siècle grâce aux cartes d’état-major1.


     


    Si le territoire métropolitain est aujourd’hui recouvert à 30 % par des forêts, il le doit donc à l’homme et aux techniques de sylviculture mises au point au XVIIIe siècle pour les forêts mixtes, conifères et feuillus, de l’Est (la futaie jardinée2), puis au cours du XIXe siècle pour les grandes futaies de chênes ou de hêtres (la futaie pleine3) qui embellissent aujourd’hui nos paysages et font la réputation de nos forestiers. Rappelons-nous également que la forêt des Landes, celles de Sologne ou encore une bonne partie des forêts de montagne ont été plantées au cours du XIXe siècle et au début du XXe.


    En revanche, on peut s’interroger sur la pertinence d’un certain modèle, la forêt mono-espèce de résineux, guère propice à la protection et au développement de la biodiversité… mais tellement plus facile à entretenir et à couper, pour un profit rapide. À l’heure du changement climatique et de la destruction massive du vivant, nos forestiers, publics et privés, doivent s’interroger sur des pratiques qui paraissent aujourd’hui totalement contraires à l’intérêt collectif.


     


    Un constat qui permet de poser une question. C’est quoi, une forêt ? L’origine du mot prête, elle-même, à incertitude. Mais la piste la plus sérieuse est celle du mot latin foris, qui veut dire « dehors, extérieur ». Selon l’ingénieur général honoraire des Eaux et Forêts Jean-Marie Ballu, était ainsi désigné tout l’espace extérieur aux villas gallo-romaines et aux champs cultivés et pâturages attenants. Pour finir par nommer uniquement ces terres recouvertes d’arbres, au fur et à mesure que le défrichement nécessaire au développement de l’agriculture va réduire la surface de ces espaces non occupés aux seuls lieux boisés.


    Les organisations internationales en ont, depuis, donné des définitions juridiques plus ou moins précises. Pour l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), les forêts sont des « terres occupant une superficie de plus de 0,5 hectare avec des arbres atteignant une hauteur supérieure à 5 mètres et un couvert forestier4 de plus de 10 %, ou avec des arbres capables d’atteindre ces seuils in situ. Sont exclues les terres à vocation agricole ou urbaine prédominante5. » Si cette définition peut paraître large, elle exclut en fait les plantations industrielles asiatiques consacrées à la production d’huile de palme dont les Européens sont de si gourmands consommateurs sous toutes ses formes, y compris comme carburant vert. Mais les défenseurs de l’environnement lui reprochent de confondre les véritables forêts diversifiées assurant de réelles fonctions (biodiversité, captation de carbone, protection des sols…) avec les plantations mono-espèce dont la seule fonction est de fournir du bois à l’industrie6.


    En France, c’est l’Inventaire national forestier, de l’Institut national de l’information géographique et forestière, qui répertorie les surfaces boisées. Elles sont ainsi définies : « La forêt est un territoire occupant une superficie d’au moins 50 ares avec des arbres capables d’atteindre une hauteur supérieure à 5 mètres à maturité in situ, un couvert arboré de plus de 10 % et une largeur moyenne d’au moins 20 mètres. Les sites momentanément déboisés ou en régénération sont classés comme forêt, même si leur couvert est inférieur à 10 % au moment de l’inventaire. Elle n’inclut pas les terrains dont l’utilisation du sol prédominante est agricole ou urbaine. »


    Selon le dernier recensement, réalisé en 2018, la forêt française occupe 16,8 millions d’hectares, soit 31 % du territoire métropolitain. Il s’agit principalement de forêts privées, qui représentent 12,5 millions d’hectares. Les forêts publiques7, toutes gérées par l’Office national des forêts, un établissement public créé en janvier 1966, couvrent donc 4,2 millions d’hectares.


     


    En 1908, la forêt ne couvrait qu’environ 10 millions d’hectares, soit quelque 19 % du territoire. En cent dix ans, les surfaces boisées ont donc gagné près de 7 millions d’hectares. Un gain dû pour partie, après la Seconde Guerre mondiale, aux efforts de reboisement financés par le Fonds forestier national : 2 millions d’hectares plantés entre 1948 et 1999, principalement en résineux, comme l’épicéa et le pin de Douglas américain. La raison du choix de ces essences : la rapidité de leur croissance, qui permettait de disposer à terme d’une ressource nécessaire notamment pour les papeteries. Pour autant, la forêt française est encore très largement une forêt de feuillus : ces essences occupent 67 % de la superficie boisée, contre 21 % pour les peuplements de conifères, le solde de 12 % étant composé de peuplements mixtes.


     


    Autres chiffres importants à connaître : la production biologique annuelle et les prélèvements. La première, la croissance naturelle des arbres, est de 90,8 millions de mètres cubes par an. La seconde, les coupes, est de 48 millions de mètres cubes. Donc contrairement aux idées fausses que l’on pourrait se faire en écoutant certaines associations qui s’opposent aux coupes, il n’y a pas en France de décapitalisation, puisque, au contraire, la forêt gagne du terrain en superficie et en volume.


    Peut-on pour autant dire qu’elle est en bonne santé ?


    Si l’on pose la question, c’est que la réponse est négative, ce qui peut aussi paraître contradictoire avec les quelques chiffres donnés sur la progression de la forêt métropolitaine. Pour comprendre, il faut connaître la composition des forêts françaises. La moitié des superficies boisées est en fait occupée par des forêts mono-espèces, un tiers par des forêts avec deux espèces, et seulement 17 % par des forêts avec au moins trois espèces, selon les chiffres de l’INF. De plus, cinq espèces constituent près de la moitié des peuplements : le chêne rouvre (sessile) et le chêne pédonculé (11 % chacun), le hêtre (10 %), le sapin pectiné et l’épicéa (8 % chacun).


    C’est d’ailleurs l’une des principales critiques qu’adressent les grandes ONG environnementales, comme Canopée-Forêts vivantes8 et l’association européenne Fern, à la politique forestière française : la trop grande absence de diversité, notamment dans les nouvelles plantations, à 84 % en mono-espèce, qui fragilise la santé des forêts.


    « Les études scientifiques montrent que plus une forêt est ancienne, plus elle est diversifiée, et plus elle est diversifiée, plus elle est capable de surmonter des chocs en s’appuyant sur sa diversité génétique et sur les interactions entre espèces. Plus un peuplement est mélangé, moins il est exposé à la prolifération d’insectes ravageurs comme les scolytes », rappellent dans un récent rapport les deux associations associées à l’ONG Les Amis de la Terre9. Raison pour laquelle elles demandent que la forêt française, dont l’âge moyen est jeune, puisse vieillir pour jouer pleinement son rôle de puits de carbone. « Près de 80 % des forêts françaises ont moins de 100 ans. Elles sont donc très éloignées encore de l’optimum écologique, qui est généralement atteint au-delà de 500 ans. »


    Une réalité que nient les forestiers privés. « C’est extraordinaire de dire cela à propos de la forêt française. Quand vous prenez les forêts du nord de l’Europe, elles sont en résineux et en bouleaux, et dans les résineux vous avez deux ou trois espèces. C’est ce qu’on appelle les forêts mono-espèces. En France, vous avez deux tiers de feuillus, un tiers de résineux, en tout, une trentaine d’espèces différentes. Il n’y a pas en Europe de forêt plus diversifiée que la nôtre », affirme Bertrand Servois10, le président de l’Union de la coopération forestière française.


     


    Autre affirmation des ONG environnementales que les forestiers, publics et privés, ne devraient plus nier, c’est que la forêt française est malade. Très malade. Il suffit pour s’en convaincre de lire le bulletin annuel 2019 publié par le Département de la santé des forêts11, du ministère de l’Agriculture. Toutes les principales essences qui composent nos massifs boisés partagent au moins un même problème : le dépérissement dû à la sécheresse et/ou aux attaques virulentes de bioagresseurs.


    Cette année 2019 a d’ailleurs été tellement catastrophique sur le plan sanitaire que c’est un véritable virage à 180 degrés que l’ensemble de la filière forêt-bois, à l’exception de quelques jusqu’au-boutistes comme Fransylva12, une fédération de forestiers privés, a réalisé. Il y a peu, le discours dominant était, encore, d’augmenter la production de bois, de planter toujours plus de résineux à croissance rapide (comme le douglas ou l’épicéa) et d’adapter la forêt aux besoins de l’industrie. Ainsi, lors des auditions de Bertrand Munch au Sénat puis à l’Assemblée nationale en décembre 2019 pour la validation de sa nomination au poste de directeur général de l’ONF, la plupart des questions posées par les parlementaires portaient sur la productivité des forêts. De la crise climatique et sanitaire, il ne fut guère question, comme si ce sujet était anecdotique.


    Six mois plus tard, une partie de la filière a fait volte-face : l’urgence est maintenant de s’assurer de la résilience des forêts. « Pour pouvoir avoir du bois et fournir la filière, il faut déjà que l’on puisse garantir qu’on aura encore des forêts dans cinquante ans13 », reconnaît Alain Lesturgez, directeur général de la Fédération nationale des communes forestières (Fncofor). L’inquiétude est telle que plus aucun forestier ne sait quoi faire et quoi replanter. La liste des essences menacées par la double crise, climatique et sanitaire, est tellement longue qu’on peut effectivement s’interroger sur la survie même de la forêt française.


    Alors qu’il était question de démanteler l’ONF qui gère les forêts publiques, de redonner la liberté de gestion aux communes forestières, voire même de privatiser, d’une façon ou d’une autre, les forêts domaniales, les principaux responsables de la filière réclament maintenant la création d’un grand établissement public qui porterait la politique forestière nationale, pour le public comme pour le privé ! Et d’implorer l’État de venir à la rescousse des communes forestières qui ont vu disparaître, en quelques mois, jusqu’à 60 % de leurs ressources budgétaires en raison de l’effondrement du prix des bois scolytés.


    L’État, lui, est comme souvent aux abonnés absents. Didier Guillaume, l’ex-ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation, principal ministère de tutelle du secteur, a bien commandé à la filière forêt-bois une feuille de route qui lui a été remise au cours du premier semestre 2020. Depuis ? Silence radio complet, sous l’excuse de la crise liée à la Covid-19…


     


    Mais personne ne se fait d’illusion. « Lors de la crise de la peste porcine africaine qui a touché en 2019 la Belgique et menacé les élevages français, le ministre s’est rendu plusieurs fois dans les Ardennes pour rassurer le secteur. En revanche, il n’a jamais mis un pied en forêt », note, fataliste, un responsable syndical. Et d’ajouter : « De toute façon, il n’y a plus personne dans ce ministère qui s’intéresse à la forêt. C’est pourtant le deuxième secteur d’emplois en France, avec 400 000 salariés. »


    Et puis quel est le poids du ministre au sein du gouvernement pour inverser, s’il le souhaitait, une logique politique engagée depuis deux décennies ? Tout semble se jouer entre Bercy (les Finances), Matignon et l’Élysée. D’un côté, des « petits comptables » qui comptent les sous et veulent poursuivre la cure d’amaigrissement de l’État au nom du dogme libéral ; de l’autre, des services publics, comme l’ONF, au bord du naufrage, mais dont l’utilité n’a jamais été autant démontrée que durant la crise de la Covid-19. Une impression encore renforcée depuis le remaniement ministériel qui a vu la nomination du jeune Julien Denormandie14 au ministère de l’Agriculture en juillet 2020. Quelle que soit sa bonne volonté et ses compétences, quand on est avant-dernier dans l’ordre protocolaire ministériel, c’est que l’État (comprendre l’Élysée et Matignon) n’accorde guère d’importance à votre sujet…


     


    Pourtant, les forêts sont en état d’urgence. Crises sanitaires, impacts du réchauffement climatique, risques majeurs d’incendies de forêts dans toute la France… Jamais la situation n’a paru aussi grave. Jamais la redéfinition d’une politique forestière qui soit à la hauteur des enjeux n’a semblé aussi nécessaire. C’est notre avenir collectif dont il est question.
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    PARTIE 1


    ALERTE SUR L’ÉTAT DE SANTÉ GÉNÉRAL


  




  

    1


    LES IMPACTS MORTELS 
DU CHANGEMENT CLIMATIQUE


    La route Eugénie, ainsi baptisée en hommage à l’impératrice épouse de Napoléon III, serpente à travers la forêt domaniale de Compiègne sur 13 kilomètres, bordée de part et d’autre de magnifiques chênes et hêtres centenaires.


    À mi-chemin entre la ville royale et la forteresse médiévale de Pierrefonds, Bertrand Wimmers, le directeur de l’agence Picardie de l’ONF, et Jérôme Jaminon, le responsable de l’unité territoriale de Compiègne, s’arrêtent et descendent du véhicule. Ils veulent nous montrer ce que le dépérissement de la forêt signifie concrètement.


    Effectivement, la parcelle offre un spectacle de désolation. La lisère de la forêt a reculé sur une centaine de mètres, découvrant le sol sableux de ce fond de vallée reconverti en forêt par l’empereur. Il ne reste plus qu’un ou deux hêtres, promis à une prochaine coupe, et quelques bouquets de jeunes Prunus serotina (cerisiers tardifs), une plante invasive originaire d’Amérique du Nord1. « Il y a huit ans, la forêt venait jusqu’au bord de la route2 », explique Bertrand Wimmers. Du jour au lendemain, les hêtres ont commencé à dépérir, ne laissant pas d’autre choix aux forestiers que de les abattre avant qu’il ne soit trop tard et que le bois ne perde toute sa valeur. Plusieurs dizaines d’hectares sont touchées le long de la route Eugénie.


    Pour éviter les réactions épidermiques des habitants et des touristes face à ces coupes massives dénoncées régulièrement par des associations environnementales, l’ONF a installé des panneaux d’information qui en expliquent les raisons. Il y est question du changement climatique, du dépérissement des arbres provoqué par les sécheresses et de la crise du hanneton forestier.


    Ce coléoptère, endémique dans les forêts du sud de la Picardie, est une plaie pour les forêts aux sols sableux : le hanneton aime ces sols secs et meubles. Il pond ses larves dans la terre et, pendant quatre années, elles se nourrissent en grignotant les racines des plantes et des arbres. Quand le hanneton prend son envol, il dévore alors les feuilles des arbres, principalement du chêne, et les femelles pondent plusieurs fois avant de mourir au bout d’un mois. La crise actuelle a été détectée en 2016 par un envol massif de hannetons dans les forêts du sud de l’Oise (Compiègne, Chantilly et Ermenonville).


    Les deux ingénieurs forestiers attendent avec impatience les résultats des observations spatiales de la forêt de Compiègne pour estimer l’importance de la population de hannetons sortie de terre au printemps 2020 et les dégâts provoqués sur la couverture3. Des tests ont été organisés pour voir s’il était possible de réduire leur renouvellement : installer des bâches au pied des arbres, ne pas nettoyer les sols pour laisser une couverture végétale qui empêche la ponte dans le sol… Le résultat de ces essais ne sera connu que dans quatre ans, au prochain envol.


     


    Mais la combinaison de cette crise du hanneton avec l’impact du changement climatique est redoutable pour les forêts picardes. Le grignotage des racines par les larves accélère le dépérissement d’arbres déjà fragilisés par le manque d’eau et empêche le développement des jeunes plants et la régénération des parcelles. Selon les forestiers, au-delà d’une densité de 10 larves par mètre carré, la situation devient ingérable. Or, à Compiègne, la densité de larves est estimée à au moins 50 par mètre carré.


    Résultat : le volume de bois qu’il faut sortir d’urgence des forêts explose. « À Chantilly, le volume d’arbres morts ou en dépérissement représente vingt-sept années de récoltes annuelles », raconte un expert. « En dehors des coupes d’éclaircies dans les jeunes peuplements de moins de soixante ans, nos récoltes de bois annuelles sont constituées par des hêtres ou des chênes pédonculés en train de dépérir4 », précisent les deux forestiers.


    À Compiègne, pas un secteur de la forêt n’est épargné. Même le somptueux site des Beaux Monts, une réserve protégée de 240 hectares qui compte un millier de chênes multicentenaires, voit des arbres dépérir. Pour les hêtres âgés de 80 ans, le processus peut être très rapide : deux à trois ans. Les chênes sont plus résistants, le phénomène s’étale sur une dizaine d’années ou plus.


     


    « Les premiers signes de dépérissement ont été constatés en forêt de Compiègne il y a vingt ans », explique Jérôme Jaminon. À l’époque, si la communauté scientifique avait déjà lancé les premières alertes sur le changement climatique, ses effets n’étaient pas encore visibles pour le grand public. Sauf pour les forestiers aux avant-postes de la crise à venir. Ils constataient que les arbres commençaient à souffrir de la modification du climat, notamment les hausses de température et la fréquence des périodes de sécheresse.


    « La situation est grave. On a un certain nombre de dépérissements liés à un certain nombre de facteurs, dont le climat, mais ce n’est pas le seul. On en observe bien les effets. Et on a l’impression que ça s’accélère en ce moment. On voit des impacts très forts sur les peuplements. Les plus âgés sont les plus sensibles, mais ce qu’on observe aussi, c’est des signes sur des arbres et des peuplements plus jeunes. Ça, c’est peut-être un peu nouveau », précise Bertrand Wimmers.


    « Depuis cinq ans, on bat des records météo tous les ans. On s’était dit qu’il fallait basculer, changer d’essences. Mais ce qu’on imaginait il y a vingt ans pour les effets en 2050, on les a déjà maintenant ! » ajoute Jérôme Jaminon. « Des plantations qui ont 20 ans et plus, on en a qui ont fonctionné. Mais on a aussi pas mal d’échecs. On a fait une analyse multicritères sur toutes les plantations depuis vingt ans : une sur deux n’a pas la densité requise pour garantir un peuplement. Les dépérissements touchent 80 % de la superficie », s’inquiète Bertrand Wimmers.


     


    Autre phénomène naturel qui participe à la fragilisation du massif forestier : les tempêtes à répétition. 1984, 1990, 1999, 2003, 2013… « 20 millions de mètres cubes de bois sont tombés en cumulé sur la forêt de Compiègne depuis la grosse tempête de 1984, note Bertrand Wimmers. Et chaque année, on a quelques bouts qui tombent. »


    La dégradation de la situation a même obligé l’ONF à abandonner l’an dernier son plan d’aménagement pluriannuel de la forêt de Compiègne pour la période 2012-2031, afin de mettre en place un plan d’expérimentation sur dix ans permettant de tester différents modes de gestion et de comprendre comment la forêt peut s’adapter. Parmi les rares certitudes : les hêtres et chênes pédonculés, gros buveurs d’eau, n’ont plus leur place ici alors qu’ils constituent la majorité des peuplements ! Le chêne pédonculé peut être remplacé par le chêne sessile5, un changement déjà en cours, mais le hêtre semble être définitivement condamné. À l’inverse, le Prunus serotina, vu encore il y a quelques années comme une peste verte en raison de la rapidité de sa croissance réalisée au détriment des essences locales, est maintenant considéré comme une possible solution transitoire pour reconstituer un couvert forestier permettant le développement d’autres essences.


    Des parcelles déboisées, comme celles qui bordent la route Eugénie, sont donc laissées en jachère afin d’étudier comment la forêt peut se régénérer, naturellement ou non. Quitte même à laisser certaines de ces parties de la forêt redevenir de la lande plus ou moins boisée, ce qu’elles étaient avant l’intervention de Napoléon III sur ces fonds de vallées, dont les sols sableux ne sont guère propices au développement forestier.


    « La forêt de Compiègne est une forêt artificielle, la nature y a été forcée, rappelle Bertrand Wimmers. Quand Napoléon III a décidé la plantation des 6 000 hectares, un accord a été conclu avec les paysans locaux : ils pouvaient utiliser gratuitement les parcelles qui allaient être boisées, à condition qu’ils s’occupent ensuite d’arroser les jeunes plants. C’est ce qui a rendu possible le développement de la forêt. »


    Cent soixante ans plus tard, tout ou presque est à repenser.


    ***


    À 500 kilomètres au sud-est de Compiègne, Étienne Delannoy, le directeur départemental de l’ONF dans le Jura, est lui aussi confronté au changement climatique et à ses impacts désastreux sur la forêt. Depuis 2018, la crise des scolytes, un coléoptère qui pond ses larves dans les vaisseaux des épicéas, bloquant ainsi la circulation de la sève et le condamnant à une mort rapide, est en passe d’éradiquer les peuplements. Et chaque année, les dégâts ne cessent de gagner de nouvelles zones et de l’altitude. Il y a trois ans, ce sont les épicéas qui étaient attaqués jusqu’à 600 mètres d’altitude. Puis c’est monté à 800 mètres, et maintenant les scolytes sont repérés à plus de 1 000 mètres.


    Comme dans l’Oise, les dégâts de ce petit coléoptère, endémique dans les forêts de l’est de la France, sont aggravés par les effets du manque d’eau, qui assoiffe feuillus comme résineux – d’autant que les plateaux calcaires du Jura retiennent peu les eaux de pluie. À la moindre période de sécheresse un peu longue, comme celle qui a été constatée de la mi-mars à la mi-avril 2020, ce sont de nouveaux arbres qui commencent à dépérir, favorisant les attaques des scolytes. « Quand vous avez une fragilité des peuplements parce qu’il fait sec et chaud, les arbres souffrent et émettent des phéromones qui attirent les scolytes. Les populations de scolytes se multiplient tellement que les mesures prophylactiques ne sont plus efficaces. Le scolyte est maintenant épidémique6 », souligne Étienne Delannoy.


    La précédente crise de scolytes date de 2003. Une conséquence à la fois de la tempête de 1999, en raison du nombre important de bois déracinés dans lesquels le coléoptère a pu se multiplier, et de la canicule estivale, particulièrement sévère cette année-là. Mais, à l’époque, la crise n’avait pas duré.


     


    La douceur des hivers contribue aussi à l’aggravation de la situation, comme a pu le constater Hervé Jactel, directeur de recherche en écologie forestière à l’Inrae de Bordeaux, en étudiant la situation des épicéas du Canada : « Je travaille depuis trente ans sur les scolytes. Dès les années 1990, on a observé des pullulations gigantesques de scolytes en Colombie-Britannique, dans l’ouest du Canada. Pour la première fois, on a pu démontrer que c’était lié à l’augmentation des températures, notamment en hiver. Ça a démarré en 1997-1998. C’est un insecte qui était limité par un seuil de mortalité à moins 40 degrés. Dans cette forêt boréale, tous les ans, une partie des populations de scolytes était tuée par des températures très froides. Mais il s’est trouvé que, pendant plusieurs années, les hivers ont été plus doux, donc les insectes ont mieux survécu. Ils se sont multipliés et sont devenus suffisamment nombreux pour attaquer les arbres au printemps suivant. Ils ont trouvé une ressource incroyable et se sont mis à pulluler. Rien n’a pu les arrêter. Là, ils en sont à 1 milliard de mètres cubes d’arbres morts. Il y a environ 10 millions de kilomètres carrés infestés. C’est gigantesque ! Vous pouvez circuler sur 600 kilomètres à travers les arbres morts7 ! »


    Douceur hivernale… Un mal qui frappe aussi l’Europe de l’Ouest depuis quelques années. Bien planqués dans les sols ou sous l’écorce des résineux, les scolytes attendent sagement le printemps pour reprendre leur travail de sape de la forêt. Selon le bilan annuel du Département de la santé des forêts, il y a ainsi eu jusqu’à quatre envols de scolytes l’année dernière, ce qui explique sa migration, quand historiquement ils étaient limités à deux par an.


     


    Résultat : le volume de bois scolyté explose. Dans une note de conjoncture réalisée fin juin 2020 par les bureaux Grand Est (GE) et Bourgogne-Franche-Comté (BFC) de Fibois (le syndicat interprofessionnel de la filière forêt-bois), le bilan, qui prend en compte les premiers mois de 2020, est très lourd : plus de 4,6 millions de mètres cubes de bois scolyté en cumulé depuis 2018 sur ces deux régions, en forêts publiques et privées. Un chiffrage qui n’est qu’une estimation minimale, les forestiers n’ayant notamment pas pu travailler durant les deux mois de confinement.


    « Les données présentées dans les tableaux sont celles des gestionnaires forestiers ayant répondu aux questionnaires envoyés par Fibois BFC et GE. Bien que les principaux gestionnaires aient transmis leurs informations, ces chiffres ne sont pas pour autant exhaustifs et il convient donc de les considérer comme une estimation basse de l’ampleur des attaques de scolytes. De même, les surfaces estimées dans ce document reposent sur une moyenne de récolte en produits accidentels par hectare. Cette analyse est donc seulement représentative des surfaces sur lesquelles des volumes ont pu être commercialisés. Au regard de l’état de saturation des marchés en résineux blancs dans les deux régions observées, plusieurs dizaines de milliers d’hectares n’ont pas été ou ne seront pas récoltés, notamment par manque de débouchés, et n’apparaissent pas dans le présent document », précise la note en guise d’avertissement.


    Dans sa note semestrielle de juin 2020, le Département de la santé des forêts chiffre, pour sa part, le volume d’épicéas scolytés au 1er mai 2020 à 9 millions de mètres cubes, en cumulé depuis 2018. « En forêt publique, dans les deux régions concernées, il y a quatre fois plus de coupes rases qu’avant la crise. Entre les printemps 2019 et 2020, les volumes de bois scolytés désignés ont augmenté de 70 % », précise la note.


    « L’épicéa est une essence qui est probablement condamnée dans le Jura », constate, désabusé, Étienne Delannoy. L’arbre a été planté dans les forêts locales à partir du XVIIIe siècle et fait partie des paysages. Il va falloir apprendre à vivre sans. Le constat est identique pour les peuplements des Vosges, de l’Alsace, du Doubs et même du Morvan, où ce résineux a été massivement planté après-guerre. Cette catastrophe sanitaire pourrait même à terme concerner tout le territoire : début mai 2020, le quotidien régional Ouest-France a ainsi rapporté des attaques de scolytes dans les forêts de la Sarthe8.


     


    « Que faire ? » s’interroge le directeur départemental, alors que les sapins sont eux aussi attaqués, que les hêtres meurent de soif et que les frênes sont tous victimes de la chalarose, une maladie provoquée par un champignon pathogène9. Ces deux feuillus sont, avec les résineux, les rois des forêts jurassiennes.


    Début mars 2020, lors d’une visite du directeur général de l’ONF, le préfet Bertrand Munch, en forêt de la Joux (l’une des grandes forêts domaniales jurassiennes) pour constater les dégâts du changement climatique, Étienne Delannoy a présenté une parcelle test sur laquelle l’ONF essaie d’acclimater des jeunes plants de sapin pectiné, originaires des Corbières où leurs peuplements souffrent de l’élévation des températures. L’idée est simple : repérer les arbres les plus résistants et voir s’ils peuvent se développer dans d’autres régions, comme le Jura. Une expérimentation similaire est tentée à Verdun, dans la Meuse, avec cette fois des jeunes plants de hêtre issus de la forêt de la Sainte-Beaume, dans le Var.


     


    Mais pour les forestiers de l’ONF, il n’y a plus de temps à perdre. Le changement climatique n’est pas une notion vague qui ne se traduira dans les faits que dans trente ou quatre-vingts ans, mais une réalité. Et face à sa rapidité, ils se sentent désarmés. D’autant que toutes les régions sont désormais concernées. « Il y a des alertes en forêt ligérienne, dans le bassin de la Loire, où l’on constate aussi des dépérissements de chênes. Aucune essence ne sera épargnée par le réchauffement », souligne Étienne Delannoy. « Nos collègues en forêt de Tronçais s’inquiètent de signes de dépérissement des chênes », précise un expert forestier, qui affirme que les chênes sessiles pourraient aussi être touchés.


    Dans les Vosges, non seulement l’épicéa est attaqué par les scolytes, mais le sapin, l’arbre emblématique du massif vosgien, est lui aussi en péril. « On a un scolyte, le chalcographe, qui s’attaque aux sapins. Pour l’instant, c’est un insecte dont les populations varient rapidement, mais c’est en train de monter. Et puis le sapin a des problèmes physiologiques. On sait qu’en dessous de 500 mètres, il est en limite d’aire. Maintenant on s’attend à des dépérissements plus importants dans les années à venir. La mortalité du sapin est souvent un cocktail d’effets liés à la sécheresse et aux insectes ravageurs. On voit aussi que le sapin dépérit dans des endroits qui étaient jusqu’à présent très humides, dans de très bonnes stations qui lui convenaient. Mais l’année dernière, on a eu une sécheresse telle que, même dans ces stations, la nappe est descendue très bas, et là ça va très vite, en deux-trois jours l’arbre devient tout rouge », raconte Jean-Yves Boitte, le responsable forêt de l’agence Vosges Montagne10. Une zone très touristique est particulièrement touchée : celle entre Gérardmer et le ballon d’Alsace.


    Une situation qui concerne aussi les propriétaires privés. Bien qu’affirmant que le changement climatique soit « un petit phénomène qu’on voit apparaître maintenant », Bertrand Servois11, le président de la coopérative Unisylva et de l’Union de la coopération forestière française, explique devoir raser une parcelle de 4 hectares (il est propriétaire de 136 hectares boisés dans le Berry) plantée il y a quarante-cinq ans en pins Douglas mais touchée aujourd’hui par le dépérissement provoqué par les sécheresses. « La parcelle était prévue pour être récoltée à la fin de mon plan de gestion dans quatre ou cinq ans, j’ai avancé le tir parce que j’ai vu que certains arbres commençaient à dépérir. Il faut dire qu’elle est orientée plein sud. Elle n’a pas aimé les deux dernières années. Je ne remettrai pas la même essence, mais du chêne rouvre. On m’a dit que dans le Cher c’est trop bas, il n’y a pas assez d’eau pour le douglas. »


    Dans les Landes, les forêts de pins du cordon dunaire, gérées par l’ONF, rencontrent elles aussi de plus en plus de problèmes pour se régénérer. Ces forêts dunaires jouent un rôle essentiel dans la protection du trait de côte contre l’érosion, surtout à un moment où le changement climatique se traduit par une augmentation du niveau de la mer12 et une aggravation de la violence des tempêtes sur la façade atlantique. L’augmentation du nombre d’échecs de repeuplement a donc amené l’établissement public à demander une étude (le projet Ecodune) à l’Inrae et à l’université de Bordeaux pour comprendre les raisons de ces échecs et trouver des solutions. « Sous l’impact du changement climatique, les dépérissements majeurs que l’on étudie, ce sont les dépérissements liés à la sécheresse, qui se croisent ensuite avec ceux liés aux pathogènes et aux insectes ravageurs. Un arbre affaibli par la sécheresse pourra être plus sujet à des attaques de ravageurs. On a montré, à travers le monde, qu’il y a de plus en plus de mortalités massives, sur plusieurs centaines d’hectares, qui se produisent après une sécheresse intense. On a montré également que cela était dû à ce qu’on appelle l’embolie vasculaire. Lorsqu’il y a une sécheresse, les vaisseaux des arbres se remplissent d’air et ça entraîne le desséchement des organes, voire de la plante entière, et la conduit à la mort13 », explique Sylvain Delzon, directeur de recherche en écologie (écophysiologie évolutive des arbres) à l’Inrae de Bordeaux. Un phénomène qui touche aussi bien les feuillus que les conifères.


    Dans ces conditions, savoir quel sera le climat en France en 2050 ou en 2100 devient urgent, alors que les tests en cours ne donneront les premiers résultats que dans dix ou vingt ans. Les choix faits aujourd’hui sont-ils les bons pour sauver les forêts ?


     


    Si les pouvoirs publics répètent à l’envi que l’objectif est toujours de limiter le réchauffement climatique à + 2 degrés, plus grand monde n’y croit vu leur inaction, en France comme en Europe et dans le monde. Quand leurs décisions, notamment la signature de nouveaux accords commerciaux internationaux (Ceta, Mercosur), ne vont pas à l’encontre de l’objectif affiché. Déjà, quand cet engagement non contraignant fut pris lors de la COP 21 à Paris en décembre 2016, tous les spécialistes le savaient quasiment irréalisable. Mais bon, les promesses…


    Depuis, l’évolution du climat en Europe comme dans le reste du monde a montré que la situation avait déjà commencé à s’emballer. À l’issue du premier semestre 2020, Météo France a ainsi annoncé que la moyenne des températures durant les six premiers mois de l’année a été supérieure de 1,8 degré à la moyenne de référence (période 1981-2010). De juillet 2019 à juin 2020, la hausse moyenne des températures a été de 1,6 degré sur l’ensemble de l’Europe.


    En Sibérie, l’hiver dure moins longtemps et, dès le printemps, les températures montent rapidement pour inscrire record sur record. Le pergélisol, que l’on croyait gelé pour l’éternité (ou presque), a commencé à fondre : or ce sol regorge de méthane – un gaz au pouvoir de réchauffement bien plus fort que celui du CO2 – et autres gaz à effet de serre qui, s’ils sont relâchés, vont participer à leur tour au réchauffement climatique.


    Des hivers plus courts, des températures qui s’élèvent vite dès le début du printemps, des étés plus secs… Le tableau, alarmant, du climat à venir en France et en Europe commence donc à se dessiner. Reste à savoir jusqu’où monteront les températures… sachant que, d’après une étude publiée mi-juillet 2020 par le consortium Global Carbon Project (qui regroupe 90 scientifiques de 15 pays), les émissions de méthane avaient déjà augmenté de 9 % sur la période 2006-2017, faisant donc craindre le pire pour l’avenir. Or le pire des scénarios climatiques envisagés prévoit une hausse de 7 degrés en France en 2100…


    « On peut facilement traduire un réchauffement en degrés en termes de kilomètres le long du gradient Équateur-Pôle de température. Un réchauffement de 1 °C revient à migrer vers le nord de quelques centaines de kilomètres pour retrouver les mêmes conditions moyennes de température. Donc on peut estimer qu’en 2050, une ville comme Paris aura une température moyenne d’une ville comme Bordeaux il y a trente ans. Bien sûr, le climat ne se résume pas à la température moyenne. En termes de précipitations, qui est un autre facteur très important pour les forêts, on sait que l’Europe du Sud va s’assécher, et que l’Europe du Nord va recevoir plus de précipitations14. La France est un peu entre les deux, donc le nord du pays pourrait avoir un peu plus de précipitations, tout du moins en hiver », explique le climatologue Olivier Boucher, directeur de recherche au CNRS.


     


    En attendant, le vivant – faune et flore confondues –, a déjà commencé sa migration vers le nord à la faveur du changement climatique. C’est notamment le cas de la chenille processionnaire du pin, présente maintenant sur tout le territoire.


    « La processionnaire du pin est un modèle d’étude du changement climatique observé depuis les années 1990, car il constitue le moteur principal de sa dispersion, explique Christelle Robinet, directrice de recherche dans l’unité de zoologie forestière de l’Inrae d’Orléans. Sans lui, cette espèce méditerranéenne n’aurait pas pu s’établir si loin en France vers le nord et en altitude, là où on voit les températures à la hausse favoriser sa survie. La chenille processionnaire se développe en tant que larve pendant l’hiver, et c’est parce que les températures sont plus clémentes qu’elles peuvent se nourrir d’aiguilles de pin plus régulièrement et donc mieux survivre à l’hiver. Il y a un lien entre le nombre de jours où elles peuvent s’alimenter et le pourcentage de survie d’une colonie15. »


    Autre exemple, le chêne vert, une essence méditerranéenne qui s’est progressivement installée dans les forêts du littoral atlantique. « Si l’on regarde de Bordeaux à Nantes dans les forêts du cordon atlantique, à partir des années 1950, il y a eu une explosion du chêne vert. Aujourd’hui, en 2020, c’est l’espèce dominante, celle qui a la plus forte densité de tiges à l’hectare. Beaucoup plus que le chêne pédonculé ou le pin maritime. Donc il y a une dynamique positive pour cette espèce dans le sud de la France. Elle colonise vers le nord et remplace certaines espèces, comme le chêne pédonculé. C’est le cas dans la forêt d’Hourtin, qui fait 5 000 hectares, où il y a de plus en plus de chênes verts et de moins en moins de chênes pédonculés », raconte Sylvain Delzon.


    Moins pessimiste pour l’avenir de la forêt que les forestiers de l’ONF, ce scientifique de l’Inrae table sur la faculté d’adaptation des arbres pour faire face à la hausse des températures. C’est ce que démontrent les expériences qu’il a menées dans les Pyrénées : « Entre la plaine et les sommets arborés, on a jusqu’à 8 degrés d’écart, ce qui nous permet de simuler un changement climatique énorme dans le cadre de nos expérimentations. Donc on transplante des arbres du bas vers le haut, ou du haut vers le bas, et on regarde le comportement de ces différentes populations à différentes altitudes, et donc à différentes températures. Cela nous permet de quantifier la capacité d’adaptation de ces populations. On travaille essentiellement sur le chêne et le hêtre. Ces deux espèces sont extrêmement plastiques, elles sont capables de répondre à un changement de température de façon instantanée. Le même arbre est capable de changer sa phénologie16, de mettre en place des feuilles plus tôt ou plus tard quand on le déplace en altitude. »


    En revanche, il y a un élément, crucial, que les arbres ne supportent pas : c’est le manque d’eau. « L’inquiétude la plus importante vient de la sécheresse. Le chêne, le pin maritime, le hêtre ne sont pas doués de plasticité pour les caractères liés à la résistance à la sécheresse. L’incertitude vient donc plutôt de l’aridification du climat, et la hausse des températures y participe », souligne Sylvain Delzon. Peu importe, finalement, que la pluviométrie annuelle demeure ou non inchangée en France, le problème va venir, et vient déjà, de ces longues périodes de sécheresse durant lesquelles les arbres s’épuisent. La connaissance fine de la réserve utile en eau de chaque station forestière17 va donc devenir cruciale.


    ***


    Cette crise forestière provoquée par le changement climatique se traduit aussi par une autre catastrophe, financière cette fois. Premier impact direct de la crise des scolytes, le prix des bois s’est effondré : le mètre cube d’épicéa scolyté est tombé autour de 8 euros, quand, avant la crise, il se vendait à quelque 50 euros !


    Pour les propriétaires privés, communaux ou l’ONF, la perte de recette est très significative : le Département de la santé des forêts la chiffre ainsi globalement à 500 millions d’euros. Un chiffre très élevé mais qui cache, en partie, l’ampleur de la catastrophe pour les petites communes forestières de l’est de la France. « Dans le Doubs, la Direction départementale des finances publiques a réalisé une étude sur la dépendance des communes aux recettes des ventes de bois : pour certaines, cela représente 60 à 70 % des budgets communaux », souligne Étienne Delannoy.


     


    Lors de son déplacement début mars dans le Jura, Bertrand Munch a rencontré Jean-Noël Ferreux, le maire d’Esserval-Tartre, dont la forêt communale (95 hectares) se situe dans le massif de la Joux. « Sur la totalité de notre forêt, c’est 2 000 mètres cubes de bois scolytés qui sont marqués. Aujourd’hui, notre budget souffre énormément. De 50 000 euros environ de recettes par an, nous sommes passés à 10 000 euros au budget 2020 », a expliqué le maire de cette petite commune qui compte une centaine d’habitants.


    Deuxième coût financier caché : les ventes des autres résineux se sont effondrées en raison de l’afflux des bois scolytés qui ont engorgé les marchés locaux. L’État a bien mis en place une enveloppe de 6 millions d’euros pour transporter une partie de ces bois vers d’autres régions, comme le Sud-Ouest, où la situation est moins tendue, mais la crise se poursuivant, le marché national est complètement déstabilisé.


    Troisième impact : cette situation amène aussi les forestiers à reporter des travaux d’entretien des parcelles en développement. Les coupes d’éclaircie dans les jeunes peuplements sont ainsi annulées, tant par peur d’aider à l’introduction des scolytes dans des endroits où ils ne sont pas encore présents que faute de débouchés commerciaux.


    Enfin, un jour ou l’autre, il faudra bien que les forestiers s’occupent du reboisement, naturel ou par plantation, des parcelles rasées. Étienne Delannoy évalue ainsi à 550 hectares la surface de forêts publiques à reboiser dans son département. Et Jean-Yves Boitte estime à 2 000 hectares les surfaces touchées sur le territoire de son agence (Vosges Montagne) d’ici la fin de l’année. Sur l’ensemble des massifs gérés par l’ONF, on parle de 60 000 hectares à reboiser (fin 2019) par la faute des seuls scolytes.


    À au moins 5 000 euros par hectare, le coût paraît prohibitif pour les communes forestières ruinées par la crise du scolyte. Et dans les forêts domaniales, l’ONF attend, telle sœur Anne, un signe de l’État qui se refuse, pour le moment, à mettre la main à la poche, alors que la seule gestion des conséquences de la double crise climatique et sanitaire dans les forêts publiques génère un surcoût en charges d’exploitation évalué à 20 millions d’euros pour 2020 pour l’établissement public.


     


    Avec le changement climatique en cours, la santé des forêts se dégrade rapidement. Entre les dépérissements dus aux sécheresses et ceux provoqués par la multiplication des attaques de bioagresseurs, la situation devient préoccupante. Sans oublier le fait que la pression exercée par le gros gibier, notamment les cervidés bien trop nombreux, aggrave les problèmes de régénération.


    Qu’attend l’État pour agir18 ?


     


     


    


    

      

        1. Le Prunus serotina, l’équivalent américain du merisier européen, a été introduit à Compiègne entre 1830 et 1850, soit dans le parc du château comme plante ornementale, soit dans une parcelle des Beaux Monts pour des essais d’adaptation. Depuis, cette essence s’est répandue dans 80 % du massif forestier.


      


      

        2. Reportage réalisé par l’un des auteurs le 2 juin 2020.


      


      

        3. Le réseau de satellites Sentinel, volet spatial du programme européen Copernicus d’observation de la Terre, permet de déterminer l’évolution de la couverture forestière en mesurant l’intensité de la photosynthèse.


      


      

        4. Les coupes de bois annuelles en forêt de Compiègne représentent 75 000 à 80 000 mètres cubes.


      


      

        5. Le chêne sessile est aussi appelé « chêne rouvre ».


      


      

        6. Entretien avec l’un des auteurs le 8 juillet 2020.


      


      

        7. Entretien avec l’un des auteurs le 5 mai 2020.


      


      

        8. Julien Belaud, « Sarthe. Des forêts attaquées par les scolytes », 1er mai 2020.


      


      

        9. La note de conjoncture de Fibois indique que le volume de pins scolytés ou dépérissants atteint, en cumulé depuis 2018, 703 000 mètres cubes.


      


      

        10. Entretien avec l’un des auteurs le 13 août 2020.


      


      

        11. Entretien avec l’un des auteurs le 30 juillet 2020.


      


      

        12. Dans un rapport spécial consacré aux océans publié en septembre 2019, le GIEC a revu à la hausse ses prévisions sur la montée du niveau des mers pour les porter dans une fourchette entre 0,59 mètre et 1,12 mètre d’ici la fin du siècle.


      


      

        13. Entretien avec l’un des auteurs le 15 juin 2020.


      


      

        14. Entretien avec l’un des auteurs le 11 juin 2020.


      


      

        15. Entretien avec l’un des auteurs le 15 juin 2020.


      


      

        16. Voir le lexique en annexe.


      


      

        17. Voir le lexique en annexe.


      


      

        18. Le gouvernement a dévoilé, jeudi 3 septembre 2020, une aide de 200 millions d’euros pour reboiser 45 000 hectares de forêts scolytées (privées et publiques) dans les régions Grand Est et Bourgogne-Franche-Comté. Les plantations monospécifiques sont éligibles à ce fonds.
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    PYRALE, CHALAROSE 
ET AUTRES PHYTOPHTHORAS FORESTIERS…
LA DÉFERLANTE DE BIOAGRESSEURS INVASIFS


    Barrage de Vouglans dans le Jura. Construite dans les années 1960, la centrale hydroélectrique a créé un immense lac de retenue d’une capacité de 600 millions de mètres cubes d’eau et d’une longueur d’une trentaine de kilomètres. Le lac est encastré dans les gorges de l’Ain aux pentes abruptes recouvertes de verdure. Une nature sauvage qui a longtemps fait la réputation de ce coin de paradis.


    Aujourd’hui, des immenses surfaces de forêts de buis verdoyantes qui, hier encore, contribuaient à fixer les sols sur les rives de la troisième plus grande retenue d’eau de France, il ne reste qu’un spectacle de désolation. Comme si un feu les avait traversées en leur ôtant la sève, donc la vie. « On n’est pas à l’abri d’un ruissellement important. Il peut y avoir des zones érodées à cause de la pyrale1 », souligne Étienne Delannoy. Augmentant ainsi les risques qui pèsent sur ce barrage déjà structurellement fragile2.


    La pyrale est un papillon originaire du Sud-Est asiatique qui s’est mis à pulluler depuis son introduction accidentelle en Alsace en 20083, en particulier lorsqu’elle est parvenue à passer des jardins d’ornement aux forêts de buis, provoquant alors une véritable catastrophe écologique, tant ces arbres de sous-bois aux racines puissantes tiennent un rôle important dans les écosystèmes forestiers : ils aident à la régénération de certaines espèces, servent d’habitat à d’autres et, surtout, ils fixent le sol des pentes en régions semi-montagneuses. Une fois morts, leur absence de protection peut influer sur l’érosion des sols et sur le ralentissement des avalanches. Desséchés, ils constituent aussi un dangereux combustible qui augmente le risque d’incendie.


    L’impact de cette pyrale invasive est donc bien loin de se réduire au seul dépérissement des arbustes de jardins d’ornement. Elle cause un problème majeur de gestion forestière, tout particulièrement en Auvergne-Rhône-Alpes où des milliers d’hectares de buxaies4 ont été défoliés dans l’Ain, la Savoie, l’Isère, la Drôme et l’Ardèche, jusqu’à des altitudes de plus de 1 000 mètres.


    « La pyrale du buis a quasiment anéanti toutes les poussées sur les pentes jurassiennes. Dans tout le secteur de Saint-Claude jusqu’à Besançon, sur tous les coteaux, les buis sont secs », se désole Étienne Delannoy. Et maintenant, cet insecte lépidoptère5 est bien parti pour coloniser les Pyrénées ainsi que certaines vallées du Massif central.


     


    Le phénomène d’invasion biologique n’est pas nouveau. Les agronomes y sont confrontés depuis longtemps dans le cadre des plantes cultivées, à l’image du mildiou de la pomme de terre, qui provoqua une famine effroyable en Irlande au milieu du XIXe siècle, ou de l’insecte puceron phylloxéra, importé avec des plants de vigne américains dans les années 1860 et qui détruisit plus de 1 million d’hectares de vignes françaises. Les forestiers ont appris eux aussi à en cerner les enjeux et problématiques. En 1907, ils ont ainsi craint le pire en découvrant l’oïdium6 du chêne, originaire d’Amérique du Nord. La menace qui hantait alors les esprits était que les chênes français, seigneurs des forêts, viennent à disparaître. Ils ont finalement survécu, même si l’oïdium est toujours bien présent, poursuivant son travail de sape sur l’espèce en contribuant à affaiblir notamment les jeunes plants.


    D’autres maladies provoquées par des microorganismes invasifs se sont avérées en revanche beaucoup plus redoutables. C’est le cas du champignon pathogène microscopique Ophiostoma novo-ulmi, qui cause la graphiose de l’orme. Introduit depuis les États-Unis dans les années 1970 sur des troncs d’arbres infectés, en France ce bioagresseur a décimé en quelques années les peuplements d’ormes, qui étaient jusqu’alors des arbres emblématiques non seulement des campagnes bocagères, mais aussi des jardins à la française dont ils assuraient depuis leur invention tous les alignements d’allées. Porteurs des spores de ce champignon après avoir mordu un arbre contaminé, ce sont des scolytes qui ont joué le rôle de vecteurs de la maladie aux arbres sains, sans distinction entre ormes champêtres, ormes de montagne et ormes d’ornement, plantés en nombre en ville. L’épidémie se poursuit à bas bruit, comme peuvent en témoigner les habitants d’Orry-la-Ville dans l’Oise, qui ont dû se résoudre récemment à abattre l’arbre centenaire trônant place de la Libération, lui qui avait été planté en 1918 pour célébrer la fin de la guerre.


    Une crise phytosanitaire encore jamais vue !


    Si ces invasions biologiques ne sont pas nouvelles, elles ont aujourd’hui changé de dimension. L’intensification des échanges commerciaux internationaux a amplifié les possibilités de traverser la planète pour de multiples espèces d’insectes et de microorganismes. La plupart ne constituent pas de risques sanitaires pour les forêts ou, plus généralement, pour la biodiversité et les plantes cultivées, mais certaines deviennent ce qu’on appelle des espèces exotiques envahissantes. Dans ce cas, c’est toujours le même processus qui est à l’œuvre, quel que soit l’endroit dans le monde où le phénomène a lieu, en France, en Afrique du Sud, en Nouvelle-Zélande ou aux États-Unis. L’espèce invasive s’introduit, puis s’établit dans une nouvelle aire de répartition naturelle, avant de proliférer et de saturer le milieu en provoquant des dégâts écologiques et économiques souvent sérieux.


    Ce sont ces mêmes quatre temps de l’invasion que les scientifiques spécialistes de ce sujet ont observé à de nombreuses reprises dans leurs pays respectifs, que ce soit avec les insectes ravageurs – pyrale, cynips, capricorne, bombyx, agrile, cécidomyie, etc. – ou avec les microorganismes pathogènes – chalarose, encre, chancre, nématode, Phytophthora ramorum, bactérie Xylella fastidiosa, etc.


    Une déferlante en phase ascendante, favorisée par le réchauffement climatique. Si Christelle Robinet, directrice de recherche à l’Inrae d’Orléans, a bien mis en évidence que celui-ci constituait le moteur principal de la dispersion vers le nord et en altitude d’insectes natifs comme la chenille processionnaire du pin, il en va de même avec les insectes invasifs, même issus de zones subtropicales. Hervé Jactel, directeur de recherche en écologie forestière à l’Inrae de Bordeaux, en explique le mécanisme en prenant l’exemple de la pyrale du buis : « C’est un insecte qui développe entre deux et quatre générations par an. La quatrième se produit dans les zones où il fait plus chaud. Les deux ou trois premières générations de pyrale se contentent généralement de manger les feuilles, mais la quatrième, qui arrive quand il n’y a plus de feuilles à manger, se met à dévorer l’écorce des branches et des rameaux, et tue l’arbre. On voit que le changement climatique, qui va augmenter les températures, rend cette espèce exotique plus dangereuse. Elle passe de grignoteuse de feuilles à tueuse d’arbres7. »


     


    Mais cette déferlante est aussi favorisée par des erreurs de gestion des forêts. La première est d’avoir poussé à planter des conifères partout, même dans des endroits inappropriés, comme les épicéas qui ont été introduits massivement en plaine alors qu’il s’agit d’une espèce de montagne. On dénombre 988 millions de mètres cubes de conifères sur pied contre 1 728 millions de mètres cubes de feuillus, ce qui fragilise les peuplements mal adaptés aux conditions de cette station forestière8.


    La seconde est d’avoir privilégié les plantations en monoculture sur de vastes étendues. Le chiffre est considérable : plus de la moitié des forêts en superficie sont constituées de peuplements avec une seule essence d’arbre ! Laquelle est alors beaucoup plus exposée au risque de prolifération des insectes natifs ou invasifs que des forêts mélangées, plus riches en biodiversité, donc en ennemis naturels potentiels de ces insectes natifs ou invasifs. Ces erreurs de gestion ont eu pour effet de déployer le tapis rouge pour les bioagresseurs.


     


    Créé en 1989 à la demande du président Mitterrand, qui répondait alors à l’émotion publique suscitée par la problématique des pluies acides sur les forêts de résineux, le Département de la santé des forêts, rattaché à la Direction générale de l’alimentation du ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation, surveille de près la santé des forêts depuis plus de trente ans. François-Xavier Saintonge est l’un des quatre experts forestiers nationaux qui animent le dispositif. Ce service s’appuie en particulier sur les 230 correspondants observateurs répartis partout en France – des techniciens forestiers de l’ONF et du Centre national de la propriété forestière –, qui ont comme mission contractuelle d’observer l’état des forêts. Et, clairement, François-Xavier Saintonge constate que la question des bioagresseurs invasifs a pris une place grandissante dans les enjeux sylvosanitaires9, jusqu’à devenir très préoccupante : « Les phénomènes phytosanitaires en forêt prennent une dimension complètement inédite. Cela fait trente ans que je travaille au sein du Département de la santé des forêts, depuis son origine : je suis donc capable de dimensionner la période actuelle par rapport à ce que nous avons vécu jusqu’à maintenant. On vit une période de dingue ! Par rapport à l’ensemble des sujets qui concernent les attaques d’insectes et les maladies émergentes de microorganismes, la situation est plus grave que jamais. En fait, la courbe des problèmes phytosanitaires liés aux invasifs est exponentielle. Nous en avons vu apparaître plus les dix dernières années que durant les vingt années antérieures. Pour anticiper cela, nous suivons les directives européennes de surveillance des organismes règlementés. Mais c’est toujours celui qu’on n’attend pas qui arrive ! Et, parmi ceux-là, il y en a une majorité qui fait “pschitt”, mais, de temps en temps, il y en a un qui fait “boum”10 ! »


     


    Pourquoi y a-t-il aujourd’hui beaucoup plus d’espèces invasives que par le passé, alors que les échanges commerciaux intercontinentaux, notamment les transferts de plantes, existent depuis plusieurs siècles ? La cause tient au raccourcissement de la durée des trajets pour traverser la planète. Là où il fallait huit mois au XVIIIe siècle à un vaisseau marchand contenant 1 000 tonneaux pour aller de Canton à Lorient, il faut à peine trois semaines à un énorme cargo portant plus de 15 000 containers pour atteindre, depuis la Chine, les Pays-Bas, qui se sont imposés comme le grand hub européen du commerce horticole international. En conséquence de quoi les insectes et microorganismes survivent aisément au voyage et peuvent franchir les frontières biogéographiques en passagers clandestins.


    Explosion du commerce mondialisé des plantes ornementales


    Dans l’une de ses conférences données en 2019 et intitulée « Changements globaux et invasions d’insectes », Alain Roques, directeur de recherche en zoologie forestière à l’unité de l’Inrae d’Orléans, précisait que, fin 2016, 1 418 espèces d’insectes exotiques avaient été identifiées comme introduites et établies en Europe. « On est passés de 9,7 espèces nouvellement établies par an durant la période 1950-1974 à 17 durant la période 1990-2016. Cette accélération est surtout due à des introductions accidentelles liées aux activités humaines, et principalement à l’explosion du commerce des plantes ornementales au niveau mondial, qui favorise le transport d’espèces associées. »


    La mondialisation débridée, à marche forcée, a inventé l’abolition des frontières naturelles. Ne cherchez pas de lignes de comptes dans les registres des commerçants, industriels et armateurs qui bénéficient de ces échanges à flux tendu, dans lesquelles seraient calculés les préjudices écologiques et économiques liés à ces invasions biologiques. Tout comme il n’y a pas de compensation carbone pour la pollution engendrée par les va-et-vient incessants de cargos sur les mers du monde, qui rendrait ces échanges moins lucratifs, il n’y a pas non plus de compensation pour ces méfaits causés aux forêts, à la biodiversité et à l’agriculture. Ils provoquent pourtant des cascades d’actions considérées comme délétères par les spécialistes de la santé publique, telles que l’utilisation de grandes quantités de produits phytosanitaires insecticides ou fongicides en réponse à l’apparition de bioagresseurs sur les plantes cultivées.


    Puisque aucune compensation n’est réclamée, la mondialisation des échanges n’a plus qu’à se poursuivre tambour battant à travers, notamment, les « nouvelles routes de la soie » imaginées par la Chine. Il s’agit d’un ensemble d’infrastructures maritimes, ferroviaires et terrestres reliant la Chine à l’Europe en des temps de parcours réduits, et présentées par la diplomatie chinoise depuis 2013 comme l’une de ses priorités. On a depuis beaucoup entendu parler d’intérêts économiques et financiers impliqués dans ce « toujours plus de marchandises », mais qui s’est alors alarmé pour signaler qu’il s’agissait aussi d’autoroutes pour les insectes invasifs et les maladies émergentes du végétal ?


    N’y a-t-il pas des services de l’État en France capables de faire obstacle à l’arrivée de pareils bioagresseurs ? Des agents conscients des enjeux traquent effectivement d’éventuels invasifs aux ports et aux aéroports, comme à Roissy, en se référant aux directives européennes de surveillance des organismes règlementés. Mais, quand bien même ils agissent avec un sens aigu de leur mission, ils ne sont pas en capacité d’offrir un bouclier sans faille.


    Régulièrement, l’un de ces parasites dévastateurs, une fois introduit et établi dans le milieu, « fait boum ». À l’image de la pyrale du buis dans les buxaies ou d’autres insectes qui sévissent hors forêt, comme le charançon rouge du palmier qui, en quelques années seulement, a décimé les palmiers du littoral méditerranéen sur un vaste périmètre s’étendant de Menton à Arles. Originaire des îles d’Indonésie, cet insecte (Rhynchophorus ferrugineus) a été introduit en 2006 sur la Côte d’Azur via la filière du commerce horticole, en se nichant dans des palmiers infestés, puis, loin des prédateurs de son aire naturelle, s’est multiplié sans limite, se nourrissant de fibres de palmiers. En une dizaine d’années, ces arbres emblématiques de la Riviera qui structuraient l’espace urbain ont périclité les uns après les autres.


    21 000 d’entre eux sont officiellement déclarés contaminés, selon le dernier décompte de la Direction de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt de PACA. Mais d’après Sébastien Régnier, coordinateur des actions pour le charançon rouge depuis 2015 au sein de la Fédération régionale de défense contre les organismes nuisibles, ce nombre est bien en deçà de la réalité : « Il ne s’agit que de la partie émergée de l’iceberg, car nous estimons qu’à peine 60 % des arbres contaminés ont en fait été déclarés. Il faudrait donc sans doute plutôt évoquer le nombre de 40 000 arbres infestés par le charançon rouge. Et peut-être même 50 000 ! Dans des zones fortement impactées, par exemple le chemin de la Bayette au Pradet, ou dans les quartiers des Sablettes et de l’Evescat à La Seyne-sur-Mer, vous n’en trouvez quasiment plus, alors qu’ils faisaient partie du paysage urbain11. »


    Ce charançon rouge montre à quel point les autorités sanitaires doivent réagir vite vis-à-vis des insectes invasifs susceptibles de provoquer de gros dégâts. Trop tarder signifie à coup sûr rendre l’invasion irréversible. On peut déplorer qu’il ait fallu attendre 2010 pour qu’un arrêté de lutte obligatoire contre le charançon rouge soit pris, alors qu’il avait été identifié dès 2006 sur le territoire français. Quatre années qui se sont ensuite révélées rédhibitoires, constatent les spécialistes de ce sujet qui a fait beaucoup parler de lui localement. Et pour cause ! Les coûts de gestion pour mener cette lutte ont été phénoménaux, tant pour les collectivités locales que pour l’ensemble des particuliers concernés. Aujourd’hui, un nouvel arrêté publié en 2019 semble jeter l’éponge, considérant qu’il n’est désormais plus possible d’éradiquer le charançon et qu’il faut désormais vivre avec, tout en tentant d’en limiter la propagation.


    Une nouvelle liste européenne de 174 organismes de quarantaine


    Le charançon rouge a servi d’exemple, tout comme la pyrale du buis ou le frelon asiatique, introduit en 2004 dans un lot de poteries en provenance de Chine par un horticulteur du Lot-et-Garonne : en l’espèce, il a suffi d’une seule femelle pour donner naissance à toutes les colonies disséminées aujourd’hui en France. C’est la raison pour laquelle désormais, dans l’hypothèse où un insecte présent sur la liste des organismes de quarantaine prioritaires12 serait identifié en France, le tocsin se mettrait à retentir dans la communauté des acteurs de la surveillance biologique du territoire, et des actions de lutte immédiates seraient engagées. Le capricorne asiatique nous en fournit une bonne illustration.


    Dans cette liste proactive de 20 organismes de quarantaine prioritaire, établie en octobre 2019 par la Commission européenne – auxquels s’ajoutent 154 autres espèces en quarantaine simple13 –, ce coléoptère xylophage14 (Anoplophora glabripennis) figure en bonne place. Originaire de Chine, il est capable de coloniser de nombreuses espèces d’arbres, telles que l’érable, le bouleau, le peuplier, le marronnier, le saule, et de causer leur dépérissement. Contrairement à la majorité des insectes xylophages autochtones qui sont inféodés aux arbres morts, ce capricorne asiatique marque quant à lui une préférence pour le bois tendre des arbres sains.


    En le mettant sur sa liste des 20 organismes prioritaires, la Commission européenne a évalué l’impact d’une éventuelle propagation du capricorne asiatique : il pourrait causer la perte directe de 5 % du bois sur pied de l’ensemble de la surface forestière du vieux continent. Un coût direct évalué à 24 milliards d’euros, et un impact sur l’ensemble de la filière de 50 milliards d’euros. Une telle liste revient à obliger les États membres à tout faire pour les détecter précocement et réagir vite si besoin. Six foyers ont déjà été identifiés dans l’Hexagone, comme à Gien, dans le Loiret, où fut signalé le premier foyer français en 2003, ou à Royan, en Charente-Maritime, avec un foyer identifié en 2018. À chaque fois, la réaction a été proportionnée aux risques environnementaux et économiques que le capricorne asiatique faisait courir s’il parvenait à pulluler dans une forêt. Dans chaque cas, un périmètre a été tracé par les services de l’État chargés de la lutte contre cet invasif.


    À Royan par exemple, tous les érables, même centenaires, ainsi que les agrumes et les rosiers, ont été détruits dans un rayon de 100 mètres autour des végétaux infestés, et la surveillance sur le secteur, qui va durer plusieurs années, a été accrue. Les coûts de gestion liés à la détection, la surveillance et l’éradication du capricorne asiatique avoisinent ainsi le million d’euros chaque année, d’après nos informations.


     


    Tous ces passagers clandestins de la mondialisation utilisent donc les voies internationales de transport et d’échanges pour se déplacer, et profitent particulièrement de l’explosion du commerce des plantes. Un commerce qui préoccupe d’autant plus les scientifiques que n’importe qui peut acheter et se faire livrer n’importe quoi du monde entier en passant par Internet. Les citoyens ne sont pas encore suffisamment sensibilisés par les pouvoirs publics aux enjeux de biosécurité, comme le sont par exemple les Néo-Zélandais, qui font figure de modèles en la matière. Il ne viendrait ainsi à aucun d’entre eux l’idée de se faire livrer ce type de plantes ou bien d’en ramener d’un pays étranger après un voyage touristique. D’abord parce qu’ils savent que celles-ci pourraient être porteuses d’un insecte ou d’un champignon pathogène ne devant pas être introduit sur leur île, mais aussi parce que l’amende des douanes s’ils se faisaient prendre aurait un goût amer.


    Mais ces passagers peuvent aussi voyager en utilisant un autre vecteur, et en se logeant directement dans le bois, qu’il s’agisse de palettes utilisées dans le transport de marchandises ou de troncs recouverts d’écorce. L’un des exemples ayant eu le plus de répercussions est celui de la chalarose du frêne (Chalara fraxinea), un champignon originaire d’Asie introduit en 2008 en France depuis la Pologne, où il a émergé en 1992, par le biais d’une palette infestée dans un camion. Il a été découvert en Haute-Saône par des agents du Département de la santé des forêts.


    Contrairement au champignon causant la graphiose de l’orme, qui se propage par l’intermédiaire des scolytes mordant les arbres sains, la chalarose du frêne se dissémine via des spores transportées par le vent. Celles-ci se déposent sur des feuilles puis germent, provoquant d’importants flétrissements foliaires. Des nécroses apparaissent alors, impactant la croissance de l’arbre adulte infecté et tuant les jeunes pousses.


    Ce qui est surprenant avec cette épidémie, c’est sa vitesse de progression, comme le détaille Frédéric Frey, directeur de recherche en phytopathologie à l’unité Inrae de Nancy : « Près des deux tiers de la France sont infestés : toute la partie au-dessus d’une diagonale entre Nantes et Grenoble. Et il reste moins d’un tiers du territoire, au sud, qui n’est pas encore contaminé. Notre pronostic, c’est que la maladie va continuer de progresser à travers la dispersion des spores de la chalarose, capable d’effectuer 50 kilomètres par an. Année après année, on voit donc la carte de France se recouvrir de rouge. Il n’y a aucune raison pour que cela s’arrête et que la maladie ne progresse pas sur l’ensemble du Sud-Ouest, en façade atlantique et jusqu’au Pays basque. Par contre, nous avons pu établir qu’il y a vraisemblablement une limite climatique dans le Sud-Est méditerranéen, à partir de Nîmes ou d’Avignon, où des températures trop élevées l’été bloquent l’avancée de l’épidémie15. »


    Cette maladie se propage d’autant plus vite que les arbres composent des forêts densément peuplées. Les individus malades produisent de l’inoculum, autrement dit l’agent pathogène, qui va attaquer ses voisins. Ainsi, dans le nord de la France, il y a des forêts qui comportent 50 %, voire 80 % de frênes, car ce sont des milieux humides qui conviennent bien à cette espèce, dans lesquelles la totalité des individus est malade et dépérit. Ce qui, ces dernières années, a conduit l’ONF à fermer temporairement certaines d’entre elles, le temps des élagages, dans le Nord comme en Alsace, tant le risque de chute de branches ou même d’arbres entiers devenait trop important.


    Par contre, si les frênes sont distanciés les uns des autres, la maladie progresse moins vite. Et la mortalité est moins importante. Les frênes des haies devraient donc mieux s’en sortir, car ils sont plus difficilement atteignables par les spores aéroportées. Si les sylviculteurs acceptent de mettre en œuvre une gestion fine, sans coupe à blanc massive et en préservant les frênes plus résistants dans les peuplements, il y a de grandes chances pour que les forêts de frênes se régénèrent à terme, après un gros creux dans les effectifs.


    À moins que prochainement un nouveau péril ne balaye ce scénario dans l’Hexagone : celui de l’agrile du frêne, un insecte originaire d’Asie et de Russie orientale, qui cause actuellement des ravages aux États-Unis et au Canada. Plusieurs millions de frênes y ont péri sous l’avancée de ce coléoptère. Un chiffre astronomique a été formulé pour estimer le coût de traitement et de remplacement, sur ces dix dernières années, pour les dizaines de millions d’arbres de cette espèce présents en milieux résidentiels dans 25 États américains : entre 10 et 25 milliards de dollars ! Au Canada, c’est la ville de Montréal qui a dû abattre 40 000 frênes dans ses six grands parcs paysagers, tués par l’agrile du frêne. La menace pour la France et pour ses voisins européens est malheureusement bien réelle, car ce coléoptère a commencé à proliférer à l’ouest de la Russie, en Ukraine et en Biélorussie. On comprend pourquoi il figure donc lui aussi en bonne place sur la liste des 20 organismes de quarantaine prioritaires.


    À chacun son arbre : buis, frêne, châtaignier, pin de Douglas, chêne…


    Un autre arbre mythique français est lui aussi sous la pression de plusieurs bioagresseurs invasifs, insectes et microorganismes : le châtaignier. Couvrant 5 % de la surface forestière française, il constitue la troisième espèce de feuillus la plus répandue en France. Le châtaignier est lui-même une espèce introduite puisque ce sont les Romains qui l’ont amenée d’Asie mineure et plantée dans les Cévennes. Ses fruits bruns protégés par une coque piquante ont nourri des générations de ruraux au fil des siècles.


    C’est aux bourgeons de ces fruits en préparation qu’une mouche de petite taille s’en prend. Il s’agit du cynips (Dryocosmus kuriphilus), qui a été découvert dans les Alpes-Maritimes en 2007 avant de se répandre rapidement dans de nombreuses régions, Corse comprise. Le cynips parasite le châtaignier en pondant ses œufs dans les bourgeons, ce qui permet aux larves de passer l’hiver au chaud, puis, le printemps venu, elles empêchent l’arbre de croître correctement. C’est ce qu’on appelle un insecte cécidogène, ou galligène, car il provoque la formation de galles dans l’arbre hôte à l’intérieur desquelles se développent les larves.


    La cécidomyie du douglas est un autre exemple d’insecte cécidogène. Arrivée en France en 2015 par la Belgique, cette petite mouche originaire d’Amérique du Nord fait beaucoup parler d’elle dans le milieu sylvicole, car elle est susceptible d’impacter la production de douglas, une essence phare de résineux dans le business du bois et qui a été largement plantée en monoculture en France depuis les années 1950. Elle est maintenant très répandue en Wallonie, avec des infestations à plus de 50 % dans de jeunes plantations, d’après les chiffres de l’Observatoire wallon de la santé des forêts.


    Sous haute surveillance du Département de la santé des forêts, cette cécidomyie du douglas semble n’occasionner actuellement en France que de faibles dégâts. Elle pourrait pourtant à l’avenir rebattre les cartes en ce qui concerne les plantations de douglas, et se mettre à son tour à pulluler.


     


    Quant au cynips, son impact se traduit principalement par des chutes de production, parfois à plus de 50 %, enregistrées par les producteurs de châtaignes dont les arbres sont infestés. Mais, sans commune mesure avec celui de l’agrile du frêne, ce parasitage ne va pas jusqu’à causer la mort du châtaignier. C’est en revanche le cas pour les deux autres fléaux auxquels ce dernier est confronté : le chancre et l’encre, deux maladies une fois de plus provoquées par des champignons pathogènes.


    Le chancre (Cryphonectria parasitica) a été introduit dans un jardin botanique des États-Unis en 1904, dans des plants de châtaignier asiatique. En provoquant le dessèchement des parties supérieures des arbres, il n’a fait qu’une bouchée de l’espèce américaine. En cinquante ans, celle-ci a été quasiment éradiquée de sa zone de répartition naturelle. C’est au terme de cette dynamique que le chancre est apparu en France, en 1956. Disséminées par le vent, ses spores ont ensuite gagné tout le pays, jusqu’à être présentes partout en Europe. L’ensemble du territoire national a été déclaré zone contaminée.


    Mais Christine Robin, phytopathologiste de l’Inrae de Bordeaux et spécialiste des maladies des châtaigniers, a démontré il y a quelques années qu’un virus était parvenu naturellement à diminuer l’agressivité de la souche de chancre dans des peuplements de châtaigniers infectés du sud de la France. Ce mécanisme de résistance est nommé par la scientifique « hypovirulence ». Il est désormais utilisé en lutte biologique16 dans les vergers plus au nord qui ne parviennent pas encore à réduire naturellement la virulence du parasite. L’enjeu est de taille puisque le châtaignier couvre environ 1 million d’hectares de l’Hexagone, essentiellement en forêts privées.


     


    Dans le cadre de cette lutte biologique, les chercheurs de l’Inrae ont également pu identifier un prédateur naturel du cynips du châtaignier : une microguêpe nommée Torymus sinensis. Les lâchers déjà organisés ces dernières années, après une étude en quarantaine très poussée, ont donné de bons résultats, même s’ils ne peuvent pas résoudre à eux seuls la problématique dans toute son ampleur.


    Mais si des réponses concrètes sont ainsi apportées pour préserver cet arbre aux fruits prisés, aucune solution n’a en revanche été trouvée pour traiter la maladie provoquée par l’encre du châtaignier. D’autant que celle-ci ne se propage pas via un insecte ou des spores aéroportées, mais par les racines. L’agent pathogène en cause est un Phytophthora, c’est-à-dire un organisme filamenteux qui a longtemps été classé parmi les champignons. Le mildiou de la pomme de terre est par exemple un Phytophthora. Ce parasite peut faire preuve d’une grande virulence, encore plus lorsqu’il associe deux agents pathogènes pour une même maladie, comme c’est le cas de l’encre, qui combine Phytophthora cambivora et Phytophthora cinamomi. En détruisant les racines des arbres ou végétaux cultivés qu’ils infectent, ils provoquent leur dépérissement jusqu’à ce que mort s’ensuive. « Les dépérissements de châtaigniers liés à l’encre augmentent considérablement depuis le début des années 2000. La pression des deux agents pathogènes en cause conduit à une réduction des stations forestières possibles pour l’essence. La sylviculture du châtaignier devient complexe », explique Cécile Robin dans une note de septembre 2019 du Département de la santé des forêts. Analyse préoccupante appuyée par une modélisation montrant que « les conditions climatiques actuelles et futures sont favorables à l’établissement de Phytophthora cinamomi dans le sol sur la quasi-totalité du territoire ».


    Nos voisins frontaliers partagent la même inquiétude, et, en Suisse, l’Institut fédéral de recherches sur la forêt, la neige et le paysage alerte également sur l’émergence des Phytophthoras forestiers. Dans ce pays, on assiste en effet à un dépérissement croissant des châtaigniers, essence de feuillus pourtant dominante dans les versants sud des Alpes suisses et qui assure d’importantes fonctions écologiques et de protection contre les dangers naturels de chute de pierres et d’érosion.


    Les pépinières, un maillon faible de la chaîne du risque


    Les scientifiques, qui servent d’appui aux forestiers, doivent gérer les urgences épidémiologiques. Et lorsqu’un fléau épidémique inconnu apparaît, ils cherchent à comprendre d’où viennent les pathogènes introduits et quels sont leurs moyens de dispersion afin d’en éviter la transmission, d’une façon comparable aux moyens de lutte préventive contre les épidémies de maladies infectieuses pour la santé publique.


     


    Un autre Phytophthora a ainsi beaucoup été étudié depuis 2009, tant son apparition quasi concomitante dans plusieurs endroits du monde a semblé étrange. Les enquêtes menées pour résoudre l’énigme sont dignes d’un véritable polar truffé de dysfonctionnements.


    Ce Phytophthora a d’abord été identifié aux États-Unis sous une forme très virulente qui lui a valu alors le nom de « mort subite du chêne » (sudden oak death). De fait, il a causé la mort d’au moins 1 million de chênes dans les forêts de l’Oregon et de Californie. Une calamité. De l’autre côté de l’Atlantique, à la même période, une chercheuse allemande décrit une nouvelle maladie du rhododendron qu’elle impute à un Phytophthora. C’est seulement à la suite d’une étude génétique que les scientifiques ont compris qu’il s’agissait bien de la même espèce, avec deux souches différentes.


    Mais l’histoire ne fait que commencer. Car en 2009, un troisième cluster est également identifié en Grande-Bretagne, avec un Phytophthora qui a décimé près de 20 000 hectares de mélèzes du Japon. Lui aussi est identifié après analyse comme étant de la même espèce, et finalement appelé ramorum. L’énigme devenait d’autant plus obscure que les scientifiques ne s’attendaient pas à ce qu’un résineux soit victime d’un Phytophthora. Mais elle fut résolue.


    Marie-Laure Desprez-Loustau, phytopathologiste à l’Inrae de Bordeaux qui travaille sur la maladie des arbres depuis quarante ans, nous en retrace le fil : « Une étude américaine a montré que le scénario le plus probable est que les pépinières sont la voie de dissémination de toutes les souches du Phytophthora ramorum. Vraisemblablement originaires d’Asie du Sud-Est, ces souches ont été introduites en Europe et aux États-Unis indépendamment les unes des autres. Dans la mesure où le Phytophthora a une phase de développement dans le sol du milieu de culture, les différentes études s’accordent effectivement à dire que c’est le commerce des plants en pot avec du sol contaminé qui est le moyen principal de dissémination de ce genre de pathogène. C’est comme cela que les mélèzes du Japon ont dû être infestés : le Phytophthora ramorum a dû circuler dans un certain nombre de pépinières européennes, notamment de rhododendrons, qui y sont très sensibles. En Grande-Bretagne, il a vraisemblablement dû passer dans les parcs à partir des pépinières. Puis, après s’être multiplié, il a gagné les sous-bois et s’est trouvé en contact avec le mélèze du Japon. Là, l’inoculum a augmenté au point de provoquer de graves dégâts17. »


    Le mystère a donc été levé, et les phytopathologistes s’inquiètent aujourd’hui que les pépiniéristes européens puissent apparaître comme « un maillon faible de la chaîne du risque », ainsi que le signale Hervé Jactel. Cette analyse, qui concerne en particulier la culture de rhododendrons près de forêts, a été confirmée en 2017 lorsque, dans le Finistère, un foyer a contaminé une forêt de mélèzes. Mais les correspondants observateurs du Département de la santé des forêts ont pu le détecter précocement et agir immédiatement en faisant abattre 50 hectares de forêts de mélèzes en coupe rase. Et assurent depuis une surveillance minutieuse des peuplements du Grand Ouest. Car l’enjeu est d’importance.


     


    Par-delà les mélèzes et les rhododendrons, un récent rapport de l’Agence nationale de sécurité sanitaire vient d’établir que le Phytophthora ramorum fait courir un grave risque au châtaignier. Lequel, après le chancre, l’encre et le cynips, devrait donc affronter une nouvelle menace : « Le châtaignier est fréquent dans des zones à climat favorable au Phytophthora ramorum telles que la Bretagne, le Limousin, la Montagne noire, le Piémont pyrénéen, les Cévennes et l’est de l’Isère. […] Il s’agit probablement du risque majeur dans notre pays, mais avec un niveau d’incertitude encore élevé18. » Les scientifiques et les experts de la santé des forêts restent donc vigilants, tout en espérant que l’éradication de ce foyer en Bretagne a bien fonctionné. Au-delà des points de fragilité, cette histoire du Phytophthora ramorum raconte aussi l’efficacité du système de surveillance à la française : là où celui-ci n’existait plus en Angleterre au moment de son émergence en 2009 pour des raisons de coupes dans les services publics, ce qui a conduit à un désastre écologique dans les forêts de mélèzes, il a montré en France toute son utilité.


     


    Pourtant, dans certains cas, la situation semble quasiment désespérée, même quand ces protecteurs du bien commun connaissent les bioagresseurs invasifs ; quelques-uns, parmi les plus dangereux, semblent juste attendre leur heure à proximité de l’Hexagone et des territoires ultramarins, eux aussi très vulnérables à ces phénomènes. À l’exemple du nématode du pin, dont le nom cristallise à lui seul toutes les inquiétudes des acteurs de l’épidémiosurveillance forestière vis-à-vis des invasifs. Ce ver microscopique est susceptible en effet de s’en prendre à l’une des seules espèces d’arbres qui tire son épingle du jeu dans le contexte national de crise sylvosanitaire : le pin maritime, un résineux qui peuple à perte de vue les forêts des Landes de Gascogne plantées à partir du XIXe siècle.


    Nématode du pin : un désastre écologique et économique annoncé


    Originaire d’Amérique du Nord et établi au Portugal depuis 1999, ce nématode (Bursaphelenchus xylophilus) s’infiltre dans le système vasculaire des pins maritimes et peut les faire mourir en six semaines. De façon foudroyante. C’est pourquoi il est considéré actuellement comme un grand danger pour cette forêt artificielle de 1 million d’hectares. S’il venait à y être introduit par accident, une double catastrophe écologique et économique semble inévitable.


    Mais les conditions pour que cette introduction se produise sont multiples et la rendent donc complexe. D’abord, il faut qu’il soit transporté sur le territoire français, car le nématode ne se déplace pas tout seul. Certes, actuellement il n’est plus qu’à une encablure, puisqu’il est très largement présent au Portugal ainsi qu’en Espagne, dans les régions frontalières de Galice, d’Estrémadure et de Castille, où il a asphyxié de très nombreux arbres. Mais encore faut-il que ce microver puisse franchir les Pyrénées…


    Au moins deux possibilités sont envisagées par les inspecteurs sanitaires français, qui sont sur les dents à cause de lui : il pourrait voyager depuis ces territoires dans des grumes de bois, mal écorcés, importés par des industriels français pour leurs besoins et transportés sur camion. Ou bien dans des palettes qui n’auraient pas subi le traitement sanitaire requis. Une hypothèse qui s’est déjà vérifiée puisque le nématode du pin a été identifié, à la suite d’une inspection, à l’intérieur de palettes dans trois sites commerciaux de la métropole bordelaise… à proximité d’une forêt. La nouvelle a créé l’émoi localement, car le spectre de voir le fléau s’abattre sur le massif forestier devenait alors tangible. Sauf qu’il manquait la deuxième condition pour que l’introduction puisse vraiment avoir lieu : son insecte vecteur. Il aurait fallu que le nématode voyage avec le coléoptère xylophage longicorne qu’on appelle Monochamus galloprovincialis.


    Quand il est arrivé au Portugal, le nématode est en effet parvenu à faire de l’autostop avec cet insecte européen qui vit sur les pins maritimes, les pins sylvestres ou encore les pins d’Alep. Tous les deux forment un drôle de couple, car ce coléoptère à la fois transporte et inocule le nématode dans l’arbre. « Cela fait une dizaine d’années que je travaille avec mon équipe sur cet insecte pour comprendre comment il se déplace, vole, se disperse, et comment il assure la propagation du nématode, confie Hervé Jactel. Nous avons estimé qu’il pouvait voler jusqu’à une trentaine de kilomètres ; ce qui paraît beaucoup ! Mais tant qu’il a des pins autour de lui, il n’a pas d’intérêt à voler en dehors de la forêt. Il va avoir tendance à rester et à propager la maladie de proche en proche, tout doucement, en dehors des zones où les arbres sont morts. Je ne crois pas trop à la progression naturelle du nématode avec son insecte vecteur. La propagation à longue distance est assurée par les transports de bois contaminés en camions qui véhiculent aussi l’insecte. Donc, en fait, le plus grand danger pour la forêt française à court terme, ce sont les transports de bois contaminés19. »


    Pourtant, malgré toutes les conditions requises qui complexifient l’introduction du nématode et toutes les mesures prises pour lui faire bouclier, l’entomologiste forestier se montre fataliste : « Sa progression apparaît inéluctable. Il est plus que vraisemblable en effet qu’il parvienne à s’introduire et à se propager dans la forêt avec son insecte vecteur. Pour autant, ce n’est pas parce que le nématode va arriver que l’année suivante tout sera décimé. Comme on le voit au Portugal, c’est un phénomène assez lent ; pas aussi spectaculaire et rapide qu’un incendie de forêt. »


    Une crise sanitaire des pins maritimes qui prendra sans doute la forme d’un mitage, d’une érosion progressive de la ressource, sans doute impossible à juguler. « Néanmoins, avant même que cet impact écologique ne soit tangible, il va se produire un désastre économique pour la filière, s’alarme Hervé Jactel. Car dès que cet organisme de quarantaine prioritaire sera déclaré officiellement présent en France, nous serons obligés de prendre les mesures règlementaires imposées par l’Union européenne qui consistent à chauffer tous les produits forestiers issus de la forêt. Et donc, tous les bois qui seront exportés de la forêt des Landes devront avoir été chauffés puis séchés dans des fours particuliers. Ce qui va constituer un coût très important. Toutes les scieries ne seront pas en mesure d’assumer ce coût supplémentaire et, pour les autres, cela représentera un surcoût significatif. Il y aura donc un impact économique majeur pour la filière bien avant que la forêt ne soit complètement décimée. »


    Importer la maladie du chêne dans des grumes est un risque majeur


    Un autre bioagresseur invasif nécessitant un insecte vecteur est surveillé lui aussi comme le lait sur le feu par les spécialistes de la santé des forêts, et son nom suffit à comprendre pourquoi : la maladie du flétrissement américain du chêne. Sa grande dangerosité ne lui a pourtant pas valu de pouvoir figurer dans la liste des 20 organismes de quarantaine prioritaires, ce qui paraît étrange et mérite explication.


    Absent du territoire européen, le champignon responsable de cette maladie (Bretziella fagacearum) est par contre bien présent en Amérique du Nord, où il coévolue avec les chênes indigènes sans créer de problèmes phytosanitaires. Notamment parce qu’il n’y a pas d’insectes vecteurs spécifiques susceptibles de le transporter et de l’inoculer. Mais pour savoir si les chênes pédonculés, sessiles et pubescents (trois espèces cousines) – qui couvrent en France plus de 20 % de la superficie forestière – pouvaient être menacés par ce champignon, le chercheur de l’Inrae Jean Pinon a eu l’idée de planter une trentaine de kilos de glands en Virginie et en Caroline du Sud pour en faire une « plantation sentinelle ».


    Une quinzaine d’années plus tard, il a inoculé à tous ces chênes européens l’agent pathogène responsable de la maladie du flétrissement américain du chêne. Le résultat fut sans ambiguïté : toutes les espèces de chênes se montrent très sensibles à ce champignon. La quasi-totalité des chênes plantés est morte en à peine deux ans ! Ce qui a fait comprendre la très grande vulnérabilité des chênaies françaises et européennes vis-à-vis de cet agent pathogène s’il venait à y être introduit.


    Mais pourquoi s’en faire puisqu’un océan forme une frontière biogéographique à ce champignon ? Parce que des importateurs européens (principalement espagnols, portugais et allemands, selon des données Eurostat) trouvent judicieux depuis une quinzaine d’années d’importer des grumes de chêne américain sur le Vieux Continent ! Environ 20 000 tonnes par an transitent ainsi dans les ports européens pour alimenter leur business. Sans doute parce qu’il n’y a pas assez de chênes en Europe…


    Un œnologue français nous livre une explication : « Les importations de chênes américains en Europe sont en partie destinées à la fabrication de tonneaux pour des vins du sud de la Bavière et du nord de l’Italie. Les bois ont moins de tanin et sont plus vanillés, ce qui permet d’améliorer la qualité de certains vins. » Il précise que la Nouvelle-Zélande et l’Australie ont quant à eux interdit l’importation de chênes bruts européens pour la fabrication de tonneaux de vin justement pour éviter tout risque sanitaire. Ce volume de 2 000 tonnes est finalement assez minime au regard des quantités d’import/export de bois. Mais justement, pourquoi faire courir de tels risques sanitaires pour des enjeux d’affaires presque inexistants ?


    Depuis 2005, la Commission européenne a règlementé ces importations. Dans une note du Département de la santé des forêts en date de janvier 2019, François-Xavier Saintonge en explique les contours : « L’Europe exige un traitement par fumigation des grumes au bromure de méthyle avant leur importation et limite leur entrée à une liste de ports agréés. Compte tenu du risque majeur lié à l’introduction de cette maladie au sein de la chênaie française, le maintien de la plus grande vigilance dans le temps s’impose. Il nécessite une mobilisation continue de l’ensemble des acteurs : inspecteurs aux points d’entrée communautaires, exportateurs américains, importateurs européens de chênes sous forme de grumes (incitation à importer des sciages, bois découpé à la scie, plutôt que des grumes, troncs encore recouverts de leur écorce) et forestiers pour détecter les premiers symptômes. »


    Pour autant, on peut se demander pourquoi la Commission européenne n’a pas fait figurer ce champignon sur la liste des organismes de quarantaine prioritaires. Parce que la règlementation spécifique le concernant est déjà stricte ? Ou parce qu’il existe une demande persistante de tiers pour conserver les choses en l’état ? Quels seraient-ils alors ? Importateurs, exportateurs ou acteurs du hub portuaire des Pays-Bas, très influents au sein de l’Union européenne ? Toujours est-il que les responsables français de la santé des forêts continuent de se montrer proactifs en allant argumenter auprès des importateurs pour leur faire prendre conscience des risques.


    La Xylella fastidiosa est-elle une menace pour les forêts en Europe ?


    Pour la bactérie Xylella fastidiosa, pas l’ombre d’un doute en revanche : elle figure en tête de liste de ces 20 organismes de quarantaine prioritaires. Et pour cause ! Elle est considérée comme le danger phytosanitaire numéro 1 en Europe, notamment en raison de ses capacités de nuisance sur les cultures agricoles. Ce qui est apparu au grand jour à partir de 2013 dans la région des Pouilles, au sud de l’Italie, où elle a ravagé des oliveraies centenaires. Introduite en Italie sur un plant de caféier en provenance du Costa Rica, cette bactérie peut cibler 300 plantes hôtes. Avec toujours cette même question vertigineuse concernant ces organismes : pourquoi ne font-ils pas parler d’eux dans leur région naturelle de répartition et deviennent soudain, pour certains, si agressifs une fois introduits ailleurs ? Notamment parce que les paramètres de coévolution ont été subitement modifiés et que ces organismes trouvent en face d’eux des populations d’arbres particulièrement sensibles à leur impact.


    Comme pour le nématode du pin ou le champignon Bretziella fagacearum, responsable de la maladie du flétrissement américain du chêne, elle se propage grâce à un insecte vecteur. En l’occurrence, une cicadelle, un insecte piqueur suceur. En France, à Menton, Xylella pauca, une sous-espèce particulièrement virulente, a été identifiée d’abord en 2015 sur trois plants d’arbuste appelé « polygale à feuille de myrte », puis en 2019 sur un vieil olivier. Circulant pour l’instant à bas bruit, cette bactérie est-elle amenée à « faire boum » à son tour ? Et pas seulement pour les cultures agricoles et les plantes ornementales, mais peut-être aussi pour les forêts ?


     


    À l’heure où nous écrivons ces lignes, durant l’été 2020, c’est un sujet qui n’a encore jamais été abordé. Et c’est la phytopathologiste Marie-Laure Desprez-Loustau qui s’apprête à publier une étude dans une revue scientifique sur le thème : « Xylella fastidiosa est-elle une menace pour les forêts en Europe ? » Avec une petite équipe de chercheurs composée de la phytopathologiste Cécile Robin, un bactériologiste spécialiste des mécanismes de pathogenèse de la bactérie, un entomologiste fin connaisseur de l’écologie de la cicadelle et un phytopathologiste italien, Marie-Laure Desprez-Loustau a plus spécifiquement étudié la sous-espèce de Xylella appelée multiplex. C’est cette souche, aujourd’hui largement répandue en Corse, que l’on trouve sur des arbres forestiers de son aire d’origine, aux États-Unis. « Il est difficile d’extrapoler à partir des connaissances sur ce qui se passe dans une aire d’origine à ce qui pourrait se passer une fois la bactérie introduite dans un autre milieu, explique-t-elle. On pourrait se dire qu’il n’y a pas beaucoup de risques en Europe puisque, apparemment, les arbres en forêt sur lesquels Xylella est présente – chênes, ormes, érables, etc. – se portent plutôt bien. Exception faite peut-être du chêne qui semble y être relativement sensible. Mais le gros risque serait qu’il y ait des recombinaisons entre sous-espèces, et c’est du reste souvent comme cela que les maladies émergent. Or, à Menton, on trouve une sous-espèce pauca, et, en Corse, c’est multiplex ; on voit que tout cela voyage. Donc nous ne sommes effectivement pas à l’abri d’une recombinaison, par un mauvais hasard, qui pourrait avoir une virulence particulière. Il est difficile de faire une prédiction, mais une chose est sûre : il faudrait faire davantage de suivis et d’études sur les arbres forestiers – notamment sur le chêne, qui semble avoir une sensibilité spécifique –, et pas seulement sur les cultures végétales. Il faut rester très vigilants20. »


    Une conclusion qui nous fait penser, à la lumière de notre enquête, que les scientifiques en charge des problèmes phytosanitaires en forêt – qu’il s’agisse de phytopathologistes ou d’entomologistes forestiers – sont bien peu nombreux pour s’occuper d’un domaine sylvosanitaire si vaste. Tous sont presque exclusivement implantés dans les unités de recherche de l’Inrae, avec notamment un rôle d’appui du Département de la santé des forêts. Tous sont passionnés par leur mission, mais en nombre visiblement insuffisant au regard de la cascade de problèmes présents et à venir.


    Renforcer le service public dédié à la santé des forêts


    Or la prise en compte des enjeux phytosanitaires, dont nous avons passé en revue à la fois l’ampleur des sujets concernés et leur gravité, mériterait de toute évidence un renforcement du service public sur ces thématiques. Les sujets liés aux zoonoses (maladies transmises par les animaux) et à la virologie environnementale, dont l’intérêt d’étude est apparu au grand jour avec la crise sanitaire de la Covid-19, ne sauraient se faire au détriment des recherches sylvosanitaires, qui permettent elles aussi d’anticiper et de prévenir les risques.


    Les chercheurs spécialistes des insectes invasifs et des maladies émergentes des arbres forestiers travaillent ainsi à la manière d’épidémiologistes vis-à-vis du coronavirus, pour éviter la transmission et la phase épidémique dans les forêts. Tout comme le fait la santé publique, qui agit à travers des mesures de prévention ciblant la population pour empêcher l’émergence des pathologies, contenir leur développement et juguler leurs effets. C’est pourquoi les travaux des spécialistes du sylvosanitaire sont si importants pour comprendre quelles sont les voies d’entrée des bioagresseurs, leurs moyens de dispersion, leurs cycles de reproduction, leurs interactions avec le milieu, leur génétique des populations, etc., ainsi que pour établir des modélisations épidémiologiques à partir de la riche base de données du Département de la santé des forêts, qui s’avèrent précieuses pour la gestion forestière.


    Du reste, il peut arriver que santé publique et santé de la forêt se rejoignent. On l’a compris notamment ces dernières années avec la borréliose de Lyme, une sérieuse maladie infectieuse due à la bactérie Borrelia burgdorferi, qui est transmise à l’homme par piqûre de tique infectées, principalement en milieu forestier, mais aussi dans des pâturages et même les parcs en ville. L’agence Santé publique France formule les nombres de 50 000 cas diagnostiqués en médecine générale par an en France et 800 cas hospitalisés. Il s’agit d’une épidémie sévère avec des manifestations cliniques pouvant être invalidantes si la borréliose n’a pas été identifiée précocement et s’est disséminée dans l’organisme. En l’occurrence, les forestiers de l’ONF payent un lourd tribut, car ils sont nombreux à avoir contracté cette maladie. Or les scientifiques ont montré qu’il a suffi d’un déséquilibre dans l’écosystème forestier pour que se déclenche cette épidémie : les biologistes de l’université de Wageningen et du Centre de contrôle des maladies infectieuses d’Utrecht ont en effet comparé aux Pays-Bas le taux d’infection dans des forêts en réserve naturelle avec une population importante de renards et dans des forêts sans renards. Le résultat est significatif : les premières présentent un nombre 20 fois moins important de tiques infectées que les secondes. La raison est simple : le renard est un prédateur essentiel à l’écosystème forestier, qui régule de façon naturelle les rongeurs porteurs de tiques. Là où il est chassé commencent les problèmes.


     


    Les spécialistes des maladies des arbres considèrent ce cas comme un exemple des équilibres et déséquilibres causés par l’homme quand il intervient brutalement dans l’écosystème forestier. Des problèmes de santé publique peuvent également apparaître avec les changements globaux qui bouleversent aujourd’hui les forêts, à l’image de la maladie de la suie de l’érable, due à un champignon pathogène probablement originaire d’Amérique du Nord, qui provoque des allergies pulmonaires pouvant conduire à des troubles respiratoires importants. Ce champignon (Cryptostroma corticale) entraîne le dépérissement des érables contaminés, quelle que soit leur espèce. Un voile noirâtre apparaît sur le tronc, semblable à de la suie. « L’émission des spores durant le printemps et l’été peut générer des troubles chez les personnes souffrant d’insuffisance respiratoire, comme l’asthme par exemple », explique l’expert arboricole et ingénieur écologue David Happe, qui a mené une enquête auprès de 200 personnes travaillant dans le milieu arboricole pour faire une remontée d’information sur la progression de cette maladie. « 49 foyers pathogènes ont été signalés durant cette enquête. À Sainte-Foy-lès-Lyon, par exemple, une commune de la métropole lyonnaise, elle est omniprésente dans les parcs et jardins publics ainsi que dans les espaces naturels, tant publics que privés. Les dernières périodes de canicule prolongée semblent avoir été un facteur particulièrement aggravant21. »


    Paradoxalement, alors que dans la plupart des cas les champignons pathogènes préfèrent l’humidité et n’apprécient guère les grosses chaleurs, pour le Cryptostroma corticale, c’est tout le contraire. Le livre de la nature réserve décidément bien des surprises.
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    FILIÈRE BOIS ÉNERGIE, LA GRANDE ILLUSION


    C’est un vallon verdoyant perdu dans le nord de l’actuel département du Gard, à la lisière de l’Ardèche. Des champs, des vignes, une forêt et un majestueux monastère du XIIIe siècle, plusieurs fois détruit et toujours reconstruit. La légende raconte que le lieu, où s’érigeait déjà un premier monastère de religieuses bénédictines, Notre-Dame de Bondilhon, abandonné quelques années plus tôt en raison de son isolement, fut donné à l’ordre des Chartreux par l’évêque d’Uzès en 1203, avec pour mission de combattre « l’hérésie » albigeoise (les cathares) qui se répandait à travers le comté de Toulouse.


    À l’époque, la légende dit aussi que les lieux étaient une zone de marécages. Tout en construisant la quarante et unième maison de l’Ordre, la poignée de moines chartreux entreprit aussi l’assainissement des vallons, le défrichement, la plantation des premiers vignobles, l’agrandissement et l’entretien de la forêt. Devenu un site fertile, le vallon fut alors rebaptisé « Vallis Bona » : Valbonne.


    Le massif forestier de Valbonne s’étend sur quelque 5 000 hectares, répartis entre une forêt domaniale de près de 1 400 hectares, des forêts communales et des forêts privées. La forêt domaniale, classée dans sa presque totalité en zone Natura 20001, comprend les joyaux du massif, notamment une magnifique hêtraie méditerranéenne, rarissime à une aussi basse altitude (200 mètres), cet arbre préférant la moyenne montagne, comme en forêt domaniale de la Sainte-Beaume (Var) où les hêtres sont à plus de 800 mètres d’altitude. Et comme la hêtraie de la Sainte-Beaume, des récentes études de datation réalisées par le CNRS, mais non publiées, semblent avoir confirmé un fait longtemps débattu par les spécialistes, selon les associations environnementales locales : la hêtraie de Valbonne daterait bien de la dernière ère glaciaire. Ce qui rajoute, bien évidemment, à son caractère exceptionnel.


    Quand, en fin d’année 2019, les habitants des petits villages mitoyens de la forêt ont vu l’Office national des forêts procéder à des coupes pour tracer des chemins de circulation permettant à ses engins de travaux d’accéder à des parcelles promises à de nouvelles coupes rases, l’émoi fut immédiat. « Il était facile de se rendre compte que c’était excessif. Vous prenez le plan d’aménagement et vous regardez si ça correspond. Quand on vous dit que ça fait 6 mètres et que sur le terrain ça en fait 12… Il n’y a pas de coupes rases prévues dans le plan d’aménagement, et là il y en a ! » raconte Frédéric Jacquemart2, le président de l’association Frapna (FNE Ardèche), rapidement alerté. D’après lui, le bureau local de l’ONF (Gard et Héraut) voulait raser une grande partie de la chênaie à houx, tout aussi digne d’intérêt que la hêtraie car elle aussi exceptionnelle en milieu méditerranéen. Pétition, manifestation, plainte : en juin dernier, la justice ordonnait l’abandon des coupes. L’ONF a, depuis, fait appel.


    Mais la colère des habitants et des associations environnementales envers le bureau local de l’ONF est montée d’un cran quand ils ont appris la raison de ces coupes. Transformer des chênes centenaires en bois… de chauffage ! Oui, oui, en vulgaire bois de chauffage, pour en faire des bûches… On peut imaginer une autre fin plus noble pour ces arbres que de finir dans une cheminée. Voire tout simplement les laisser vivre pour protéger cette forêt directement menacée par le réchauffement climatique.


    « La meilleure résistance au changement global, donc climatique, c’est la biodiversité. C’est ce qui permet de ralentir les effets du changement. Ça va faire des dégâts, mais si on veut avoir la chance que se produise une adaptation, et pas une dislocation complète du système, l’idée n’est pas d’aller prendre des plantes exotiques, parce que ça accélère l’effet du changement, mais de conserver ce qui existe. Une forêt comme Valbonne est particulièrement précieuse maintenant. C’est à partir de ça qu’on va pouvoir avoir un nouveau type forestier. On n’en fait pas du bois de chauffage, bordel ! C’est notre avenir », s’énerve Frédéric Jacquemart.


     


    Du bois de chauffage… Depuis une vingtaine d’années, ce que les professionnels appellent le bois énergie, ou la biomasse solide, est devenu un axe majeur de la stratégie de l’Union européenne dans sa lutte contre les émissions de gaz à effet de serre et dans son objectif de devenir un émetteur neutre en carbone en 2050. Au point d’avoir mis en œuvre une machine infernale contre les forêts françaises et européennes, alors même qu’elles constituent l’un des meilleurs outils pour lutter contre le réchauffement climatique.


    L’une des meilleures preuves de l’inconséquence de la stratégie européenne se trouve à 140 kilomètres au sud de la forêt de Valbonne, dans les Bouches-du-Rhône, entre Aix-en-Provence et Marseille.


    Une cheminée, tel un monstrueux doigt d’honneur haut de 297 mètres adressé à la nature, déchire le paysage. On ne voit qu’elle à des kilomètres à la ronde. Une pollution visuelle qui gâche ce décor de collines provençales boisées, autrefois peint par Paul Cézanne. Et comme si cela ne suffisait pas pour imposer sa présence, la cheminée crache aussi, avec ses deux petites sœurs, des fumées, blanches, grises ou noires, en permanence. Comme un dragon en fureur prêt à engloutir toutes les forêts voisines.


     


    Bienvenue à Gardanne, Bouches-du-Rhône, entre Aix-en-Provence et Marseille. Gardanne, ses 20 000 habitants, son ancienne mine de charbon, son usine très polluante d’alumine (en redressement judiciaire), qui répand ses boues toxiques dans la Méditerranée ou les stocke à terre dans le voisinage, et sa centrale électrique au charbon convertie à la biomasse3 avec ses trois cheminées fumantes. Longtemps mairie communiste, la ville a connu un petit tremblement de terre politique en juin 2020 avec l’élection d’un maire de droite, les candidats de gauche n’ayant pas réussi à s’entendre.


    Depuis près de dix ans, les habitants vivent un autre tremblement de terre, cette fois social et environnemental. Ils se déchirent entre pro et anticonversion de la centrale à charbon en centrale à bois4. C’est Jean Ganzhorn, ancien ingénieur nucléaire au Commissariat à l’énergie renouvelable, qui a mis le feu aux poudres en protestant le premier contre ce projet qu’il jugeait, et juge toujours, être une véritable aberration environnementale. Devenu militant écologique après avoir travaillé dans les années 1990 en Ukraine sur les conséquences de l’accident de la centrale nucléaire de Tchernobyl, Jean Ganzhorn s’est converti aux énergies renouvelables, l’éolien et le solaire, au point d’en avoir fait son métier.


    Ce qu’il reproche au projet de conversion de la centrale ? « C’est un moyen trouvé par les industriels pour continuer à produire toujours plus, alors qu’il faudrait d’abord réduire la consommation d’énergie. Et puis c’est une catastrophe pour la forêt méditerranéenne, qui ne pourra jamais fournir tout le bois nécessaire au fonctionnement de la centrale. La centrale devra se fournir ailleurs, en Europe ou même au Brésil. Beau bilan carbone5 ! »


     


    Grâce à sa faconde et à ses compétences, Jean Ganzhorn a rapidement regroupé autour de lui un noyau de militants écolos prêts au combat et bien décidés à obtenir la fermeture pure et simple de la centrale. Des militants associatifs, venus notamment de France nature environnement, d’anciens militants syndicalistes en rupture de ban avec la CGT locale (qui, par crainte de perdre encore des emplois dans cette ville déjà foudroyée par le chômage, est favorable à la conversion à la biomasse industrielle), des forestiers de l’ONF soutenus notamment par le Snupfen Solidaires, l’un des principaux syndicats de l’établissement public, et de simples citoyens convaincus de l’absurdité du projet. Un soutien de poids s’est rapidement ajouté : Bernard Auric, un ancien directeur de la centrale à charbon, qui a apporté toutes ses connaissances sur son fonctionnement.


    C’est en 2009 que le propriétaire de la centrale de l’époque, l’électricien allemand E.On6, rend publique sa volonté de convertir au bois l’unité 4 de sa centrale provençale7. L’investissement, d’un montant de 250 millions d’euros, prévoit de réduire la puissance de 250 mégawatts à 150 mégawatts. Un projet rapidement soutenu par tous les pouvoirs publics, locaux, régionaux et nationaux. Et pour cause, depuis 1997 l’Union européenne a fait du développement de la biomasse pour la production d’électricité, de chaleur et de carburant renouvelables l’un des axes prioritaires de son plan de lutte contre le changement climatique et sa stratégie de devenir neutre en carbone d’ici à 2050.


    « En 2009, l’Union européenne a adopté la directive sur les énergies renouvelables. C’est ce texte qui a classifié l’utilisation de toute la biomasse en tant qu’énergie renouvelable, ce qui a ouvert la porte aux subventions des États, aux subsides pour la conversion des centrales à charbon en centrales à biomasse8 », raconte Kelsey Perlman, la responsable du dossier « Forêts » pour l’ONG environnementale européenne Fern. Depuis, l’Europe a vu se multiplier les projets, au point qu’aujourd’hui la biomasse représente les deux tiers de la production des énergies renouvelables en Europe. En France, cette aide publique s’est traduite par une subvention de 70 millions d’euros par an sur vingt ans au titre de la CSPE (contribution au service public de l’électricité). Un joli pactole pour son propriétaire.


    On peut comprendre que, dans la tête de technocrates méconnaissant totalement la réalité de la nature, l’idée de remplacer le charbon par du bois a pu sembler être une solution géniale à une grande partie du problème des émissions de gaz à effet de serre par les énergies carbonées. C’est vrai quoi, un arbre, on le coupe et ça repousse ! Donc non seulement c’est renouvelable, mais en plus c’est neutre en carbone, puisque le carbone émis par sa combustion sera consommé par le nouvel arbre qui va pousser à la place !


    À leur décharge, de nombreux scientifiques, y compris ceux du GIEC, ne les ont pas vraiment aidés en soutenant pendant des années cette fausse bonne idée de la neutralité carbone du bois énergie. C’est d’ailleurs le même genre de fausse bonne idée que celle de la compensation carbone, mise en avant par de nombreuses grandes entreprises qui polluent aujourd’hui, mais prétendent réduire leur empreinte en investissant dans des projets de reboisement qui ne donneront des résultats que dans cinquante ou cent ans…


     


    Pour expliquer pourquoi le bois énergie est une fausse bonne idée, il est nécessaire de faire un tour en forêt et de comprendre le cycle du carbone. Les forêts sont, après les océans, un formidable puits de carbone : elles engloutissent une partie du CO2 émis par les activités humaines (10 % en Europe) grâce à la photosynthèse. Le carbone nourrit les arbres qui peuvent croître et se développer, et rejeter de l’oxygène. Rien qu’en France, la forêt a absorbé 53 millions de tonnes de CO2 en 2017, qui viennent donc réduire le montant des émissions brutes du pays (486 millions de tonnes cette année-là). Et ce qu’il y a de formidable, c’est que non seulement ce carbone est stocké dans les troncs, mais aussi dans le sol !


    Comme la forêt française ne cesse de progresser en superficie et en volume, on pourrait donc se dire qu’il n’est pas bien grave d’augmenter la récolte de bois pour les besoins du bois énergie. Ce qui va être brûlé dans les fours des centrales pour produire de l’électricité et/ou de la chaleur permettra de toute façon de réduire la consommation d’énergies carbonées fortement émettrices de gaz à effet de serre. C’est d’ailleurs le discours tenu par l’ONF, la plupart des forestiers privés et quelques associations environnementales. Même l’Ademe, l’Agence de l’environnement et de la transition énergétique, est un fervent soutien au développement de la biomasse. Ou encore le Syndicat des énergies renouvelables. Ce dernier a d’ailleurs réalisé en 2018 une brochure très amusante sur le bois énergie pour expliquer combien cette utilisation de la forêt était bonne pour la planète et pour la gestion forestière. On peut y lire ce genre de perle : « Une forêt sous-exploitée, vieillissante, non entretenue, dans laquelle le bois s’accumule, est plus sensible aux perturbations de son écosystème. La coupe, réalisée dans le cadre d’une gestion durable, est une opération de sylviculture fondamentale pour conserver une forêt en bonne santé, garantir son équilibre dans le temps et sa bonne résilience. » À croire que la brochure a été écrite par Fransylva, la Fédération des forestiers privés, ardente défenseuse des coupes rases (au nom certainement de la gestion durable) et de la rotation accélérée des forêts transformées en plantations ! Quand on sait qu’à 60-80 ans un arbre commence tout juste sa vie…


     


    Et c’est bien cela le problème. Contrairement à ce qu’écrit le SER, pour qu’une forêt joue son rôle de puits de carbone, il faut justement lui laisser le temps de grandir et de vieillir sans la brutaliser par des coupes massives. Plus elle vieillit, plus son écosystème se renforce, plus la biodiversité se développe et plus elle est résiliente. C’est ce que l’ONG européenne Fern appelle la « dette carbone », c’est-à-dire le temps que met une forêt à récupérer sa capacité à stocker du carbone après une coupe. Elle se mesure en décennies et peut atteindre cent ans…


    C’est d’ailleurs la raison pour laquelle les scientifiques et les grandes ONG environnementales s’alarment autant de la situation des forêts primaires de la planète, en Amérique du Sud, en Afrique (bassin du Congo) et en Asie. Globalement, la situation des forêts mondiales n’est pas bonne. Si 31 % de la planète sont occupés par les massifs boisés (soit un peu plus de 4 milliards d’hectares), le dernier bilan de l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture consacré à la forêt, publié début 2020, souligne le fait que « la déforestation et la dégradation des forêts se poursuivent à un rythme préoccupant, et contribuent de manière sensible à l’actuelle perte de biodiversité. Depuis 1990, on estime que quelque 420 millions d’hectares de forêts ont disparu ». Soit 10 % de la surface totale des forêts !


    Seule « bonne » nouvelle, le rythme de la déforestation s’est réduit à 10 millions d’hectares par an sur la période 2015-2020, contre une perte de 16 millions d’hectares par an dans les années 1990. Le principal facteur de la déforestation : « L’agriculture commerciale à grande échelle (principalement l’élevage de bétail et la culture du soja et du palmier à huile) a compté pour 40 % de la déforestation dans le monde tropical entre 2000 et 2010 », souligne le rapport de la FAO. Cette agriculture dont les produits phares (soja et huile de palme) sont largement exportés partout dans le monde, notamment en Europe, qui participe donc activement à la déforestation en Amazonie ou en Indonésie.


    En Europe encore, les dernières forêts primaires, à l’est du continent, sont aussi victimes de déforestations, pour certaines totalement illégales, notamment pour les besoins en bois des industriels d’Europe de l’Ouest, dont les Français. En Roumanie, face à la pression des mafias qui taillent à la hache les forêts des Carpates où l’on estime que 20 millions de mètres cubes sont rasés illégalement tous les ans, l’État vient même de créer un parquet judicaire spécialisé dans les crimes environnementaux et disposant d’autant de moyens que le parquet anticorruption9.


    Mais l’ensemble de la forêt européenne ne se porte guère mieux, en raison de l’aggravation des coupes intensives. C’est un centre de recherche de l’Union européenne (le Centre commun de recherche) qui l’affirme dans une étude publiée début juillet dans la revue Nature10. Selon cette étude, les surfaces victimes de coupes ont augmenté de 49 % sur la période 2016-2018 par rapport à la période 2011-2015. Pour le volume global de bois prélevé, l’augmentation atteint 69 %, notamment parce que de nombreuses forêts ont été transformées en plantations avec une densité d’arbres plus élevée pour répondre à la demande croissante des industriels. Cette intensification de l’exploitation des forêts européennes ne peut avoir que des répercussions négatives sur la qualité des sols et la biodiversité, tout en amoindrissant leur capacité à stocker du CO2.


    Et c’est là que l’idée de remplacer le charbon, le fioul ou le gaz dans la production d’électricité et de chaleur par du bois se révèle donc totalement idiote : la surexploitation forestière, notamment pour satisfaire les appétits du bois énergie, limite, voire réduit, le rôle de puits de carbone. D’ailleurs, selon l’ONG Fern, malgré la hausse importante du boisement en Europe jusqu’en 2015, la capacité de stockage des forêts européennes stagnerait autour de 300 millions de tonnes de CO2 par an.


     


    Au niveau mondial, les scientifiques estiment que les sols (forêts, prairies) contiennent 2 000 milliards de tonnes de CO2 et stockent annuellement quelque 25 à 33 % de nos émissions (entre 2 et 3 milliards)11. Problème : plus on émet de gaz carbonique dans l’atmosphère, moins l’écosystème forestier semble être en mesure de le capter et de le stocker, notamment en raison de l’assèchement du climat. C’est en effet ce qui ressort d’une étude publiée par sept chercheurs dans la revue Nature en février 201912.


    Les besoins du bois énergie industriel (pour les grosses chaufferies et les centrales électriques) aggravent donc la pression exercée sur les forêts : comme tout est bon pour être transformé en granulé de bois qui sera englouti dans les fours, les forestiers ont tendance à réduire significativement la part des déchets (comme une partie du houppier, l’ensemble des branches qui forment la cime d’un arbre) laissée à terre après une coupe. Or ces déchets rémanents13 sont indispensables pour nourrir les sols et préserver la biodiversité. C’est là où on voit les limites des directives européennes dans la lutte contre le changement climatique : n’ayant pris en compte que le seul objectif de réduction (nécessaire) des gaz à effet de serre, on génère une nouvelle atteinte majeure à l’environnement, qui plus est dans un espace, la forêt, essentiel dans la lutte contre le réchauffement !


    « L’Europe a produit des scénarios cohérents avec ceux du GIEC pour envisager son économie bas carbone en 2050. Mais parce qu’on se focalise sur le CO2 et non pas sur les espèces qui disparaissent ou la qualité des sols qui se dégrade, on a une optimisation qui est dirigée vers l’utilisation de la biomasse. Dans les huit scénarios d’avenir au niveau européen, tous augmentent la consommation de la biomasse pour l’énergie », déplore Kelsey Perlman.


    Résultat, l’Europe s’est couverte de chaufferies et de centrales électrique au bois en très peu de temps. Le tout très largement financé sur fonds publics. Selon l’ONG Fern, les États membres de l’Union ont ainsi dépensé quelque 6,5 milliards d’aides publiques dans des projets industriels de bioénergie en 2017.


    Un rapport14 publié en novembre 2018 par l’ONG européenne Environnemental Paper Network estime que la demande mondiale en granulés de bois industriels (ce qui nourrit les centrales électriques et les chaufferies industrielles) va ainsi passer de 14 millions de tonnes en 2017 à 36 millions en 2027, l’Europe étant de très loin le principal débouché, mais pas le principal producteur : elle se fournit largement en Amérique du Nord, au Brésil et en Russie. Des pays où l’Union participe donc activement à la déforestation on procède à des coupes rases à grande échelle sur des parcelles qui seront ensuite replantées en essences de bois à croissance rapide ou destinées à l’exploitation agricole. Voilà qui explique aussi pourquoi les projets d’usines de production de granulés se multiplient en Europe et en France. En juin dernier, le groupe Européenne de biomasse, qui construit déjà une grosse unité de production de granulés dans la Marne, a ainsi dévoilé un projet pour une nouvelle usine, cette fois en Alsace, à Fessenheim…


     


    En France, les centrales électriques fonctionnant aux bioénergies ont atteint une puissance cumulée de 2 122 mégawatts fin 2019 (contre 1 346 fin 2012), selon le bilan 2019 des énergies renouvelables du SER, et ont produit 7,7 kilowatts/heure. Les centrales à bois représentent une puissance installée de 677 mégawatts (c’est le deuxième parc en bioénergie, après les centrales fonctionnant aux déchets ménagers), et a produit environ 1/3 de l’électricité. Et la croissance devrait rester soutenue : la loi pluriannuelle de programmation de l’énergie prévoit en effet un objectif de puissance installée en bois énergie compris entre 800 et 1 000 mégawatts d’ici 2023. Dans les tuyaux, il y a notamment le projet contesté de conversion de la centrale à charbon de Cordemais (Loire-Atlantique), qui appartient à EDF, en centrale à biomasse15.


    En fait, quand on connaît les « performances » des centrales électriques à bois, on se rend vite compte de leur absurdité : 36 % seulement de la chaleur servent à produire de l’électricité, le reste se perd dans la nature16. Autrement dit, deux arbres sur trois sont brûlés pour rien ! Aussi, la loi française a bien prévu que seuls les projets de cogénération (électricité et chaleur), qui permettent d’obtenir des rendements supérieurs à 60 %, seraient soutenus et bénéficieraient des aides et des tarifs garantis d’achat de l’électricité. Comme par hasard, une exception a été faite pour la centrale de Gardanne, qui ne produit que de l’électricité…


    Cette dernière a aussi obtenu une autre exemption : au lieu de se fournir en bois uniquement dans sa région, dans un périmètre de 250 kilomètres, elle va acheter du bois jusque dans les forêts de l’est du pays. Mais pour approvisionner ce dragon qui prévoit de dévorer plus de 800 000 tonnes de bois par an quand il tournera à plein régime, l’usine envisage de se fournir aussi en Espagne et au Brésil…


    Seul coup de chance pour les opposants locaux : le choix technologique fait pour convertir la centrale serait en échec et elle fonctionnerait très mal. C’est ce qu’affirme Jean Ganzhorn qui, avec son complice Bernard Auric, surveille attentivement son activité : « La direction affirme que c’est à cause des mouvements sociaux, mais on sait qu’elle a du mal à mettre au point son outil de production. »


     


    Pour autant, la pression exercée sur la forêt française par le bois énergie est déjà visible. « La demande en bois énergie est considérable au pourtour des très grandes villes, notamment à la périphérie de Paris. Comme on ne peut pas chercher du bois énergie autour de Paris, on va le chercher en Champagne, en Picardie et en Normandie. Là, il y a une demande en forêts privées, mais aussi en forêts domaniales, extrêmement forte, qui est parfois supérieure à la production locale17 », explique Jérôme Buridant, professeur agrégé d’histoire-géographie de l’université Jules-Vernes d’Amiens.


     


    Pour les associations environnementales, le combat est toutefois loin d’être perdu au niveau européen. En mars 2019, Fern a ainsi annoncé le dépôt d’une plainte devant la Cour européenne de justice pour obtenir l’annulation des dispositions concernant le développement de la biomasse de la directive RED II sur les énergies renouvelables, adoptée en décembre 201818. Si la Cour de justice donne raison aux plaignants (des citoyens de plusieurs États membres, dont Bernard Auric, mais aussi américains), le bois énergie n’aurait alors plus droit aux aides publiques.


    Face à la contestation citoyenne et scientifique croissante contre le développement du bois énergie, la Commission européenne a aussi commencé à réagir. Au cours du premier semestre 2020, elle a ainsi relancé une consultation publique sur sa directive RED II, qui devrait aboutir à la publication d’une étude d’impact en septembre 2020. Un début de prise de conscience de l’absurdité de ses propres décisions ?
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    L’URGENCE DES FORÊTS DE MONTAGNE


    Ugine. Cette petite ville savoyarde est mondialement connue pour son historique usine d’aluminium. Les habitants et les touristes la connaissent aussi comme le point de départ de la magnifique route, la départementale 1212, qui la relie à un autre village, Flumet. 17 kilomètres à travers les gorges de l’Arly, au pied du massif du Beaufortin.


    « C’est l’une des vallées les plus dangereuses de France d’un point de vue géophysique, explique Gilles van Peteghem, ingénieur des Eaux et Forêts et secrétaire général du syndicat EFA-CGC. Si tous les boisements venaient à disparaître, l’usine d’aluminium aurait des difficultés. On est sur des schistes1 très peu stabilisés, donc il y a des éboulements en permanence2. »


    C’est d’ailleurs ce qui s’est encore produit le 9 février 2019 avec la chute de quelque 8 000 mètres cubes de pierres au niveau du tunnel des Cliets. Heureusement sans conséquence grave. Résultat : route fermée et une déviation mise en place jusqu’en… 2021. Face au risque, le département de Savoie a en effet décidé d’investir 21 millions d’euros dans le secteur concerné par l’éboulement pour construire un nouveau tunnel, reposer un pont et consolider ce qui peut l’être. Soit près de la moitié de son budget annuel consacré aux routes départementales…


     


    Si les risques naturels en montagne sont connus, le rôle des forêts d’altitude dans la restauration et la stabilisation des terrains est l’un des angles morts de la politique forestière en France. Et pourtant ! Inondation dans les vallées, érosion des sols par la violence des torrents, chutes de pierres, sédimentation des cours d’eau en aval qui en bouchent les usages… La montagne, quand elle est déboisée, fait courir des risques considérables et peut provoquer des dommages humains et financiers très élevés.


    L’un des premiers à l’avoir publiquement mis en évidence fut l’ingénieur des Ponts et Chaussées Alexandre Surell dans son ouvrage de 1841 qui l’a rendu célèbre : Étude sur les torrents des Hautes-Alpes, édité à la demande du ministre des Travaux publics après la crue catastrophique du Rhône en 1840. « Il est aisé de comprendre maintenant tout le mal qu’a fait l’homme en déboisant imprudemment ces montagnes », y constate-t-il.


    Il reprend également de manière illustrative la description qu’Héricart de Thury3 avait faite en 1806 du bassin de la ville d’Embrun : « La nature avait tout prodigué. Les habitants […] ont porté inconsidérément la hache et le feu dans les forêts qui ombrageaient les montagnes escarpées, la source ignorée de leurs richesses. Bientôt ces pics décharnés ont été ravagés par les eaux. Les torrents se sont gonflés ; ils sont tombés avec fureur sur les plaines ; ils ont coupé, arraché et miné leurs bases. Des terrains immenses ont été enlevés ; d’autres ont été engravés : ceux-ci sont recouverts de rochers, ceux-là n’offrent plus qu’un gravier stérile. » La furie des torrents provoquée par le déboisement massif en montagne est un thème qui s’est progressivement imposé dans le débat public au cours du XIXe siècle.


    On assiste alors à la naissance d’un premier « discours environnemental ». Les forestiers ne sont pas en reste, eux qui écrivent dès 1842 dans Les Annales forestières : « Les considérations qui font du reboisement des montagnes une nécessité imposent au gouvernement, comme un de ses devoirs les plus pressants et les plus sacrés, l’obligation d’y pourvoir4. » La cause forestière est relayée à travers la mobilisation d’ingénieurs du puissant corps des Ponts et Chaussées, à commencer par Surell, qui lui permettent d’être progressivement prise en compte par le monde politique.


    Dans un rapport ayant pour titre « Le Déboisement des montagnes », lu le 23 novembre 1843 à l’Académie des sciences morales et politiques de l’Institut de France, l’économiste Adolphe Blanqui – proche du pouvoir central – s’alarme ainsi à son tour des ravages causés par les inondations et l’érosion des sols. « Il n’y a pas de temps à perdre, ou bien dans cinquante d’ici, la France sera séparée du Piémont comme l’Égypte de la Syrie : par un désert. » Pour lutter contre cette situation, il préconise le reboisement.


    Un évènement va précipiter les choses : les inondations catastrophiques de 1856 à l’origine d’une crue historique de plusieurs fleuves, à l’image de celle de 1840. Seize ans après, le Rhône dévaste à nouveau Lyon. Napoléon III se rend alors sur place pour en prendre la mesure. Une action énergique est exigée des Ponts et Chaussées pour que pareils ravages ne se reproduisent plus.


    Le 28 juillet 1860, une loi est promulguée sur le reboisement des montagnes. Déclarée d’utilité publique, elle permet aux forestiers d’intervenir sur des zones hors forêt, en se substituant aux pouvoirs locaux. « Le service forestier fit un démarrage foudroyant. Dès le printemps 1861, un personnel forestier spécial, ingénieurs et gardes, était mis en place dans les départements intéressés, de nouvelles et vastes pépinières étaient créées, des sècheries de graines ouvertes5 », explique Pierre Fourchy.


    Aux risques d’érosion torrentielle dans les montagnes et d’inondation dans les basses vallées, le reboisement va également couvrir dès cette époque le risque contre les avalanches. C’est à Barèges, dans les Hautes-Pyrénées, que cette protection végétale va s’imposer pour la première fois. En 1860 en effet, une avalanche détruit l’hôpital militaire, fleuron de la cité thermale. L’émotion est si vive que Napoléon III réclame au service du génie militaire de faire le nécessaire : de grands travaux sont engagés pour réaliser une forêt artificielle, en enfonçant 7 750 pieux, ainsi que des barrages en pierres sèches.


    Dans le même temps, les agents du service forestier reboisent, quant à eux, les versants par un mélange de résineux et de feuillus, ce qui s’avère rapidement plus efficace que la forêt artificielle. Et pour cause ! L’arbre ne se contente pas d’un simple arrêt mécanique des volumes de neige avec son tronc, comme le pieu tente de le mimer ; il est capable, avec toutes les branches de son houppier6, d’intercepter la neige et d’en perturber la dynamique de dévalement.


    Si le démarrage du service forestier en vue d’assurer la couverture de risques naturels a été mené tambour battant, la manière autoritaire de le faire n’est pas du goût des sociétés agricoles locales, qui se sont senties dépossédées de zones de pâturage et l’ont bien fait comprendre localement. Ce qui, après la chute du Second Empire de Napoléon III, finit par précipiter en 1874 l’abrogation de la loi de 1860. Mais pas pour longtemps. Les forestiers ont obtenu qu’une nouvelle loi soit instaurée, le 4 avril 1882, portant sur la restauration et la conservation des terrains en montagne et donnant naissance au service forestier appelé RTM, pour « restauration des terrains de montagne ».


    Ce service historique, toujours actif au sein de l’ONF, a conduit, au fil des années, les forestiers à acquérir pour l’État près de 400 000 hectares de terrains en montagne afin de lutter contre l’érosion des sols et les risques d’inondation. Il a aussi boisé 250 000 hectares de forêts.


    Particularité de la nouvelle orientation de cette loi de 1882 par rapport à celle antérieure : elle plaide pour que les périmètres de restauration soient ciblés sur les seules zones à risque pour l’érosion des sols et des zones porteuses de dangers. Une manière d’apparaître plus conciliant avec les sociétés locales.


     


    Cette nouvelle approche, un forestier l’a si bien incarnée qu’il demeure aujourd’hui une des grandes figures historiques – et sans doute la principale – du service RTM. Il s’agit de Georges Fabre. C’est lui qui, avec ses collègues, de 1875 à 1908, a reboisé le mont Aigoual, un massif des Cévennes qui culmine à 1 567 mètres à la frontière entre le Gard et la Lozère, à la ligne de partage des eaux entre la Méditerranée et l’Atlantique.


    Polytechnicien, major de sa promotion à l’École forestière de Nancy, Fabre a choisi de revenir sur la terre de ses ancêtres, au sud-est du Massif central, pour mener cette mission de reboisement. Et pour ce faire, il a étudié et expérimenté : la nature des sols ; les données climatiques ; les essences pouvant être implantées ou réintroduites ; les équilibres dans les nouvelles compositions forestières faites de sapins, de hêtres, de pins sylvestres ou encore de mélèzes ; les techniques de plantation et la gestion en futaie jardinée ; la qualité des graines ; etc.


    Avec Fabre, rien de dogmatique ni d’imposé depuis un bureau, tout se fait par observation et réflexion. Et les acquisitions, pour le compte de l’État, de terrains surexploités par leurs propriétaires s’opèrent à l’amiable, avec une idée fixe à l’esprit : faire en sorte que la nouvelle forêt protège les vallées en contrebas des inondations ravageuses en évitant l’érosion des sols. Grâce à lui, l’ONF a ainsi hérité en gestion de plus de 16 000 hectares de forêts domaniales protectrices sur l’Aigoual, pour plus des deux tiers sur le Gard et le reste en Lozère.


     


    Si le mont Aigoual reboisé par Georges Fabre et ses collègues apparaît encore aujourd’hui comme un emblème du service RTM, les 234 000 autres hectares de forêts de montagne reboisés au titre de la RTM possèdent eux aussi une histoire digne d’intérêt. Et ce dans chacun des 11 départements montagneux des Alpes et des Pyrénées dans lesquels ce service de l’ONF s’est déployé.


    Ainsi, dans les Alpes du Sud, pour lutter contre l’érosion des substrats marneux7, l’essence qui a été très largement utilisée est le pin noir d’Autriche. L’intérêt de cet arbre tient à sa rusticité : il s’adapte bien aux conditions climatiques difficiles avec de fortes chaleurs en été et des hivers rudes. Moyennant quoi, des millions de pins noirs ont été plantés dans les Alpes du Sud. Dans les Alpes du Nord en revanche, les forestiers ont choisi des essences locales – épicéas et sapins –, à l’exception des torrents, qui ont été reboisés au niveau de leur cône de déjection8 avec du pin noir.


    L’expertise française du service de restauration des terrains en montagne, le premier du genre en Europe, a servi de modèle aux pays voisins soumis aux mêmes problématiques. L’Autriche, l’Allemagne et l’Italie ont en effet calqué leur organisation sur le service RTM, perçu comme précurseur. Et même visionnaire tant les enjeux liés à la prévention des risques naturels en montagne n’ont fait que prendre de l’importance tout au long du XXe siècle, jusqu’à aujourd’hui.


     


    Après la Seconde Guerre mondiale, la montagne se transforme : de nouvelles villes et stations se créent, le tourisme s’y développe, des axes de communication se multiplient. Un boom économique et social, pour certains synonyme d’eldorado, qui s’opère dans le cadre d’un milieu naturel localement à hauts risques, comme certaines catastrophes viennent le rappeler.


    Parmi elles, le 16 avril 1970, un glissement de terrain dramatique en forme de coulée de boue, sur le plateau d’Assy en Haute-Savoie, détruit l’aile ouest du sanatorium du Roc des Fiz, provoquant la mort de 72 personnes, dont 56 enfants. Le 14 juillet 1987, c’est une crue torrentielle qui s’abat sur le camping municipal du Grand-Bornand, en Haute-Savoie, tuant 23 personnes. Et, plus près de nous, le 9 février 1999, l’avalanche du hameau de Montroc, à Chamonix, fait 12 morts après avoir enseveli 17 chalets.


    C’est pour éviter de tels drames que la loi Barnier du 2 février 1995 décrète l’obligation pour l’État de réaliser un plan de prévention des risques naturels, afin de délimiter les zones à risque et réglementer l’usage des sols à l’échelle communale. Une fois approuvé par le préfet, ce plan acquiert une valeur de servitude d’utilité publique, c’est-à-dire qu’il définit des secteurs qui restreignent, voire interdisent le droit de propriété. Ainsi, un permis de construire ne peut plus être accordé si la zone dans laquelle des projets sont échafaudés est considérée comme soumise à un risque naturel à fort enjeu. En montagne, ce sont notamment les agents du service RTM de l’ONF qui dressent un état des connaissances des aléas naturels (avalanches, coulées de boue, pluies torrentielles, inondations, chutes de pierres, etc.) et qui participent à identifier les « enjeux ». Autrement dit, les routes, le hameau, le quartier, les équipements, sur lesquels ces aléas peuvent frapper.


    Ce travail minutieux des services publics est d’autant plus important qu’il amène inévitablement à contrarier localement des intérêts financiers. Le plan de prévention des risques naturels est donc un document qui réglemente l’usage du territoire, mais qui impacte aussi la gestion forestière, parce qu’il fait savoir aux forestiers ce qu’ils peuvent faire ou pas avec leurs forêts. C’est particulièrement le cas lorsque la forêt est classée de façon administrative comme « forêt de protection9 », ce qui permet de la protéger alors de tout défrichement excessif, de coupes à blanc massives et de tout projet d’aménagement. Ce statut, créé initialement par la loi Chauveau en 1922, a beaucoup évolué au fil du XXe siècle pour préserver surtout, désormais, les forêts des méfaits de l’étalement urbain. « 80 000 des 151 000 hectares de forêts de protection en France le sont pour des motifs de protection foncière en périphérie des grandes agglomérations », constatait la fédération France nature environnement en 2017.


     


    En montagne, les scientifiques spécialistes de ce sujet font le distinguo entre les « forêts de protection », classées administrativement, et les forêts « à fonction de protection », dont la définition est beaucoup plus large. « On dénombre 3 677 kilomètres carrés de forêts à fonction de protection pour la seule zone alpine, qui, en France, va de Strasbourg jusqu’à Marseille. C’est considérable10 ! » précise Frédéric Berger, ingénieur de recherche à l’Inrae de Saint-Martin-d’Hères, en Isère. Depuis 1991, il est expert des forêts à fonction de protection et s’est tout particulièrement intéressé à la problématique des risques rocheux. Il analyse et modélise des chutes de pierres en montagne, et cherche à anticiper les trajectoires les plus importantes et les plus dangereuses.


    Pour mieux comprendre ces risques d’éboulement, Frédéric Berger a l’habitude de réaliser des expérimentations grandeur nature : lorsqu’il part faire du bowling en montagne, ce n’est pas avec une boule et des quilles, mais plutôt avec de gros cailloux qu’il lance en direction de forêts pour étudier leur trajectoire et la manière dont les arbres vont stopper leur progression.


    « Qu’est-ce qu’on entend par rôle de protection des forêts vis-à-vis du risque rocheux ? s’interroge-t-il. Imaginez un versant et une falaise d’où partent des cailloux. Quand il n’y a pas d’enjeux, c’est-à-dire pas de route ni de bâtiment, on va simplement appeler cela l’aléa rocheux. Mais si cet aléa est en mesure d’atteindre des zones où il y a des enjeux, à ce moment-là, on va parler de risque, parce qu’il y a mise en danger de la vie d’autrui et mise en danger des biens et des activités économiques. On aborde ici la notion de stratégie de protection. En la matière, une des manières d’utiliser nos résultats a été de les traduire et les formaliser dans un Guide des sylvicultures de montagne. »


    Tout le travail de cartographie de Frédéric Berger et de ses collègues est aussi une manière de dire : « Bas les masques ! », tant il apparaît que cette forêt de protection en montagne est désormais victime de son succès. Plus personne ne la voit. Plus personne ne prend conscience de ses bienfaits ni ne pense que si la circulation sur une route de montagne s’effectue sans crainte de voir surgir un bloc de 10 mètres cubes, c’est bien grâce à elle. Que si des inondations ou des mouvements de terrain catastrophiques sont évités, on le lui doit aussi. « En revanche, comme je l’ai vu il y a quelques années à cause d’une coupe rase qui a fait disparaître quelques hectares de forêt à flanc de montagne d’un seul coup, la route que chacun prenait tous les jours sans se douter de rien était alors devenue très dangereuse, avec de gros blocs rocheux qui tombaient sur la voie. Une voiture a même été écrasée, par chance sans faire de victime », poursuit Frédéric Berger.


     


    C’est là la première menace qui pèse sur la forêt de montagne, cette grande oubliée : le risque d’une gestion anarchique liée au morcellement des petites parcelles de propriétés privées. Ce morcellement, consécutif aux divisions de propriétés familiales au fur et à mesure des successions, est très élevé en France. Nous aurons l’occasion de revenir sur cette réalité qui plombe la gestion de la filière forêt-bois et tous les rêves de certains de ses acteurs d’en augmenter le rendement : la France compte en effet 2,9 millions de propriétaires de parcelles boisées de moins de 4 hectares, couvrant, toutes réunies, un peu moins de 3 millions d’hectares.


    Dans les régions de montagne, ces chiffres concernant le morcellement sont proportionnellement au moins aussi élevés. Le problème, c’est que la plupart des petits propriétaires se désintéressent de leurs parcelles11 – quand ils savent qu’ils en possèdent une –, car la sylviculture n’est pas « rentable » en secteur montagneux en raison des difficultés pour les bûcherons d’accéder aux parcelles et de sortir les bois. Que peut-il alors se passer ?


    En Haute-Savoie, la surface boisée moyenne des propriétés est de moins de 1 hectare, ce qui apparaît comme insignifiant du point de vue de la sylviculture. Prenons un cas typique : un versant regroupant une multitude de propriétaires qui ne sont constitués ni en association syndicale ni en coopérative forestière. Un marchand de bois repère le versant et constate qu’il y a du matériel sur pied intéressant à couper.


    Il va alors démarcher un propriétaire, puis un deuxième, puis un troisième et, finalement, tous les propriétaires du versant. Chacun détenant moins de 1 hectare de propriété, aucune autorisation administrative n’est nécessaire pour réaliser la coupe. L’exploitant forestier va ainsi pouvoir couper massivement sans qu’aucun des propriétaires, dépourvus de toute vue d’ensemble du versant, ne s’aperçoive de l’ampleur de l’entreprise. « En bout de course, on se retrouve avec une coupe sur une très grande surface. Or, si c’est en forte pente en zone de montagne, vous pouvez vous attendre à avoir de gros problèmes liés à des risques naturels », conclut Frédéric Berger.


     


    Poursuivons le raisonnement à travers cet exemple significatif. Une fois la forêt à fonction de protection coupée, à quoi doivent faire face les pouvoirs publics ? À intervenir en urgence pour faire poser des filets pare-pierres. Ce qui revient à évoquer le coût de ces ouvrages de génie civil et la valeur économique de la protection qu’assurait jusqu’alors cette forêt disparue à flanc de montagne. Clairement, cette forêt qui était perçue comme non rentable devient soudain très onéreuse, puisqu’il faut en lieu et place investir entre 15 000 et 20 000 euros par hectare pour mettre en œuvre de gros travaux.


    Premier constat : cette forêt rapporte bien plus – en termes de services – qu’elle ne coûte. Second constat : elle peut être créditée aussi d’une très grande valeur d’évitement. Autrement dit, le fait que la forêt permette d’éviter une catastrophe qui causerait la mort d’individus peut amener à considérer que cet écosystème forestier vaut a minima la valeur de ce qu’elle a protégé. À combien les assurances estiment-elles par exemple une vie humaine ? À 3 millions d’euros, évaluait un rapport en 2013, intitulé Éléments pour une révision de la valeur de la vie humaine, du très institutionnel Commissariat général à la stratégie et à la prospective. Qui a dit que les forêts de montagne n’étaient pas rentables ?


     


    Prenons un autre exemple inconnu du grand public : celui des assurances qui financent les services départementaux d’incendie et de secours à hauteur… de 1 milliard d’euros par an, sur un budget global de gestion des corps de sapeurs-pompiers de 5 milliards d’euros. C’est ce qu’on appelle la taxe spéciale sur les conventions d’assurance, qui est prélevée par l’État et reversée aux conseils départementaux. On comprend la logique d’une telle taxe, et on comprendrait d’autant mieux qu’un effort similaire soit engagé en faveur des forêts protectrices, à commencer par une sensibilisation contre les méfaits du morcellement qui poussent des centaines de milliers de propriétaires de petites parcelles de forêt de montagne à se désintéresser de leur patrimoine. Et pourtant, ils en sont juridiquement responsables sans même parfois s’en douter. En effet, si une roche dévale une pente et qu’elle impacte une voiture ou un bâtiment, le propriétaire de la parcelle d’où est partie la roche sera tenu responsable du dommage occasionné. « Ce n’est pas neutre, confirme Frédéric Berger. Cela signifie qu’il y a de nombreux propriétaires de forêts privées qui sont propriétaires de projectiles potentiels sans le savoir12. »


    Ce qui est loin d’être une vue de l’esprit, comme en témoignent les 6 000 évènements répertoriés par le scientifique de l’Inrae avec ses collègues européens de l’arc alpin, dans le cadre d’un vaste projet nommé « Rock the Alps ». « Le projet vise à développer les stratégies de protection des populations alpines en valorisant les services écosystémiques forestiers, précise Frédéric Berger. Actuellement, il n’existe pas de méthodes harmonisées. “Rock the Alps” s’est donc attaché à construire un modèle utilisable par tous sur l’arc alpin, répondant à la demande de l’Europe qui est en pleine réflexion sur sa politique forestière. Pour cela, il faut harmoniser les définitions, les méthodologies, les modèles, la cartographie. Il faut produire des cartes et des données factuelles. Il faut également améliorer la politique forestière de l’Union européenne en termes de sylviculture et de gestion, ainsi que l’évaluation économique des services rendus par les forêts de montagne à fonction de protection, et la sensibilisation du public. »


     


    Sensibiliser donc en particulier les petits propriétaires de forêts privées en montagne, qui peuvent courir un autre risque en se désintéressant de leurs parcelles : celui des feux de forêt. En effet, le combustible végétal s’accumule dans ces espaces et les services d’incendie et de secours des départements de montagne prennent très au sérieux l’augmentation du risque incendie dû au réchauffement climatique.


    Celui-ci n’a pourtant pas que des désavantages du point de vue des forêts de protection. Les feuillus – érables, hêtres – ont en effet tendance à remonter sur les pentes dans le cadre d’un mouvement d’ensemble qui voit les résineux eux aussi s’implanter plus en altitude. Cette évolution est plutôt positive du point de vue de la « mise en sécurité au regard des risques naturels » car, en règle générale, les feuillus ont une meilleure résistance mécanique aux chocs. Ils ont également une activité d’évapotranspiration – c’est-à-dire de mobilisation de l’eau du sol – beaucoup plus importante que les résineux, ce qui permet, dans des secteurs soumis à des crues torrentielles, avec des problématiques de glissements de terrain, d’obtenir une modification du régime hydrologique.


    Du moins, c’est ce qui pourrait se produire si d’autres paramètres ne venaient pas perturber ce schéma optimiste. À savoir, notamment, des attaques de scolytes dans le Jura, en Savoie et en Haute-Savoie. Rappelons que si les Alpes du Sud ont été reboisées avec du pin noir d’Autriche, les Alpes du Nord l’ont été avec de l’épicéa et du sapin. Et les scolytes s’en prennent spécifiquement aux épicéas.


    Ces derniers ne sont pas les seuls menacés par les ravageurs : les sous-bois sont érodés par la pyrale du buis ; les pins noirs d’Autriche sont victimes, dans certains secteurs, du champignon Sphaeropsis des pins, un organisme thermophile qui fait roussir les arbres. D’une manière générale, à cause du réchauffement climatique et des perturbations des écosystèmes induites, il est très probable que de nouveaux insectes et champignons émergent brusquement dans les forêts à fonction de protection et génèrent de sérieux problèmes de gestion.


    Ce qui pose immanquablement la question du renouvellement de cette forêt de montagne, qui arrive en bout de course après une centaine d’années de bons et loyaux services. Et, compte tenu du coût de reboisement, quelque 10 000 euros par hectare selon un expert, la facture pourrait s’avérer trop lourde pour les 250 000 hectares de forêts RTM que gère l’ONF, surtout dans un contexte où ses finances sont au plus bas.


     


    C’est pourquoi, au moment où les menaces fragilisant à court terme la pérennité de ces peuplements se multiplient, il conviendrait de se mobiliser collectivement pour préserver ce bien commun. En commençant par veiller au maintien d’un service public de qualité à travers la consolidation du service RTM qui l’a fait naître. Sans cet investissement stratégique, l’addition pourrait s’avérer autrement plus salée pour la collectivité et, malheureusement, à coup sûr dramatique.
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    LA MENACE DES MÉGAFEUX


    Mercredi 4 septembre 2019. Au cœur du bucolique parc naturel régional de la Brenne, dans l’Indre, l’après-midi champêtre et l’atmosphère en pente douce donnent l’envie de se balader à l’ombre des vieux chênes du massif forestier de Lancosme. Nous sommes au sud-ouest de Châteauroux, dans un paysage constellé d’étangs, de forêts et de champs. Une carte postale de la France tempérée. Quand, soudain, sur la commune de Migné, un feu se déclenche dans une parcelle agricole et s’y propage à grande vitesse.


    Depuis des mois, il a fait si sec qu’une étincelle a suffi à enflammer les chaumes. Rapidement, les flammes gagnent les sous-bois de ce massif emblématique. Le bois craque sous l’effet de la chaleur intense, les fumées s’épaississent, le feu avale la végétation : tout s’enchaîne en suivant un scénario jusque-là inconnu dans cette contrée épargnée par le risque de feu de forêt. Le couvert végétal est si asséché qu’en quelques heures seulement, plus de 100 hectares partent en fumée, mangés par un incendie attisé par un vent à plus de 50 kilomètres-heure.


    Les pompiers du département de l’Indre sont rapidement dépassés par les évènements et doivent faire appel à des renforts qui arrivent des départements voisins : la Creuse, le Cher, l’Indre-et-Loire, le Loir-et-Cher. Au total, 350 intervenants des forces de sécurité civile sont mobilisés. Des fermes sont évacuées. Les soldats du feu luttent toute la nuit contre cet ogre qu’ils parviennent à noyer au prix de grands efforts. Au petit matin, plus de 200 hectares de la forêt de Lancosme (sur une superficie totale de 2 000 hectares) aux nombreux arbres calcinés s’offrent au regard des pompiers fatigués.


    Un incendie inédit sous ces latitudes mais que leurs collègues du sud de la France ne connaissent que trop bien, quant à eux : certains grands feux de forêt leur restent en mémoire, comme celui qui a ravagé le massif des Maures dans le Var en 2003. Ce n’est pas en septembre mais à la mi-juillet que les flammes, attisées par un puissant mistral, avaient parcouru une vingtaine de kilomètres de forêt de chênes-lièges et de maquis pour se retrouver à proximité du littoral. Températures autour de 35 degrés, sécheresse des végétaux, vents violents : toutes les conditions étaient réunies pour que les forêts privées du massif des Maures deviennent la proie d’un incendie hors de contrôle. Les 1 300 soldats du feu engagés en sont finalement venus à bout sans qu’aucune des habitations, que le feu menaçait, ne soit endommagée. Mais les sols calcinés des 11 000 hectares de forêts traversés par l’incendie témoignent de la force implacable du phénomène.


     


    Avec les stress hydriques liés au manque d’eau, les vents tempétueux et les ravages d’insectes, les feux constituent un autre risque redoutable pour nos forêts. Entre 2015 et 2019, dans les 15 départements de la zone méditerranéenne, la surface moyenne brûlée par an est de 9 288 hectares1. Ce chiffre, loin des 73 000 hectares ravagés en 2003, semble pourtant relativement faible, surtout si on le compare aux voisins européens, et s’explique par l’efficacité de la stratégie de lutte française, qui mise tout sur la prévention et l’action rapide.


    C’est après plusieurs grands feux que cette stratégie nationale a été mise en œuvre dans les années 1990. L’incendie de la forêt des Landes en août 1949 avait déjà localement stimulé une semblable prise de conscience. Un incendie catastrophique s’était alors propagé une semaine durant, tuant 82 personnes et réduisant en fumée 50 000 hectares2.


    Pour qu’un tel drame ne se renouvelle pas fut alors mis en place, dans les massifs forestiers des Landes de Gascogne, un système de défense des forêts contre l’incendie (DFCI), afin d’instaurer un quadrillage de parcelles de 100 hectares et de créer entre elles des réseaux de pistes alimentées en eau grâce à des puits forés. Ce programme concernait 40 000 kilomètres de pistes sur l’ensemble du massif des Landes de Gascogne, couvrant les départements des Landes, de la Gironde et du Lot-et-Garonne (soit près de 1,5 million d’hectares boisés).


    La stratégie nationale mise en place a ensuite été favorisée en 1996 par une réorganisation des services d’incendie et de secours. Hier communaux, les corps de pompiers ont alors été départementalisés, de façon à pouvoir proposer une réponse opérationnelle plus efficace, mieux coordonnée, en matière de lutte contre les feux de forêt. L’essentiel de la doctrine se résume en quelques mots d’action : anticiper les conditions de vent, de chaleur et de sécheresse des végétaux en suivant chaque jour l’indice forêt météo ; prévenir en aménageant des pistes DFCI avec les agents de l’ONF ; surveiller à travers des patrouilles et des guets au sommet de tours dans les forêts pour détecter le moindre départ de feu le plus précocement possible ; attaquer de façon rapide et massive les feux lorsqu’ils sont déclenchés, grâce à des forces prépositionnées dans les massifs forestiers sensibles au risque incendie, avec des camions-citernes forestiers pouvant contenir entre 2 000 et 12 000 litres d’eau.


    Comme en témoigne le feu du massif de Lancosme en 2019, c’est toute cette culture que l’ensemble des pompiers des départements au nord de la zone méditerranéenne vont devoir rapidement assimiler pour leur propre territoire, et plus seulement pour venir en renfort de leurs collègues des départements du Sud. Pour preuve : le feu de forêt le plus important de 2018 n’a pas eu lieu dans le Sud, mais dans le département du Jura, avec une surface détruite de 110 hectares. Et durant l’été 2020, l’un de ceux qui ont marqué les esprits fut le feu en forêt de Sologne, dans le Loiret, qui a quant à lui détruit 250 hectares fin juillet, mobilisant 110 pompiers et 30 engins de tous les départements alentour.


     


    Malgré le savoir-faire avéré des pompiers et l’efficacité de la stratégie nationale de lutte contre les feux de forêt, les scientifiques considèrent que ceux-ci constituent une problématique grandissante, non seulement en zone méditerranéenne où s’enchaînent les épisodes de sécheresse qui rendent les sols arides et augmentent l’inflammabilité des végétaux, mais désormais sur l’ensemble du territoire français. À l’occasion des 40 ans de la revue Forêt méditerranéenne, un collectif de scientifiques a été réuni pour en débattre et pour établir des « regards croisés sur les incendies de forêt et sur l’évolution de la défense des forêts contre l’incendie en région méditerranéenne française ». Ce collectif comprenait Éric Rigolot, directeur de recherche de l’Inrae d’Avignon, Philippe Michaut, expert feux de forêt et chargé de mission auprès de la Direction générale de la sécurité civile et de la gestion de crise, et encore Rémi Savazzi, de l’ONF. Parmi leurs analyses : l’impact du changement climatique va multiplier par 3 ou par 5 les surfaces brûlées d’ici la fin du siècle dans les 15 départements du sud de la France. Le nombre de feux sera plus élevé et la saison à risque allongée, et les feux de très grande ampleur certainement plus fréquents.


    L’un des problèmes majeurs soulevés est que ces derniers seraient en partie consécutifs, paradoxalement, à la stratégie nationale de prévention et d’attaque rapide des feux naissants. En effet, « cette politique de suppression systématique des feux a conduit à une accumulation de biomasse importante favorisée par l’abandon de l’exploitation de la forêt. De plus, la forte déprise agricole observée depuis le milieu du siècle dernier a eu pour effet une progression des surfaces forestières, à la manière des pins d’Alep qui colonisent de nouveaux milieux et « forment de grands continuums forestiers », ce qui participe au développement de « l’aléa de propagation des incendies et à l’augmentation de leur intensité potentielle. »


    Selon le commandant Jean-Paul Monet, chef de groupement d’incendie et de secours du Sdis des Bouches-du-Rhône, « pour ce qui est des forêts présentant des continuités et des maturités importantes – Var, Préalpes, forêts de moyenne altitude en Pyrénées, voire forêts alpines ou auvergnates à l’exploitation délaissée –, on peut imaginer que le réchauffement entraînera prochainement des feux très importants, difficilement contrôlables. Il faut enfin évoquer le cas des forêts de régions “non sensibles” au feu, qui vont immanquablement être concernées : Limousin, Centre, Île-de-France ou Vosges par exemple. Dans ce cas, c’est probablement parce qu’elles échapperont à une politique de lutte contre les feux naissants (maillage et densité des moyens terrestres et aériens insuffisants) qu’elles pourraient subir, elles aussi, des destructions massives3 ».


    Pour certains analystes, même la forêt des Landes n’est pas à l’abri de la menace de grands feux, elle dont pourtant les propriétaires privés ont mis en place d’efficaces systèmes de lutte intégrée dès les années 1950 pour protéger le million d’arbres plantés, principalement des pins maritimes. Fin juillet 2020, l’incendie qui a détruit près de 300 hectares dans le sud de la Gironde, à proximité du village du Tuzan, en est une illustration. Nécessitant le recours à 180 pompiers et deux bombardiers d’eau, ce feu de forêt virulent s’est propagé dans des plantations de jeunes pins dont la densité offrait un combustible parfait. Et c’est justement ce que craignent les observateurs, qui redoutent une montée de ce type de péril dans les Landes. Avec la mise en place d’une sylviculture rapide pour récolter des arbres à 40 ans contre 80 comme c’était d’usage jusqu’à présent, le risque en termes de feux de forêt est d’être confronté à des continuums de végétation qui constituent des murs végétaux plus facilement inflammables : en cas d’incendie, ils peuvent alors brûler depuis le sol jusqu’à vingt mètres de hauteur, produisant un rayonnement de chaleur très important.


    Ce danger des grands feux est désormais pris très au sérieux par les spécialistes, comme le confirme un récent rapport d’information du Sénat de septembre 2019 intitulé « Les feux de forêt : l’impérieuse nécessité de renforcer les moyens de lutte face à un risque susceptible de s’aggraver ». Il constatait « une extension à la fois géographique et chronologique du risque d’incendie : […] de plus en plus de départs de feux sont recensés au nord de la zone sud et de l’Aquitaine, notamment dans les Pays de la Loire, le Centre-Val-de-Loire, en Normandie et en Bretagne. 323 feux et 4 500 hectares de surfaces consumées y ont été recensés fin juillet 2019. Quant à l’extension chronologique du risque de feux, elle peut d’abord consister en des périodes de feux plus longues, de trois à six mois selon les prévisions, ou une accumulation de feux ponctuels sur une période plus longue que les quatre mois actuels de la saison des feux. »


     


    Avec le réchauffement climatique qui engendre des épisodes de sécheresse, l’accumulation de combustibles liée à la déprise agricole et l’abandon de l’exploitation de parcelles de forêts laissées en déshérence, on comprend pourquoi de nouvelles « pyrorégions » apparaissent ainsi sur la carte de France, avec la menace de grands feux encore jamais vus dans ces territoires. Certains de nos voisins européens ont déjà fait l’amère expérience ces dernières années des mégafeux4, comme le Portugal en 2017, lors d’incendies dans lesquels une centaine de personnes ont perdu la vie et qui ont ravagé 220 000 hectares.


    Ces mégafeux sont générés en grande partie par l’utilisation d’eucalyptus, une espèce « pyrophile » ayant la capacité de libérer des vapeurs inflammables pour aider le feu à éliminer les plantes environnantes susceptibles de lui faire concurrence. Mais ce qui pouvait être gérable dans le bush australien5, son aire d’origine, l’est beaucoup moins dans des plantations artificielles d’arbres à croissance rapide spécialement créées en vue d’une utilisation industrielle du bois. Au Portugal justement, la surface couverte par cette essence atteignait plus de 800 000 hectares. Les grands incendies de 2017 et 2019 ont amené le gouvernement à imposer qu’elle soit réduite.


     


    Gardons à l’esprit ce retour d’expérience chez nos voisins portugais, alors que des plantations d’eucalyptus font déjà florès depuis près de quarante ans en France, et qu’elles sont même promues par des experts forestiers pour y être davantage développées. Francis Melun par exemple, du centre technique industriel FCBA (Forêt cellulose bois-construction ameublement), lui consacrait en 2012 un article très argumenté dans la Revue forestière française, titré : « L’eucalyptus en France : une espèce remarquable pour la production de biomasse ». Puis, dans une note d’information dédiée, il développe : « Sa croissance remarquable, sa plasticité et ses faibles exigences en font un excellent candidat pour la production de biomasse ligneuse […]. Le climat, globalement chaud et plus ou moins humide d’est en ouest, avec des épisodes de froids importants relativement rares, convient bien à cet exotique. Son intérêt réside également dans sa capacité à rejeter de souche après exploitation, ce qui représente un avantage considérable puisqu’il n’est pas nécessaire de replanter après la coupe. Trois ou quatre rotations peuvent ainsi s’enchaîner sans travaux ni dépenses supplémentaires6. »


    Ces arguments paraissent bien séduisants pour un sylviculteur. Jusqu’à rendre éligible l’eucalyptus, qui apprécie les climats chauds, à une plantation massive en France pour remplacer d’autres essences qui sont en train de disparaître, comme le pin sylvestre par exemple ? À l’instar de ce pin planté à des dizaines de millions d’exemplaires et capable de pousser sur des sols pauvres, l’eucalyptus « permet de valoriser des terres pauvres non cultivées ou abandonnées par l’agriculture, des friches et des zones boisées non productives », selon Francis Melun. Ce qui représente une très vaste superficie potentielle…


     


    Le risque feux de forêt mobilise donc de plus en plus les services départementaux d’incendie et de secours (Sdis), reconnaît le rapport du Sénat précité. Les données de la Direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises reprises dans ce rapport indiquent près de 1,2 million d’heures cumulées d’intervention des sapeurs-pompiers en 2017 (année aux nombreux incendies), à comparer aux moins de 400 000 heures en 2013. Une mobilisation croissante des Sdis qui peut « nourrir des inquiétudes, alors même que leurs ressources stagnent et que leurs dépenses d’investissement se contractent de près de 20 % entre 2008 et 2017. Une insuffisance des équipements des Sdis compromettrait l’efficacité de leurs opérations de lutte, d’autant plus au regard des perspectives inquiétantes liées au réchauffement climatique ».


     


    Un des facteurs déclenchants des feux de forêt dans ces nouvelles zones à risque a été identifié par les pompiers : il s’agit du dépérissement des arbres sur pied, comme en a récemment témoigné le Sdis des Vosges dans la rédaction de son nouveau Sdacr, qui couvre la période 2020-2024. Le Sdacr, acronyme de « schéma départemental d’analyse et de couverture des risques », inventorie les risques de toute nature propres à chaque territoire auxquels les sapeurs-pompiers doivent se préparer. Validé par le préfet, il sert de document opérationnel stratégique.


    En matière de feux de forêt, le Sdacr du Sdis des Vosges précise que « l’état actuel de la forêt et ses perspectives d’évolution au regard des évolutions climatiques et des crises sanitaires témoignent d’une augmentation considérable du risque d’incendie ». En cause donc, au-delà de la végétation qui s’assèche sous l’effet de fortes températures sans précipitations, les arbres qui meurent sur pied et augmentent la quantité de végétation disponible. « Peuvent ainsi être relevés de façon cumulative : la prolifération de la pyrale du buis qui le rend inflammable ; l’attaque des épicéas affaiblis par le contexte climatique par les scolytes qui se multiplient (il peut être estimé que 100 % des épicéas seront morts en dix ans à l’ouest d’Épinal) ; la maladie des frênes ; la mort des sapins par la sécheresse ; la mort de chênes pédonculés par la chaleur. »


    Et le fait est ! La lettre de juillet 2020 du Département de la santé des forêts sur la situation sanitaire des forêts à mi-année 2020 au niveau national est tout bonnement sidérante : « La mortalité importante de sapins pectinés se poursuit, voire s’accentue, en lien avec le stress hydrique des étés 2018 et 2019, et les pullulations des scolytes du sapin. » Les mortalités sont importantes en Franche-Comté, dans l’Ain, les monts du Beaujolais, le Piémont lorrain des Vosges et dans le Morvan. En ce qui concerne le pin sylvestre, une essence primordiale dans l’économie de la filière forêt-bois en France et en Europe, c’est carrément la chronique d’une disparition annoncée : « Le phénomène des mortalités de pins sylvestres s’est accentué au cours du printemps 2020, […] avec un taux de signalement qui a brutalement augmenté, en quantité et en gravité. » Des mortalités fréquemment consécutives à des attaques du bupreste bleu, un insecte ravageur qui cible les pinèdes en état de faiblesse. La situation a pris de cours les propriétaires et gestionnaires forestiers, tant le pin sylvestre était considéré comme une espèce robuste : il a été planté par dizaines de millions à partir du milieu du XXe siècle comme alternative en matière de production dès que les sols étaient pauvres, que ce soit en Normandie, en région Centre, en Bretagne, dans les Hauts-de-France, en Bourgogne-Franche-Comté ou encore dans le Grand Est. Autant de régions qui vivent sous la menace de voir des forêts de pins sylvestres mourir sur pied.


    En ce qui concerne les feuillus, ce même bulletin précise, pour ce qui est du hêtre, que « la succession d’étés chauds et secs depuis 2015 et l’exceptionnel stress hydrique de 2018 ont occasionné un phénomène de dépérissements inédit par son ampleur et son intensité à partir du printemps 2019 en Franche-Comté et en Grand Est ». De forts dépérissements de chênes sont aussi à craindre, eux qui réagissent toujours quelques années après le stress initial. Certains chênes de l’emblématique forêt de Tronçais, dans l’Allier, ont déjà montré des signes de dépérissement inquiétants. Dans d’autres zones telles que le nord-ouest de l’Occitanie, la Bourgogne et la Franche-Comté, c’est le papillon bombyx disparate qui s’est mis à pulluler depuis le printemps 2019, impactant les chênaies, les charmaies et les hêtraies par son action défoliatrice.


    Le risque de feux de forêt dans ces nouvelles pyrorégions potentielles pourrait survenir au printemps, quand la végétation des sous-bois est asséchée au sortir de l’hiver, ou durant l’été, comme le craint le Sdis des Vosges dans son Sdacr : « Le risque en été devrait augmenter dans les prochaines années avec les périodes de sécheresse, en particulier avec des feux touchant les végétations basses et au regard du risque très élevé d’inflammabilité des peuplements des épicéas scolytés et des sapins dépérissant avant et après exploitation (rémanents au sol). »


    Un constat confirmé par Jean-Yves Boitte7, responsable du service forêt à l’agence Vosges Montagne de l’ONF : « Avant on avait 3 ou 4 feux par an, et l’année dernière, en 2019, ça a été une trentaine dans le département. Ce sont de tout petits feux de moins de 5 hectares. Mais on n’est pas à l’abri d’un feu de plusieurs dizaines, voire centaines d’hectares. D’autant plus que les pompiers n’ont pas encore acquis toute la culture et les compétences face aux feux de forêt. D’autre part, même s’il y a beaucoup de voies de pénétration dans nos forêts, nulle part l’infrastructure n’a été conçue pour la lutte contre l’incendie. Nous avons des pistes, mais un camion de pompiers doit aller tout au bout pour faire demi-tour, ou sortir en reculant. Les pompiers ne vont jamais s’engager dans un chemin comme cela. C’est toute une problématique que nous ne connaissions pas jusqu’à maintenant. Il faut qu’on intègre le risque incendie. »


     


    Un autre département lorrain est lui aussi confronté aux mêmes enjeux, comme maintenant un nombre important de départements, à ceci près que la Meuse possède un héritage qui ne fait pas bon ménage avec le feu : un tapis d’obus. En particulier un vaste territoire autour de Verdun sur l’ancienne ligne de front de la Première Guerre mondiale, qui fut promulgué « zone rouge » en avril 1919.


    Les zones rouges furent promulguées sur certains endroits des 700 kilomètres de l’ancien front, depuis la Belgique jusqu’à la Suisse, là où les autorités publiques considéraient qu’il était impossible de restaurer des sols laminés après trop d’explosions. Dans le nord de la France, la pression économique a poussé rapidement à récupérer les terres pour y reconstituer des champs. Mais autour de Verdun, l’État a acquis de grands terrains meurtris, et c’est une forêt qui fut plantée sur 10 000 hectares, avec de l’épicéa (environ 25 % de la surface boisée), mais aussi du pin sylvestre et du pin noir, introduits par plantation ou par semis à la volée.


    Ces arbres ont connu une croissance difficile, conséquence de la piteuse qualité du sol victime des affres guerrières. Les peuplements ont mis beaucoup plus de temps à évoluer qu’ailleurs, et nombre d’entre eux avaient tout juste atteint le niveau de maturité pour être récoltés et commercialisés quand la crise du scolyte s’est abattue, en 2018. Ce sont ainsi des milliers d’hectares d’épicéas qui ont déjà péri ou sont en passe de mourir.


    Localement, la sidération a fait place à l’effervescence pour tenter d’écouler sur le marché le plus d’arbres possible tant que c’est encore faisable, même si l’épicéa ne vaut presque plus rien. La tâche n’a pu être réalisée que grâce à une enveloppe de l’État de 6 millions d’euros (annoncée par le ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation en octobre 2019) pour aider à transporter les bois vers le Sud-Ouest à destination d’usines spécialisées dans le bois d’industrie. En aidant à évacuer un volume important d’arbres qui allaient sécher sur pied, cette enveloppe financière a permis de réduire un risque de feux de forêt aux conséquences potentiellement très dangereuses. En effet, la zone rouge sur laquelle ont poussé les différentes forêts domaniales d’épicéas est tapissée d’obus et autres engins de guerre qui n’avaient pas explosé au contact du sol en 14-18.


    Les historiens estiment qu’environ 1 milliard d’obus ont été tirés sur la ligne de front par l’ensemble des belligérants de la Première Guerre mondiale durant les quatre années du conflit. Un nombre ahurissant qui ne comptabilise même pas les obus chimiques ni les bombes de mortier. Or les spécialistes évaluent à entre 20 et 30 % la quantité de ces munitions qui n’auraient pas explosé et resteraient dans le sol, auxquels s’ajoutent encore des résidus d’explosifs imbrûlés de type TNT, gros comme des petits cailloux. Soit, au total, entre 200 et 300 millions de projectiles en capacité de fonctionnement ! Si nombre d’entre eux ont déjà été ramassés par les démineurs qui en retrouvent environ 500 tonnes par an, la majorité de ces engins sont tapis dans le sol, prêts à exploser. Les exemples ne manquent malheureusement pas, puisque des obus ont déjà éclaté à plusieurs reprises, comme dans un champ de Sailly-en-Ostrevent, dans le Nord-Pas-de-Calais, en 2015, ou dans la forêt domaniale de la Haute-Chevauchée, en Meuse, en 2017.


     


    Que se passerait-il si un incendie venait à se déclarer dans une des forêts domaniales pleines d’épicéas scolytés, sur l’immense superficie de la zone rouge de Verdun tapissée d’obus ? Jean-Marc Lacroix est à la fois technicien territorial de l’ONF, en poste en Meuse depuis 1987, et sapeur-pompier volontaire au grade de capitaine pour le Sdis de la Meuse. Grâce à cette double casquette, il a une vision très fine du phénomène : « Il est clair que si on avait une problématique feux de forêt sur le secteur de Verdun, je pense qu’en qualité de commandant des opérations de secours, je dirais : “Créons des pare-feux8 et attendons pour coiffer l’incendie9.” Mais on n’intervient pas dans des parcelles comme cela. Car le risque est bien présent, et on n’est pas à l’abri d’une explosion. Un hectare qui brûle ne vaut pas la mise en danger d’un intervenant. D’autant que plus on avance dans le temps, plus ces engins-là sont érodés, sensibles à la moindre manipulation ou au moindre choc thermique10. »


    La priorité serait bien entendu de ne pas mettre en péril la vie des sapeurs-pompiers. Car il est tout à fait vraisemblable qu’un feu nourri se propage aux forêts domaniales environnantes et devienne difficilement maîtrisable, puis qu’il déclenche de puissants engins explosifs, dont certains pourraient encore contenir des armes chimiques, et dont l’écho se ferait certainement entendre jusqu’à Paris !


    Pour que cela ne se produise pas, les agents des services publics s’activent, tant les pompiers – qui viennent de renforcer leurs formations « Feux de forêt » et « Feux de végétations à l’air libre » – que les agents de l’ONF, qui sont pleinement mobilisés afin de sortir rapidement les bois scolytés et ainsi éviter qu’ils se transforment en matériaux aisément combustibles. Là aussi, il y a urgence…


     


     


    


    

      

        1. Source : Prométhée, base de données sur les incendies de forêt en région méditerranéenne.


      


      

        2. Joan Deville, L’Incendie meurtrier : dans la forêt des Landes en août 1949, Éditions des sapeurs-pompiers de France, 2009.


      


      

        3. « Avec le changement climatique, va-t-on vers un paradoxe français en matière de feux de forêts ? », texte publié en août 2019 sur un réseau social.


      


      

        4. Voir le lexique en annexe.


      


      

        5. À noter que l’Australie connaît aussi une aggravation du risque d’incendie, comme l’ont montré les mégafeux de 2019-2020, qui ont détruit 21 % des surfaces boisées du pays…


      


      

        6. « L’eucalyptus en France, production des plantations sur trois rotations », FCBA info, avril 2018.


      


      

        7. Entretien avec l’un des auteurs le 13 août 2020.


      


      

        8. Voir le lexique en annexe.


      


      

        9. Voir le lexique en annexe.


      


      

        10. Entretien avec l’un des auteurs le 2 mars 2020.
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    DES MYTHES EN BOIS 
ET DE LA RÉALITÉ HISTORIQUE


    Dans l’imaginaire collectif de la nation, la forêt est l’un des très rares symboles d’une politique réussie sur le temps long, très long, quels que soient les soubresauts de l’histoire.


    Parlez « forêt » et on vous cite immédiatement Louis XIV et Colbert. Les plus assidus en cours d’histoire évoqueront aussi Philippe le Bel et l’ordonnance de Brunoy, et peut-être même, pour les latinistes, la « Gaule chevelue1 ». Pour faire court, l’histoire politique de la forêt française remonte à quelque quatre cents ans, et même plus, ce qui nous a permis de conserver, d’entretenir et de faire fructifier les plus beaux massifs forestiers connus. Nous autres Français sommes donc bien les forestiers du monde !


     


    Cette vision idéalisée de l’histoire a ses défenseurs acharnés. Comme Jean-Marie Ballu, ingénieur général honoraire des Eaux et Forêts et véritable historien de la forêt française. Ses livres sentent bon le « Decaux et Castelot », un brin dépassés mais pleins d’anecdotes saisissantes.


    À le lire et à l’écouter2, toute l’histoire politique de la forêt française a réellement commencé par une bataille navale perdue par Philipe VI de Valois, au début de la guerre de Cent Ans. Nous sommes en 1340, la flotte française, alors considérée comme la première flotte européenne, affronte, lors de la bataille de L’Écluse (à la frontière entre la Belgique et les Pays-Bas), la flotte anglaise. Mauvais chefs, mauvaise stratégie, la plupart des navires français et ceux de ses mercenaires génois coulent par le fond.


    Première conséquence de cette lourde défaite, les Anglais bloquent l’approvisionnement de la France en bois de construction pour l’industrie navale, gros chênes pour les coques et résineux pour les mats qui viennent des pays bordant la mer Baltique. Faute de ressources nationales suffisantes, la marine française ne peut se reconstruire.


    Face à ce désastre, le roi Philippe VI de Valois décide alors de reprendre en main la gestion des forêts françaises pour remettre de l’ordre dans l’exploitation forestière : c’est la fameuse ordonnance de Brunoy, du nom du château royal construit dans la forêt de Sénart (à cheval sur les départements d’Essonne et de Seine-et-Marne), où vivait Philippe VI de Valois, édictée le 29 mai 1346. Son objectif : organiser une gestion « soutenable » (durable, dirait-on aujourd’hui) pour préserver et développer la ressource forestière. Au cœur du dispositif, les maîtres des Eaux et Forêts, un corps judiciaire créé par son oncle le roi Philippe IV le Bel en août 1291 et qui peut décider des droits et usages en forêt (du simple ramassage de feuilles mortes aux coupes de bois), poursuivre et punir les contrevenants, et encaisser les revenus des forêts royales.


    Au Moyen Âge, la forêt française n’a déjà plus le même visage que celui rencontré lors de la conquête de la Gaule par les Romains. Selon cette histoire officielle, le pays était alors recouvert par une immense forêt de feuillus, appelée Carnuta sylva (bois des Carnutes), dont la forêt de Bercé3 (dans la Sarthe), comme d’autres massifs anciens, serait la lointaine descendante, selon la description qu’en fait, en 1923, l’ingénieur des Eaux et Forêts Raoul Potel dans le Bulletin de la Société d’agriculture, des sciences et des arts de la Sarthe.


    En l’an 1000, les massifs forestiers couvrent encore quelque 26 millions d’hectares, soit près de la moitié du territoire national, selon l’évaluation faite par Jean-Marie Ballu dans son récent livre Histoire des forêts françaises4. Trois siècles plus tard, la surface forestière a diminué de moitié, toujours selon l’ingénieur général honoraire des Eaux et Forêts.


    N’oublions pas que pendant des siècles et au moins jusqu’à la mise en exploitation des mines de charbon à la fin du XVIIIe siècle, le bois est aussi indispensable à la population que le pétrole aujourd’hui. Il sert pour tout et est donc très largement surexploité. Seules les guerres et les crises sanitaires, comme la peste noire du XIVe siècle qui fera décroître la population française de 17 à 10 millions d’habitants selon les démographes, vont réduire les pressions sur la ressource, permettant sa reconstitution au moins partielle.


    Revenons en mai 1346. Pour reprendre l’expression de notre ingénieur général honoraire des Eaux et Forêts, l’ordonnance de Brunoy peut se résumer en une phrase : « Pour la grandeur du royaume et le plaisir du roi ! » À savoir : pour la construction marine et la chasse, activité réservée à l’aristocratie et considérée comme un bon entraînement à la guerre. Vu les déculottées prises par les armées royales durant la guerre de Cent Ans, nos nobles devaient être de piètres chasseurs…


     


    Faisons un bond en avant de trois siècles dans l’histoire. Nous sommes en août 1669 à Saint-Germain-en-Laye. Louis XIV édicte l’ordonnance « sur le fait des Eaux et Forêts », considérée encore aujourd’hui comme le fondement du Code forestier et le début de l’âge d’or de la forêt française. Son inspirateur est Colbert, devenu le principal conseiller du roi depuis qu’il a organisé l’arrestation de son rival, le surintendant des finances Nicolas Fouquet.


    L’analyse de la situation faite par Colbert part d’un constat simple : les forêts françaises sont en voie d’épuisement, personne ne respecte rien, quand les maîtres des Eaux et Forêts ne confondent pas simplement les recettes des forêts royales dont ils ont la garde avec leur cassette personnelle. Il faut donc fermement reprendre la situation en main et faire respecter des règles de gestion strictes pour protéger la ressource. C’est la raison pour laquelle les forestiers et historiens parlent de cette ordonnance comme d’une « grande réformation » des forêts françaises. Symbole suprême de la réussite de cette politique : la célèbre futaie Colbert en forêt de Tronçais (dans l’Allier), avec ses chênes multicentenaires.


     


    Deux dernières grandes dates encore à retenir dans cette chronologie d’une histoire parfaite : 1824 et 1827. La première, c’est celle de la fondation de l’École royale forestière de Nancy5, qui va « inventer » le corps des ingénieurs des Eaux et Forêts – ils porteront longtemps le titre de conservateur6. La deuxième est celle de la promulgation du Code forestier, première mise à jour de l’ordonnance de 1669, notamment pour tenir compte des évolutions juridiques de la propriété durant la Révolution française qui a « nationalisé » les forêts royales et ecclésiastiques.


    Ajoutons à cette histoire le Second Empire, qui procéda à deux chantiers essentiels : d’une part, l’assèchement et la reforestation des grandes zones marécageuses des Landes et de la Sologne ; d’autre part, le lancement de la restauration des terrains en montagne. Un siècle plus tard, en 1964, le général de Gaulle modernise à son tour le Code forestier et créé l’Office national des forêts, établissement public à caractère commercial et industriel, pour gérer les forêts domaniales (appartenant à l’État) et communales.


    Résultat, les massifs forestiers ne se sont jamais aussi bien portés en France qu’aujourd’hui. Alors que la surface occupée par les forêts était tombée à 9 % du territoire national au début du XIXe siècle, elle en couvre aujourd’hui plus de 30 %. Soit quelque 17 millions d’hectares. Qui peut dire mieux ?


     


    Le survol est peut-être rapide, mais décrit bien cette vision idyllique, mythique de la politique forestière de la France à travers les âges et les régimes (royauté, Empire, Restauration, République), qui nous a permis aujourd’hui d’en récolter les fruits. Problème, cette histoire officielle est, pour le moins, très inexacte !


    L’un des meilleurs historiens-géographes de la forêt est le professeur Jérôme Buridant. Et le moins que l’on puisse dire, c’est qu’il fait feu de tout bois pour rétablir la réalité historique.


    « Je ne vois pas d’âge d’or. La mythologie a été construite à la fin du XIXe siècle, sous la IIIe République. Les historiens se sont penchés sur le passé en essayant de valoriser de grandes figures de l’histoire. Comme il était difficile de mettre en avant des personnages royaux, hormis Henri IV, on a insisté sur les grands serviteurs de l’État, notamment Colbert, parce qu’il avait restauré la marine, les Eaux et Forêts, et la forêt française. Le mythe s’est construit autour de cela et a perduré jusqu’à aujourd’hui7 », explique le professeur.


    Ah, quand même, Colbert est sauvé ! Donc, tout n’est pas faux ? Eh bien, pas vraiment : « Du point de vue de la gestion forestière, si on fait un vrai bilan, Colbert n’a pas bien su gérer les forêts. Il a mis en avant des normes de gestion forestière, mais il n’a rien inventé : il y a des modes de gestion qui remontent à la fin du Moyen Âge en Flandre, en Normandie, en Île-de-France, et qu’on voit déjà apparaître dans la législation forestière de François Ier, d’Henri II et d’Henri IV. Le fait qu’il y ait, au XVIe siècle, des législations forestières qui se succèdent prouve qu’elles ne sont pas appliquées. D’une certaine manière, le mérite de Colbert, c’est que, cette fois-ci, elle est appliquée. »


    Mais il y a la futaie Colbert… « En réalité, la futaie Colbert est issue d’une gestion forestière du XIXe siècle. La forêt de Tronçais a été très dégradée par les forges de Tronçais au XVIIIe siècle […]. Les choix de Colbert, on en voit les échecs un siècle après, sous Duhamel du Monceau8. Vauban avait déjà un peu pressenti ces échecs9. » Le professeur est sans pitié ! Il décerne toutefois un petit satisfecit au « grand » Colbert : « Il a stabilisé la surface forestière », notamment en interdisant les défrichements, qui ne reprendront que dans les années 1820, quand de nombreux pays européens, comme la Hollande ou l’Angleterre, ont vu leurs forêts quasiment disparaître au cours des siècles.


    Colbert n’est pas la seule victime de la déconstruction du mythe de la forêt française par Jérôme Buridant. Avec le professeur, c’est toute l’histoire officielle qui se fait tailler à la hache. À commencer par la mythique « Gaule chevelue ».


    « Il y a dix ans, ce que j’enseignais aux étudiants, c’est que, dans l’Antiquité, il devait y avoir beaucoup de forêts. Maintenant, je n’y crois plus. Chaque fois qu’on a un vol Lidar10, on voit apparaître des structures protohistoriques ou antiques, et on ne sait plus où était la forêt ! Par exemple, la forêt de Compiègne11. On a fait un vol Lidar en 2014 : il y a du gallo-romain partout, sauf sur une toute petite zone, où on a des sables très acides, qui pouvaient être un bois ou des pâturages. Donc, il n’y avait pas de forêt. Il y avait une voie romaine, trois agglomérations secondaires, plusieurs villas gallo-romaines, du parcellaire partout. Où était la forêt ? Je n’en sais rien. Peut-être à Laigue, qui est un peu plus au nord, parce que l’on n’a que du parcellaire médiéval à Laigue12. » Même en forêt de Bercé ou de Tronçais, les relevés Lidar montrent l’existence de structures gallo-romaines sur des surfaces importantes13.


    Manifestement, dès l’époque gallo-romaine et peut-être même bien avant les Celtes, la forêt avait donc déjà été largement exploitée et remplacée par des champs cultivés et des pâturages. « La surface de la forêt était probablement très réduite. En tout cas, plus réduite que ce qu’on imaginait il y a une vingtaine d’années, explique le professeur Buridant. On a parfois même l’impression d’une inversion du paysage. La forêt d’aujourd’hui n’était pas de la forêt dans l’Antiquité. »


     


    Alors reprenons depuis le début, quelle est la véritable histoire de la forêt française ? Et redonnons la parole au professeur Jérôme Buridant : « On a un corps de forestiers d’État qui remonte effectivement à Philippe le Bel au XIIIe siècle, donc qui est très ancien. Mais c’est un corps composé de juristes. On applique des règlementations forestières qui sont très nombreuses. Mais c’est surtout une gestion juridique de l’espace forestier, une règlementation des délits, une poursuite des délinquants. »


    Les forêts sont, en fait, exploitées par des commerçants en bois qui n’ont aucune compétence technique particulière, mais qui pourront constituer des fortunes compte tenu du caractère stratégique de la ressource. On coupe donc tout et n’importe quoi, du moment que cela rapporte de l’argent, et en espérant que la nature pourra reconstituer les stocks. Un peu comme la main invisible du marché de nos jours… On en connaît les résultats !


    Quand Louis XIV monte sur le trône en mai 164314, la forêt française est logiquement dans un mauvais état. À l’époque, il aurait été ainsi impossible de reconstruire la charpente de Notre-Dame de Paris, terminée trois siècles plus tôt, si elle avait été détruite par un incendie ! « On n’avait plus les bois du Moyen Âge. Notre-Dame, c’est une charpente construite avec des chevrons tous les 50 centimètres, c’est-à-dire beaucoup de bois très longs. Ces bois très droits, très longs, on n’arrive plus à les fournir », précise Jérôme Buridant.


    Autre symbole de la déliquescence de la forêt française au milieu du XVIIe siècle, l’état de la flotte royale. « Quand Colbert arrive au pouvoir, il n’y a que neuf navires de ligne, des navires de 100 à 120 canons, qui sont capables de prendre la mer. La Grande-Bretagne en a 140 », souligne Jérôme Buridant. Comme quoi, la fameuse ordonnance de Brunoy prise, selon Jean-Marie Ballu, « pour la grandeur du royaume et le plaisir du roi » n’a pas servi à grand-chose.


    Alors, que fait Colbert ? Il remet en place des normes de gestion forestière préexistantes, mais peu respectées. « Les normes qui sont en vigueur sont une codification des régimes, c’est-à-dire futaies, taillis sous futaie, taillis15. Le taillis simple est interdit, on doit avoir de la futaie et du taillis sous futaie, avec des normes de balivage16 qui sont étroitement définies : le nombre de réserves en fonction du statut juridique de la propriété, les modes de régénération… C’est une législation qui s’applique aux feuillus parce qu’on ne sait pas encore bien gérer les conifères17. » Avec toujours le même problème : les maîtres des Eaux et Forêts sont des juristes, sans compétence technique.


    Colbert lègue toutefois à ses successeurs une marine de guerre reconstituée : 135 navires de ligne, dont la durée de vie est d’une dizaine d’années. « Un navire de ligne c’est 3 000 chênes centenaires, une cinquantaine de pins pour faire les mâts. Il faut des chênes courbes, c’est très difficile à trouver et les agents de la marine peuvent perquisitionner et marteler des arbres dans toutes les forêts françaises », précise Jérôme Buridant. Ce qui fera sa renommée posthume.


     


    Dès le début du XVIIIe siècle, Vauban, dans son tour de France, constate donc que la politique mise en œuvre par Colbert ne donne pas les fruits escomptés : si la surface forestière est stabilisée, les coupes sont bien trop nombreuses et trop fortes pour favoriser la croissance des chênes et des hêtres. La pénurie en bois de qualité va donc se poursuivre tout au long du siècle, aggravée par le développement de l’industrie, véritable cauchemar pour la forêt et pour les habitants, qui voient les prix du bois flamber à mesure que le bois de chauffage se raréfie.


    Colbert avait d’ailleurs bien vu que l’industrie naissante mettait en cause, à terme, la survie de la forêt si rien n’était fait. Avant de devenir le bras droit de Louis XIV, il avait fait ses armes comme intendant personnel du cardinal Mazarin, s’occupant de la gestion de sa fortune personnelle. Parmi l’immense trésor amassé par le cardinal, la forêt royale de Saint-Gobain (dans l’Aisne) en apanage (c’est-à-dire en concession), qui à l’époque s’étendait sur 11 000 hectares18.


    Or toute la production de bois de cette forêt est rapidement engloutie par la glacerie de Saint-Gobain, qui brûle 29 000 stères de bois par an ! Pour faire face à ses besoins, elle emploie quelque 600 bûcherons et baudeliers19 à l’année et s’est constitué un stock de bois de trois à quatre années de consommation, qu’il faut renouveler en permanence !


    Si la glacerie est le plus gros consommateur de bois du royaume, la sidérurgie va également devenir un important consommateur au XVIIIe siècle : « Un haut fourneau consomme à peu près 15 000 stères de bois par an, c’est-à-dire 3 000 à 4 000 hectares de forêt », poursuit le professeur. Ce n’est qu’à la fin de ce siècle que le développement des mines de charbon en France va soulager un peu la pression sur les massifs forestiers.


    La véritable révolution de la forêt française va donc avoir lieu en 1824, avec la création de l’École royale forestière pour constituer un corps d’ingénieurs et développer les bonnes pratiques de sylviculture. Mais, là encore, la France n’invente rien : elle doit tout, ou presque, aux compétences des ingénieurs… allemands !


    Redonnons la parole au professeur agrégé d’histoire-géographie de l’université d’Amiens : « Dans les États allemands, les corps d’ingénieurs sont créés dans les années 1770-1780. C’est ce qui se passe en Prusse ou en Saxe, qui sont des États très structurés. Ces ingénieurs issus des écoles forestières allemandes vont avoir un regard technique qui va nous être importé sous le Premier Empire et la Restauration. La sylviculture du XIXe siècle, dont on voit les effets aujourd’hui, est issue de techniques majoritairement allemandes, notamment pour la régénération de la futaie par coupes progressives. Ces techniques arrivent en France par l’intermédiaire d’un forestier français qui s’appelle Jacques-Joseph Baudrillart20. Le Code forestier de 1827 va intégrer ces nouvelles méthodes. L’École forestière a été créée à Nancy parce que l’Allemagne n’est pas loin, on peut donc aller visiter les forêts qui sont des prototypes… Il y a des liens très étroits entre l’École de Nancy et l’Allemagne à l’époque. Les premières forêts qui en bénéficient sont soit lorraines, soit normandes. » Aïe, voilà qui heurte l’égo national…


    Jérôme Buridant continue d’appuyer là où ça fait mal : « Les paysages de futaies que l’on a sous les yeux sont issus du XIXe siècle et des choix sylvicoles qui ont été faits à cette période. D’où les grandes forêts normandes, les grandes forêts du Centre, les grandes chênaies atlantiques, les grandes hêtraies normandes, la forêt de Bercé, la forêt de Lyons, la forêt d’Arc, la forêt de Tronçais… Mais ces grandes forêts ne sont pas majoritaires. Au XIXe siècle, la plupart des peuplements étaient en taillis sous futaie, avec des rotations qui étaient assez courtes et beaucoup d’essences pionnières21. La doctrine de la “conversion en futaie” a été mise en place avec des techniques spécifiques permettant d’arriver à des futaies pleines. Le problème quand vous avez un taillis sous futaie avec un matériel insuffisant, du bouleau, du tremble [espèce de bouleau] ou du tilleul, c’est que vous n’allez pas obtenir une conversion avec du chêne et du hêtre. Fin XIXe-début XXe, on est souvent face à un échec des conversions. »


     


    Deux guerres plus tard, la Quatrième République va lancer une nouvelle politique forestière, dont on constate les ravages aujourd’hui. Le Fonds forestier national, créé en 1946 pour soutenir le reboisement et la filière bois, va favoriser l’industrialisation de la forêt. Des années 1950 jusqu’à sa disparition en 1999, le fonds soutient massivement la plantation de forêts mono-espèces, essentiellement de l’épicéa ou du douglas, importés des États-Unis, aux cycles de production plus rapides que ceux des feuillus, donc supposés être plus rentables.


    Un peu partout en France, et principalement dans le Morvan et le Massif central, à l’occasion de la grande vague de déprise agricole des années 1970, les propriétaires privés, conseillés par des gestionnaires comme la Caisse des dépôts, font ainsi pousser des « champs » de résineux, que l’on peut récolter comme des champs de maïs à grands coups de coupes rases et en utilisant massivement des intrants22 chimiques. Une catastrophe sanitaire pour la qualité des sols et la biodiversité, que l’on peut constater aujourd’hui, aggravée par le changement climatique.


     


    Alors que la forêt privée prépare son cercueil en siphonnant quelque 6,3 milliards d’euros de subventions publiques (financées par une taxe fiscale sur les ventes de bois) durant les cinquante-trois années d’existence du Fonds forestier national, la forêt publique, domaniale ou communale, va être protégée des dérives libérales jusqu’en 2000, malgré la création de l’ONF en 1966, qui sort le corps forestier de l’administration centrale et dont le dogme de gestion est celui de l’autofinancement par les ventes de bois. Mais cette logique libérale a fini par rattraper la forêt…


    L’État n’a aujourd’hui plus de politique forestière et demande depuis près de vingt ans à l’Office d’équilibrer ses comptes, ce qui est devenu impossible compte tenu de la chute des prix du bois après les grandes tempêtes de 1999, alors que les volumes vendus sont demeurés stables. Lors de sa création, les ventes de bois de l’Office représentaient 80 % de son budget. En 2019, ces ventes ne s’élevaient plus qu’à 30 % ! Sur la même période, les effectifs de l’ONF sont tombés de quelque 16 000 personnes à 8 000. Résultat logique, l’Office est en déficit chronique depuis des années.


    Ce qui n’empêche pourtant pas Bertrand Munch, son nouveau directeur général entré en fonction en janvier 2020, de répéter le mantra libéral : « Il faut que l’on se mette dans la tête que l’ONF est soumis à la même obligation d’adaptation et de plus grande efficacité que tous les services publics23. » Et de promettre que, pour le reste, on verra plus tard…


     


    Le reste, c’est la redéfinition de la politique forestière de la France à l’heure de la crise sanitaire catastrophique qui frappe les forêts françaises. Chênes, hêtres, châtaigniers, frênes, épicéas, pins sont aujourd’hui menacés et pourraient rapidement disparaître de nos forêts. Alors profitons des paysages forestiers légués par les forestiers français du XIXe siècle grâce aux méthodes allemandes, tant qu’ils existent encore. Ça ne devrait pas durer, mais nos gouvernants actuels ne seront plus là pour rendre des comptes sur les choix (imposer une gestion comptable au détriment d’une gestion durable) qu’ils font aujourd’hui.


     


     


    


    

      

        1. C’est ainsi que les Romains désignaient le pays, supposé être recouvert de forêts, avant sa conquête par Jules César.


      


      

        2. Entretien avec l’un des auteurs le 23 janvier 2020.


      


      

        3. La forêt domaniale de Bercé s’étend sur une superficie de 5 400 hectares.


      


      

        4. Jean-Marie Ballu, Georges-André Morin (et Gustave Huffel), Histoire des forêts françaises. De la Gaule chevelue à nos jours, Centre national de la propriété forestière, 2019.


      


      

        5. L’école va devenir l’École nationale des Eaux et Forêts en 1898, puis l’École du Génie rural, des Eaux et des Forêts en 1965, avant d’intégrer AgroParisTech en 2007.


      


      

        6. Le titre de « conservateur » a remplacé la charge de « maître des Eaux et Forêts » de 1801.


      


      

        7. Entretien avec l’un des auteurs le 6 mars 2020.


      


      

        8. Henri-Louis Duhamel de Monceau (1700-1782) est un physicien, agronome et botaniste, membre de l’Académie royale des sciences, qui va mettre au point de nouvelles techniques forestières pour améliorer la qualité des arbres et faire face à la pénurie de bois de qualité.


      


      

        9. Vauban publie en 1701 un Traité de la culture des forêts qui fait part des difficultés forestières dans tout le pays et propose de nouvelles méthodes de gestion.


      


      

        10. Voir le lexique en annexe.


      


      

        11. La forêt domaniale de Compiègne (Oise) s’étend aujourd’hui sur plus de 14 500 hectares, ce qui en fait le troisième massif forestier du pays.


      


      

        12. La forêt domaniale de Laigue (Oise) s’étend sur 3 800 hectares au nord-est du département. Elle est séparée de la forêt de Compiègne par l’Aisne.


      


      

        13. Les résultats de l’étude Lidar sur la forêt de Bercé ont été publiés par la Revue forestière française en 2017 : Yann Le Jeune, Cécile Dardignac, Sophie David, « Bercé avant la forêt ».


      


      

        14. Le roi a alors 5 ans à la mort de son père ; sa mère, Anne d’Autriche, prend donc la tête de la Régence jusqu’en 1651.


      


      

        15. Voir le lexique en annexe.


      


      

        16. Voir le lexique en annexe.


      


      

        17. La futaie jardinée pour les peuplements de conifères sera généralisée au XVIIIe siècle par le grand maître des Eaux et Forêts Louis-Marie Maclot, après une enquête qu’il a menée en 1727 dans le Jura.


      


      

        18. La surface actuelle de la forêt domaniale est de 8 500 hectares.


      


      

        19. Propriétaires d’ânes.


      


      

        20. Jacques-Joseph Baudrillart (1774-1832) est un agronome et forestier français. Il traduit les livres des forestiers allemands Georg Ludwig Hartig et Friedrich August Ludwig von Burgsdorf au début du XIXe siècle et est l’un des créateurs de l’École royale forestière en 1824.


      


      

        21. Voir le lexique en annexe.


      


      

        22. Voir le lexique en annexe.


      


      

        23. Entretien avec l’un des auteurs le 4 mars 2020.
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    ONF, L’EFFONDREMENT 
D’UN ÉTABLISSEMENT PUBLIC


    Quatre-vingt-deux millions d’euros.


    QUATRE-VINGT-DEUX MILLIONS D’EUROS ! En chiffres : 82 000 000 !! 8, 2 et six zéros !!! Convoqués, le 23 juin 2020, par Bertrand Munch, le directeur général de l’Office national des forêts, au siège social, les représentants du personnel de l’établissement public n’en ont pas cru leurs oreilles quand ils ont entendu le montant de la perte nette attendue pour l’année en cours. 82 millions d’euros ! Soit 13 % du chiffre d’affaires maintenant prévu pour 2020 (639 millions d’euros) : compte tenu de la crise économique provoquée par la Covid-19 et de la baisse des prix de vente sous l’impact des crises sanitaires en forêt, la prévision initiale d’un chiffre d’affaires de 674 millions a en effet été revue à la baisse, de 35 millions. Jamais l’Office, en grandes difficultés financières depuis des lustres, n’avait affiché un tel niveau de déficit1.


     


    La raison ? Elle est toute bête et facile à comprendre. L’État a décidé, en 2019, de retirer son soutien financier à l’ONF, et la crise sanitaire a fait le reste. C’est ainsi que, pour la première fois de son histoire, au nom de la sincérité des comptes2, le conseil d’administration de l’établissement a entériné, lors de sa réunion du 28 novembre 2019, des comptes prévisionnels fortement déficitaires pour l’année 2020. Mais à l’époque, les administrateurs s’attendaient à une perte de 47 millions d’euros, qu’ils comptaient éponger en augmentant l’endettement de l’ONF, laissant en suspens la question fondamentale posée à l’État depuis au moins vingt ans et restée sans réponse : que comptez-vous faire de l’ONF ?


    Et puis est arrivé le lockdown du pays le 17 mars 2020, pour essayer d’endiguer la pandémie de Covid-19. Comme toutes les entreprises, les administrations, les commerces non alimentaires et les établissements publics, l’ONF a immédiatement placé son personnel au chômage partiel. Plus question de venir travailler dans les bureaux, ni d’aller réaliser des travaux en forêt, tout le monde devait rester à la maison. Ordre du gouvernement.


    Mais Bercy, jamais avare d’économies de bouts de chandelle quand il s’agit des forêts françaises, en a profité pour aggraver les difficultés de l’établissement public. « Pas question de financer le chômage partiel des salariés de droit privé de l’ONF », a décidé unilatéralement le ministère des Finances, pourtant prêt à débourser des dizaines de milliards pour soutenir les secteurs privés de l’aérien ou de la construction automobile. Allez comprendre…


     


    Pour l’ONF et son directeur général, le choc a été rude. Sur quelque 8 000 salariés, l’établissement compte en effet 4 200 personnels de droit privé. Première décision prise par Bertrand Munch dès le mois d’avril en plein confinement généralisé : imposer leur retour au travail pour limiter l’impact financier sur les comptes de l’établissement, faute d’un soutien de l’État. Une décision immédiatement dénoncée par les syndicats. Les négociations ont donc traîné en longueur pour trouver un accord début mai, finalement signé par les seules sections CFDT et CFTC.


    Deuxième décision annoncée en conseil d’administration lors de sa réunion du 25 juin 2020, la mise en œuvre d’un énième plan d’économies pour réduire les coûts de 20 millions d’euros. Ce plan, qui prévoit un volet de suppressions de postes (non chiffré au moment où nous achevons l’écriture de ce livre), acte aussi le report d’un an de la construction du nouveau siège social à Maisons-Alfort. Mais ses impacts financiers ne seront pas immédiats.


    Et l’histoire ne s’arrête pas là. La suite est racontée par un représentant syndical qui préfère demeurer anonyme. « Lors de la réunion avec les représentants du personnel début juin, Bertrand Munch a aussi expliqué que Bercy nous imposait la filialisation des activités concurrentielles, sinon il n’y aurait aucune aide de l’État pour boucler l’année ! » En clair : une administration publique refuse à un établissement public une prise en charge financière qu’elle accorde à tout le monde, puis, profitant du chaos ainsi suscité, pratique le chantage pour contraindre les personnels dudit établissement à accepter une mesure analysée comme un pas de plus vers le démantèlement de l’Office3. Cinquante-quatre ans après la création formelle de l’ONF, Bercy, qui a toujours voulu se débarrasser de ce service de l’État jugé certainement totalement inutile, s’apprête donc à le liquider.


    ***


    Pour comprendre la chute de l’ONF et la volonté de l’État de s’en défaire par tous les moyens, un petit tour dans l’histoire s’impose. Jusqu’au début des années 1960, les ingénieurs des Eaux et Forêts constituent l’un des grands corps d’État. Leur baronnie : le ministère de l’Agriculture, dans lequel la puissante Direction générale des Eaux et Forêts compte jusqu’à 16 000 fonctionnaires.


    Mais les ingénieurs des Eaux et Forêts n’ont pas toujours été rattachés au ministère de l’Agriculture. Historiquement, et ce jusqu’en 1877, ce corps de hauts fonctionnaires fait partie de la puissante administration des Finances. Normal : pendant des siècles, les revenus des forêts royales puis domaniales, après leur confiscation et leur nationalisation par la Révolution, ont constitué une part importante des revenus royaux puis de ceux de l’État. Sous Saint-Louis, cette part représentait jusqu’à 25 % des recettes royales, estime ainsi l’ingénieur général honoraire des Eaux et Forêts Jean-Marie Ballu. Évidemment, à mesure que le bois perdait de son importance stratégique dans l’économie, les recettes qu’il générait diminuaient. Et l’État a fini par se désintéresser totalement de la question.


    Au début des années 1960, Charles de Gaulle revient au pouvoir, et son Premier ministre est Michel Debré. Ce dernier nomme, en 1961, Edgard Pisani ministre de l’Agriculture. Grand résistant ayant participé activement à la libération de Paris, Pisani est ce qu’on appelait à l’époque un gaulliste de gauche, proche de François Mitterrand et de Michel Rocard. Aux manettes du ministère jusqu’en 1966, il va révolutionner et moderniser l’agriculture française, permettant de construire une puissante industrie agroalimentaire.


    Le ministre va aussi reprendre en main la politique forestière nationale en réformant le Code forestier (c’est la loi du 23 décembre 19644), dont l’une des nouvelles dispositions prévoit la création d’un Office national des forêts au 1er janvier 1966, en charge uniquement de la gestion des forêts publiques. Les autres missions pilotées par l’ancienne Direction générale des Eaux et Forêts (la chasse et la police de l’eau notamment) seront réparties dans d’autres agences spécialisées5. Pour quelles raisons Edgard Pisani a-t-il décidé de sortir la gestion forestière de l’administration centrale ?


    Il y a autant d’explications que d’interlocuteurs ! Pour les uns, ce n’était qu’une question de rémunération des ingénieurs des Eaux et Forêts, moins bien payés que d’autres. La réforme devait ainsi leur permettre de toucher une prime sur les ventes de bois, ce qu’ils refuseront au nom de l’éthique. Autres temps, autres mœurs…


    Pour d’autres, le ministre devait batailler chaque année avec le ministère des Finances pour défendre le budget des forêts. En plaçant la gestion forestière publique dans un établissement public, Pisani croyait bien faire et espérait ainsi pérenniser les moyens accordés aux forêts, puisque l’Office pouvait se financer par les recettes des ventes de bois qu’il récupérait au lieu qu’elles soient versées au budget général de l’État.


    Comme d’autres évoquent aussi la volonté des Finances de liquider le corps des Eaux et Forêts, on peut parier que la bataille budgétaire entre les deux administrations fut certainement sa première motivation à la création de l’ONF. D’ailleurs, ce fut l’occasion d’une autre défaite pour les Finances : établissement public à caractère industriel et commercial (Épic), l’ONF a conservé, contre la volonté du ministre du Budget qui demandait la liquidation du statut d’agent public pour les personnels de l’Office (à l’exception des ingénieurs qui devaient demeurer fonctionnaires), la possibilité de recruter des fonctionnaires (obligeant à créer un statut dérogatoire à l’Épic) et celle, pour les personnels sous statut ayant rejoint l’Office, de rester attachés à leur administration d’origine.


    Mais la bataille au Parlement pour faire passer sa réforme va être rude. Non seulement Edgard Pisani doit affronter le clan des Finances, emmené par le jeune ministre Valéry Giscard d’Estaing, qui tente d’imposer ses vues par tous les moyens, mais d’autres parlementaires, pressentant peut-être la catastrophe à venir, s’inquiètent publiquement pour l’avenir des forêts et de la politique forestière.


    « La notion de rendement industriel et commercial doit s’effacer devant l’intérêt général qui est de préserver ou de rétablir un équilibre de la nature, constamment menacé par l’homme […]. L’Office sera une usine à bois alors que les Eaux et Forêts remplissent et doivent d’abord remplir des missions de service public. La distribution du capital forestier et de son revenu est difficile et l’Office peut faire prévaloir le court terme sur le long terme, user le capital pour avoir plus de revenus6 », dénonce ainsi l’ancien président du Conseil René Pleven au cours du débat parlementaire de 1964.


    D’ailleurs, très rapidement, le premier directeur général de l’ONF, le préfet Christian Delaballe, ex-directeur général de l’administration du ministère de l’Agriculture, ne cache plus ses intentions d’imposer une transformation radicale dans la gestion forestière. « Pour atteindre cet objectif [l’autonomie financière], il n’y a pas de remède miracle, il faut à tous les niveaux créer une obsession de la productivité7 », déclare-t-il en 1970 lors d’un conseil d’administration de l’établissement public.


    Pendant deux décennies, les personnels vont pourtant résister, efficacement, contre cette volonté d’industrialiser la forêt publique. Lors de sa création, l’ONF est peuplée d’ingénieurs des Eaux et Forêts qui ont appris le métier auprès d’aînés, dont ils n’ont pas oublié qu’ils portèrent longtemps le titre de conservateurs des Eaux et Forêts. Et c’est souvent un métier, une passion familiale. On ne compte plus à l’ONF le nombre de générations familiales de forestiers qui se sont succédé.


    Leur mission est d’abord de conserver la ressource, de la faire fructifier et de s’assurer que la génération suivante pourra à son tour en profiter. La récolte de bois n’est finalement que la conséquence de leur bonne gestion prudente. De plus, l’école de formation interne de l’ONF, longtemps installée à Velaine-en-Haye, dans la banlieue de Nancy, a transmis non seulement le savoir-faire, mais aussi cette culture du temps long à des générations de techniciens.


    Bien évidemment, entre des personnels élevés dans le culte de la transmission d’un patrimoine bien entretenu et une direction générale qui rêve de productivité et d’imposer une sylviculture « dynamique », soutenue par des gouvernements qui évoquent, dès le début des années 1970, « la forêt au service de l’industrie » pour soutenir une filière industrielle en péril, le choc a été violent8. Depuis sa création, l’ONF est donc secoué par une succession de crises sociales, qui se sont aggravées depuis que l’établissement fait face à d’importantes difficultés financières9.


     


    En fait, jusqu’à la fin des années 1990, l’ONF tient le choc. Hormis un petit passage difficile à la fin des années 1980 qui nécessite une première réorganisation de l’établissement, les ventes de bois arrivent à couvrir les dépenses, les missions de services publics (police rurale, accueil du public, protection incendie…) étant encore largement financées par l’État, qui prend également à sa charge l’essentiel des frais de garde des forêts communales.


    Tout change en 1999. Deux tempêtes cycloniques explosives successives, Lothar et Martin, ravagent le pays d’ouest en est. La première frappe le nord du pays le 26 décembre, la seconde le sud dans la nuit du 27 au 28 décembre. Partout en France, c’est le même paysage de désolation : réseaux électriques à terre, toitures envolées et surtout des millions d’arbres arrachés. En une nuit, la forêt française a été dévastée, 120 millions de mètres cubes de bois sont tombés (90 millions dans les forêts privées et 30 millions dans les forêts publiques10), ruinant des milliers de propriétaires privés, de communes forestières et, bien évidemment, l’ONF.


    Vingt ans plus tard, on peut constater que l’établissement public ne s’est jamais remis de la crise provoquée par ces tempêtes exceptionnelles. Si l’ONF compte l’équivalent de quatre années de récolte à terre, la chute des prix provoquée par l’afflux massif de bois morts sur le marché va mettre à mal ses ressources.


    Quelques chiffres permettent de s’en rendre compte11. En 1999, les recettes des ventes de bois de l’ONF s’élèvent à 314 millions d’euros pour un volume vendu de 6,4 millions de mètres cubes. L’année suivante, l’établissement écoule 8,8 millions de mètres cubes mais n’en tire que 287 millions d’euros. En 2001, les recettes tombent à 254 millions pour 7,6 millions de mètres cubes vendus. En 2002, c’est la catastrophe : seulement 163 millions d’euros sont obtenus de la vente de 5,3 millions de mètres cubes de bois ! Sans compter les coûts de gestion qui explosent pour stocker tous les bois morts et les arroser en permanence, pour leur éviter de pourrir, le temps de les écouler.


    Alors que l’établissement a plus que jamais besoin du soutien de l’État pour faire face à cette crise sans précédent, c’est tout le contraire qui se passe. Ce dernier supprime le versement compensatoire qu’il octroie à l’ONF chaque année pour la gestion des forêts communales. Dans un contexte où il n’est plus question que d’économies budgétaires et du strict respect des stupides critères de Maastricht12, Bercy impose donc à l’ONF une sévère cure d’amaigrissement qui n’a qu’un seul objectif : réduire par tous les moyens les effectifs, qui s’élèvent, au milieu des années 2000, à quelque 12 000 personnes. Pourtant, à la fin des années 2000, Bercy inflige à l’Office une nouvelle charge qui va faire exploser le déficit : le financement des retraites des fonctionnaires, baptisé dans le jargon administratif « CAS Pension ».


    « Une partie du déficit est liée à des contributions qui ont été imposées à l’ONF : ce qu’on appelle le compte d’affectation spéciale pour le paiement des retraites des fonctionnaires, explique Gilles van Peteghem, secrétaire général du Syndicat de l’environnement, la forêt et l’agriculture (EFA-CGC). Cela représente une charge annuelle comprise entre 100 et 110 millions d’euros. Du coup, cela a généré 40 millions de déficit structurel par an. L’État, en mettant en place le CAS Pension sans en étudier l’impact sur l’équilibre de l’établissement, a créé les déficits de l’établissement. Tous les établissements publics ont cette contribution, mais il fallait certainement l’adapter à l’ONF pour ne pas le mettre en difficulté. Comme c’est en place depuis dix-douze ans, on est désormais à 400 millions de déficit en cumulé, compensé par l’endettement13. »


    « Le modèle économique de l’ONF à sa création c’est : le bois paie la forêt, complète Philippe Canal, secrétaire général du Syndicat national unifié des personnels des forêts et de l’espace naturel (Snupfen Solidaires) au sein de l’ONF. Avec les recettes de bois, on devait pouvoir faire toutes les missions de service public. Elles sont nombreuses puisque l’ONF, contrairement au privé, gère de grandes surfaces de forêts qui ne sont pas productrices de bois, mais qui sont productrices de services : protection des biens et personnes en montagne, fixation des dunes, défense contre les incendies… Un grand nombre de ces missions ne sont pas rémunérées. Cela a fonctionné un temps. Aujourd’hui, on est pris dans un feu croisé, entre le changement climatique et le déséquilibre forêt-gibier14, qui rendent non pertinent tout investissement en forêt dans de nombreux départements. Donc il n’y a plus de modèle économique. L’ONF est en crise totale, avec un endettement qui pour nous est un défaut de financement des missions : 400 millions d’euros, sur un budget de 800 millions15. »


     


    Depuis le milieu des années 2000, et hormis quelques années de répit entre 2012 et 2015, la politique de réduction des effectifs n’a jamais été remise en cause, alors qu’elle ne donne, bien évidemment, aucun résultat. Dès 2017, alors que le contrat de plan signé entre l’État et l’ONF en 2016 prévoyait une stabilisation des effectifs jusqu’en 2020, le directeur général de l’époque, Christian Dubreuil, annonce à ses troupes que ce contrat est irréalisable et va nécessiter une gestion de la maison par une réduction de la masse salariale.


    Parti brutalement à la retraite en janvier 2019, ce dernier aura ainsi réussi le tour de force de réduire de près de 2 000 postes les effectifs en trois ans, dans l’indifférence générale. Si 8 500 postes sont encore inscrits aux budgets de l’établissement (contre près de 10 000 il y a cinq ans), 500 à 600 sont en fait non pourvus et ne le seront pas.


    Il faudra attendre un an pour que le gouvernement désigne un successeur. Il s’agit du préfet Bertrand Munch, qui a bien failli de ne pas pouvoir être nommé : à une voix près, les votes négatifs des deux chambres auraient pu atteindre le seuil des deux tiers des suffrages, contraignant ainsi l’État à choisir un autre candidat. Malgré cet avertissement sévère qui aurait pu et dû amener l’État à s’interroger sur son choix, le préfet a été confirmé à son poste et est entré en fonction en janvier 2020.


    Mais dès ses premières prises de parole, les syndicats ont eu confirmation de leur crainte. Si l’établissement public est maintenant placé sous la double tutelle des ministères de l’Agriculture et de la Transition écologique, tout se décide pourtant à Bercy, au ministère des Finances, où Bertrand Munch prend ses ordres. À commencer par la poursuite de la réduction des effectifs, quand bien même tout le monde le reconnaît : il n’y a plus suffisamment de techniciens sur le terrain ! « Avec 8 000 salariés de droit public ou de droit privé, nous sommes capables de rendre le même service16 », se contente de répondre le nouveau directeur général.


    Depuis l’arrivée d’Emmanuel Macron à l’Élysée, l’État pratique un double langage permanent sur les questions environnementales. Ce n’est pas nouveau, ses deux prédécesseurs, François Hollande et Nicolas Sarkozy, n’ont jamais tenu leurs promesses en la matière, malgré quelques gestes très symboliques : le Grenelle de l’environnement a vite été oublié après la grande crise financière de 2008, alors que la « grande » loi de transition énergétique pour une croissance verte d’août 2015 a surtout déçu par son absence d’ambitions17.


    Mais avec l’ex-secrétaire général de l’Élysée de François Hollande, ce double langage a pris, cette fois, des proportions incroyables. En témoigne le discours tenu en off aux syndicats. « Dans mes contacts à l’Élysée, on m’a toujours rassuré sur les ambitions de l’État pour l’ONF et la forêt », assure ainsi un responsable syndical, qui ajoute : « À l’Elysée, on reproche au ministère de l’Agriculture de ne pas faire remonter les informations ! » Incroyable, l’Élysée ne serait informé de la situation catastrophique de l’Office que grâce aux « visiteurs du soir »… Peut-on réellement le croire ?


    Bien que doutant de la totale sincérité de son contact élyséen, ce responsable syndical a toutefois été un peu rassuré quand la députée LREM Anne-Laure Cattelot a été chargée officiellement, en début d’année par le gouvernement, d’une mission sur la forêt dans le contexte du changement climatique. La députée est sensible à cette question, de part ses origines familiales (sa famille est propriétaire d’une scierie), mais aussi sa circonscription (la douzième du Nord), qui intègre la grande forêt domaniale de Mormal. En 2018, elle avait ainsi publiquement dénoncé les coupes rases effectuées par l’ONF dans ce massif forestier18. Cette mission n’était-elle donc pas un premier signal envoyé aux forestiers d’un changement de politique de l’État vis-à-vis de l’ONF, et plus généralement de la forêt ?


    La réponse est tombée très vite début février : non ! Alors que tous les syndicalistes espéraient que l’État attendrait la remise du rapport de la députée Cattelot, prévue fin juin 2020, pour prendre des décisions stratégiques, un projet de loi a ruiné leurs espoirs. Il s’agit du projet ASAP, pour « Accélération et simplification de l’action publique », déposé par le gouvernement sur le bureau du Sénat le 5 février 2020. L’article 33 du projet « comprend une habilitation à prendre par voie d’ordonnance des dispositions législatives permettant d’élargir les possibilités de recrutement d’agents contractuels de droit privé dans le sens d’un rapprochement avec le droit commun des établissements publics industriels et commerciaux et de leur permettre de concourir à l’exercice de l’ensemble des missions confiées à l’office, y compris la constatation de certaines infractions19. »


    En clair, il s’agit d’abroger le caractère dérogatoire de l’Épic qui lui permettait de recruter directement des fonctionnaires, pour n’avoir plus que des salariés de droit privé à terme ! « À la création de l’ONF en 1964, le schéma de départ était que tous les personnels devaient être de droit privé, et uniquement les ingénieurs de statut fonctionnaire. Il a fallu un gros combat syndical et un contexte favorable pour l’empêcher. Donc on est dans la continuité. C’est une particularité du néolibéralisme d’être persévérant, organisé et de revenir toujours à la charge », dénonce Philippe Canal.


    « Dans cet article, il y a un autre truc qui est complètement stupide : rendre plus efficaces les décisions du conseil d’administration. On exclurait des représentants du personnel, les représentants des ONG, les régions, qui deviennent celles qui vont être les gestionnaires des aides européennes pour la forêt, les départements et, le pire de tout, les communes forestières, qui représentent les deux tiers des forêts gérées par l’ONF ! Il faudra m’expliquer ce qu’il y a de difficile dans la conduite de la gestion de l’ONF aujourd’hui, avec un conseil d’administration tenu à 50 % par les représentants de l’État. Le conseil se réunit trois fois par an, est-ce dommageable d’avoir un débat ? Les choses sont pilotées par le gouvernement avant la réunion lors d’un préconseil uniquement entre les représentants du gouvernement, et une fois que la ligne est décidée, tous les ministères votent la même chose », s’insurge Gilles van Peteghem.


    Il n’y a pas que les syndicats de l’ONF qui ont été révoltés par le double langage de l’État. La députée Anne-Laure Cattelot n’a pas non plus apprécié la manœuvre. Lors d’un déplacement en forêt de Verdun avec le patron du Snupfen Solidaires, elle lui aurait ainsi déclaré, selon les propos qu’il nous a rapportés : « C’est une loi fourre-tout, je ne comprends pas. Vous avez raison, ça mérite un débat de fond. On ne peut pas faire ça juste en urgence, dans un cheval de Troie. Surtout que moi, j’ai une mission, et ça préempte les résultats de la mission que m’a confiée la présidence20. »


     


    Deuxième coup de poignard dans le dos des forestiers, alors que la mise en place du confinement généralisé le 17 mars 2020 a amené l’État à suspendre toutes les réformes et privatisations en cours : les restructurations de l’ONF décidées par Bercy se poursuivent. Fin mars, l’ONF choisit ainsi le cabinet Bearing Point pour le conseiller dans la filialisation des activités concurrentielles. Avec un calendrier serré pour aboutir à la finalisation du projet en juin 2020, afin de permettre sa mise en œuvre au 1er janvier 2021. Et peu importe que les réunions obligatoires d’information et de consultation avec les représentants des personnels ne puissent pas se tenir normalement en raison du confinement, ce projet doit aboutir à tout prix.


    Une décision justifiée officiellement par le rapport d’une mission interministérielle, chargée en 2019 d’évaluer les objectifs et performances de l’ONF21 : « Le gouvernement a publié un communiqué de presse qui reprend un certain nombre de propositions contenues dans ce rapport. Quand on interroge l’État pour savoir quels sont les arbitrages pris pour l’avenir de l’ONF, on nous répond : “C’est ce qu’il y a dans le communiqué de presse qui est l’arbitrage du gouvernement22.” Notre avenir s’est donc décidé dans un rapport qui concerne un établissement qui gère un quart de la forêt française et qui emploie 8 000 personnes. Cela s’est simplement décidé sur un coin de table sans débat parlementaire », se scandalise Gille van Peteghem.


     


    Baisse des effectifs, défonctionnarisation, filialisation… Pour les syndicats, il ne fait guère de doute que le but ultime poursuivi par l’État est de privatiser les forêts et la gestion forestière. Des tentatives ont déjà eu lieu. « Dans la négociation du contrat État-ONF pour la période 2016-2020, il était proposé de vendre les petites forêts domaniales, raconte Philippe Canal. Nous, on a tout de suite lancé une action “Forêts à vendre”. Ça a enterré le truc. Mais les velléités sont là. Dans l’esprit des gens, c’est un bien commun, ce n’est pas possible. Par contre, pour l’État, je pense que ça ne le gênerait pas. »


    En attendant de pouvoir passer à l’acte, les syndicats estiment que toutes les décisions prises par l’État vont dans le même sens : le démantèlement de l’établissement public. « Il y a un mouvement de disparition physique. On était plus de 15 000 en 1985. On est 8 000 aujourd’hui. Ça, c’est une première ligne. Une deuxième ligne, c’est la transformation de l’activité. Le déficit et l’endettement servent à dire : il faut trouver d’autres activités. L’activité de l’ONF relève de plus en plus d’activités du monde de la concurrence, de moins en moins des missions qui lui sont confiées par la loi, sous un double effet de baisse des effectifs et de recherche de chiffre d’affaires. Maintenant, on arrive à la deuxième partie : poursuite de la réduction des effectifs, mais défonctionnarisation totale. On sait pertinemment que quand dans un Épic les fonctionnaires deviennent minoritaires, ça finit par faire basculer le statut. L’hypothèse est déjà sur la table. La mission interministérielle a clairement évoqué le scénario de société anonyme. Ce n’est pas un fantasme de syndicaliste, c’est écrit. Elle voyait juste deux inconvénients, deux faits bloquants : la situation économique de l’établissement qui est trop mauvaise pour passer en société anonyme ; et le fait qu’il serait compliqué d’imposer aux 11 000 communes forestières un gestionnaire qui serait une société anonyme », explique le secrétaire général du Snupfen Solidaires.


    D’autant que les communes forestières ont leur propre agenda : faire sauter l’ONF pour retrouver la liberté de gestion qui leur permettrait de choisir le gestionnaire qu’elles souhaitent. Enfin, c’est le rêve des communes qui disposent d’un massif rentable ; les autres, celles dont l’exploitation de la forêt se révèle peu rentable ou même déficitaire, s’y opposent, sachant très bien que le système actuel leur garantit la péréquation des coûts. Un sujet qui a été au cœur des débats de la réunion annuelle de la Fédération nationale des communes forestières en juillet 201923.


    Mais la crise sanitaire constatée l’an dernier et qui, combinée aux impacts du changement climatique, se poursuit, a modifié la donne. « Ce qu’on réclame, c’est un établissement public national qui s’occupe des forêts. La forêt est un vrai sujet. Elle est à la fois une solution pour le changement climatique et une victime du changement climatique. Que ça s’appelle ONF ou autre chose, peu importe, c’est dans une situation de crise qu’on se rend compte de l’utilité d’un établissement public24, explique maintenant Alain Lesturgez, le directeur général de la Fédération, avant d’ajouter : Aujourd’hui, l’État n’a plus aucune politique forestière, il l’a confiée aux établissements publics que sont le CNPF25 et l’ONF. Peut-être qu’aujourd’hui, avec le changement climatique et la demande sociétale qui a nettement évolué, il faut avoir une pensée nouvelle, une réforme pas forcément spectaculaire, mais repenser un certain nombre de choses. »


    « Tous les schémas sont sur la table, répond Philippe Canal. Celui d’un transfert à la Caisse des dépôts en fait partie. La Caisse gère une grande surface de forêts dans une optique clairement financière. Parmi les autres scénarios, il y a quand même celui de laisser le libre choix du gestionnaire aux communes, ce qui aboutira à des gestionnaires privés pour celles dont les forêts sont productives. Il y a le scénario latent de la régionalisation. Il y a toujours eu des velléités : l’Alsace, Rhône-Alpes, l’Île-de-France sont demandeuses pour récupérer les forêts domaniales. C’est un foncier intéressant. Actuellement, on va entrer dans la discussion de la loi 3 D (décentralisation, déconcentration, différenciation), qui veut dire que d’une région à une autre, on pourrait déroger à l’application des textes nationaux, voire produire du droit local. Donc, régionalisation d’un côté et privatisation partielle pour les communes qui le demanderaient. »


     


    Si l’État affirme vouloir réserver à la transition écologique 30 des 100 milliards d’euros prévus pour le plan de relance post-Covid26, une maigre enveloppe de 200 millions a été débloquée pour les forêts, une goutte d’eau par rapport aux réels besoins. Avant que le gouvernement ne publie la liste des secrétariats d’État dans la soirée du 26 juillet 2020, les syndicats espéraient encore un geste : la nomination d’Anne-Laure Cattelot comme secrétaire d’État à la Forêt. Raté ! Il y aura bien une secrétaire d’État à la Biodiversité (Bérangère Abba), logée au ministère de la Transition écologique, et un secrétaire d’État à la Ruralité (Joël Giraud), auprès de la ministre de la Cohésion des territoires, mais rien pour la forêt, qui couvre pourtant 30 % du territoire et où les agents de l’ONF sont bien souvent les derniers représentants de l’État.


    Les « petits comptables » de Bercy vont donc avoir le champ libre pour obtenir la peau de l’ONF. Sans se soucier des conséquences catastrophiques que la disparition de l’établissement aura pour les forêts, au moment même où les compétences de ses ingénieurs et techniciens n’ont jamais semblé aussi nécessaires.


     


     


    


    

      

        1. Selon nos sources, il est possible que la perte finale soit supérieure au chiffre communiqué au syndicat au mois de juin et atteigne les 100 millions d’euros.


      


      

        2. La résolution n° 2019-11 sur le budget prévisionnel 2020 soumise au conseil d’administration explique que « l’Office renonce, à travers le BI 2020, à présenter un compte de résultat à l’équilibre compte tenu de la réalité de sa situation économique et financière, dès lors que cet équilibre mettrait en péril le respect du principe de sincérité budgétaire ». Cette phrase en dit long sur la « sincérité » budgétaire des années précédentes.


      


      

        3. Depuis, selon des sources syndicales, Bercy a indiqué être prêt à renflouer l’Office d’une cinquantaine de millions d’euros d’ici la fin de l’année.


      


      

        4. Cette loi a aussi fait fusionner le corps des ingénieurs des Eaux et Forêts avec celui du Génie rural. En 2002, deuxième fusion avec les ingénieurs agronomes. Enfin, en 2009, l’ensemble du corps sera fusionné avec celui des Ponts et Chaussées.


      


      

        5. Cinquante-six ans plus tard, la Direction générale des Eaux et Forêts est en passe d’être reconstituée sous le nom d’Office français de la biodiversité. Seule l’ONF manque à l’appel dans ce nouvel organisme.


      


      

        6. Cité par Gérard Buttoud dans sa thèse d’État L’État forestier. Politique et administration des forêts dans l’histoire française contemporaine, université de Nancy-II, 1983.


      


      

        7. Ibid.


      


      

        8. Benoît Boutefeu, « La réforme de l’Office national des forêts : quelles conséquences pour les forestiers publics et leur système de valeurs ? », Revue forestière française, juin 2008.


      


      

        9. L’ONF a ainsi connu une vague de suicides parmi son personnel au début des années 2010. Nos sources syndicales chiffrent à 34 le nombre de suicides depuis dix ans. Durant l’été 2020, trois salariés de l’Office ont mis fin à leurs jours.


      


      

        10. Patrick Simon, « Bilan des tempêtes françaises de fin décembre 1999 », Aménagement et nature, n° 137.


      


      

        11. Source : ONF. En euros constants, c’est-à-dire en valeur réelle, sans prendre en compte la hausse des prix sur la période concernée.


      


      

        12. Les « critères de convergence » du traité de Maastricht (février 1992) imposent la maîtrise de l’inflation, de la dette publique (pas plus de 60 % du PIB du pays membre) et du déficit public (pas plus de 3 % du PIB), la stabilité du taux de change et la convergence des taux d’intérêt.


      


      

        13. Entretien avec les auteurs le 18 février 2020. À noter que le mandat syndical de Gilles van Peteghem a pris fin en juin 2020.


      


      

        14. Voir le lexique en annexe.


      


      

        15. Entretien avec les auteurs le 18 février 2020.


      


      

        16. Entretien avec l’un des auteurs le 4 mars 2020.


      


      

        17. Cette loi préconisait, notamment, la rénovation énergétique des bâtiments, la création de transports propres, la lutte contre le gaspillage, le renforcement de la sûreté nucléaire.


      


      

        18. « La députée LREM Anne-Laure Cattelot dénonce la surexploitation de la forêt de Mormal », France 3 Hauts-de-France, novembre 2018.


      


      

        19. http://www.senat.fr/leg/pjl19-307.pdf.


      


      

        20. Nous avons cherché à contacter Anne-Laure Cattelot. Elle ne nous a pas répondu.


      


      

        21. Évaluation du contrat d’objectifs et de performance de l’ONF, agriculture.gouv.org, juillet 2019.


      


      

        22. https://agriculture.gouv.fr/telecharger/100517?token=cf6326df8184acc6ed8ddad0f569d07e.


      


      

        23. « Congrès des communes forestières : pour une approche exigeante et ouverte », fncofor.fr.


      


      

        24. Entretien avec l’un des auteurs le 7 avril 2020.


      


      

        25. Le CNPF, Centre national de la propriété privée, a été créé par la loi de 1964, d’abord sous la forme de centres régionaux, pour conseiller les forestiers privés.


      


      

        26. « Bruno Le Maire au JDD : “Le plan de relance sera un plan vert” », lejdd.fr, juillet 2020.
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    L’INDUSTRIALISATION DES FORÊTS


    « Ainsi que tous les enfants de par chez nous, je grimpais comme un écureuil. Des fois, lorsque je trouvais un grand arbre sur la cime d’une haute butte, je montais jusqu’au faîte, et je regardais l’immensité des bois qui s’étendait à perte de vue sur les plateaux, les croupes et les creux ravinés. »


    Ainsi s’exprime Jacquou le Croquant dans le roman éponyme d’Eugène Le Roy. Un livre dont l’action se déroule en Dordogne au début du XIXe siècle, à l’époque des jacqueries menées contre les seigneurs locaux. La forêt y tient une place si prépondérante que le roman, initialement publié dans La Revue de Paris en 1899, avait pour titre provisoire La Forêt Barade1.


    Dans ce pays aux 1 000 châteaux, les seigneurs avaient pris soin d’entourer leur demeure de grands massifs giboyeux. Les plateaux évoqués par Jacquou se situent au milieu du département, entre Périgueux, Bergerac et Sarlat. Un véritable royaume pour les châtaigniers, l’arbre de vie aux fruits nourrissants très appréciés des paysans pauvres à cette époque, et pour les chênes pédonculés. Et, sous la strate des grands arbres, dans ces taillis riches de vie, poussaient aussi toute une végétation arbustive faite de charmes, de noisetiers, de sureaux et de genêts. Par-delà les plateaux boisés du centre, les collines couvertes de forêts épaisses autour de Sarlat, dans le Périgord noir au sud-est du département, ainsi que les massifs boisés du nord constituent une mosaïque de paysages forestiers qui ont fait la réputation patrimoniale de la Dordogne.


     


    Pourtant, les forêts de Jacquou le Croquant ne seront sans doute bientôt plus qu’un lointain souvenir. Car depuis quelques années, le souffle de la modernité triomphante se répand comme une traînée de poudre sur les propriétés forestières périgourdines, amorçant une nouvelle ère en matière de gestion qui se résume en deux mots : rentabilité économique. Une transformation amorcée dès 1976, comme l’indique un texte intitulé « La forêt du Périgord et son poids économique », paru cette année-là dans La Revue géographique des Pyrénées et du Sud-Ouest.


    L’auteure, Anne-Marie Pinaud, géographe à l’université de Bordeaux, qualifie cette forêt de Dordogne de « mal adaptée aux nouveaux besoins » et déplore qu’« on trouve ici une proportion beaucoup trop élevée de chênes, quand la demande actuelle vient essentiellement des industries de la pâte à papier et des nouveaux agglomérés. […] Pour satisfaire la demande et adapter la forêt périgourdine au marché, une importante propagande se développe en faveur du pin maritime. Occupant 23 % de la surface des forêts de production (environ 75 000 hectares) et 84 % de la superficie des forêts résineuses, il est en passe de devenir la principale richesse forestière de la Dordogne et on évalue à 50 000 hectares la surface sur laquelle il est possible de l’étendre ».


    Une « propagande » qui a obtenu ensuite des résultats plus importants qu’escomptés, comme peut en témoigner Jean-Claude Nouard, un technicien forestier qui a pris sa retraite en 2019 après avoir travaillé pendant quarante ans en Dordogne, au sein de la Direction départementale des territoires. Anciennement appelée Direction départementale de l’agriculture et de la forêt, ce service déconcentré de l’État a notamment la compétence de valoriser le capital agricole et forestier.


    Durant sa carrière, Jean-Claude Nouard a vu la physionomie de la forêt périgourdine changer de nature et d’aspect. « La Dordogne est le troisième département français en termes de surface forestière, par rapport à la superficie du département. Celle-ci couvre environ 430 000 hectares de forêts qui, à plus de 95 %, appartiennent à des propriétaires privés. Quand j’ai commencé mon activité, il y avait une proportion de 70 % de feuillus et de 30 % de résineux. Aujourd’hui, on est passé à environ 55-45. Et d’ici quelques années, la proportion va vite s’inverser dans l’autre sens, avec un écart qui va s’amplifier2. »


    ***


    Les anciennes forêts traditionnelles se sont donc mises peu à peu à ressembler aux plantations en monoculture de pins maritimes de la forêt des Landes voisine. Que s’est-il passé pour que ce phénomène soit si ample et simultané ? Pour le comprendre, il faut retracer l’histoire récente des coopératives forestières du Sud-Ouest, souvent présentées dans la presse locale comme des success-stories3.


    Et de fait ! De nombreuses petites coopératives accompagnaient localement les propriétaires forestiers dans la gestion de leurs parcelles, comme Forestarn, créée dès le milieu des années 1980 par des propriétaires du département du Tarn qui souhaitaient améliorer l’exploitation de leurs plantations. C’est le cas également de Cofogar, Coopérative forestière garonnaise, aux racines toulousaines, fondée quant à elle au milieu des années 1970, ou encore de Cafsa, Coopérative agricole et forestière sud-atlantique, dont le siège historique était à Bordeaux.


    Le Tarn, la Haute-Garonne, la Gironde. Dans ces départements, les coopératives ont eu fort à faire après les deux tempêtes, Lothar et Martin, de décembre 1999. Devant cette catastrophe, et pour éviter l’effondrement de la filière forêt-bois nationale qui emploie quelque 450 000 personnes, l’État a rapidement dégagé de grands moyens financiers, comme le souligne un rapport d’information de l’Assemblée nationale : « Les engagements pris par l’État à hauteur de 1 milliard d’euros afin d’aider au déblaiement des parcelles, à la sortie, au stockage et au transport des bois tombés ainsi qu’au nettoyage et à la reconstitution des peuplements ont néanmoins permis d’assurer les sylviculteurs et les industriels du soutien des pouvoirs publics dans la crise4. »


    Dans un autre rapport de 2001 du ministère de l’Aménagement du territoire et de l’Environnement sur « l’impact économique des tempêtes de décembre 1999 », on apprend que, pendant trois ans, plus de 10 millions d’euros par an ont même été spécialement fléchés à destination des coopératives forestières, avec la création de 111 emplois pour mener des travaux forestiers, ainsi qu’aux centres régionaux de propriétés forestières. Avec leur parfaite connaissance des membres de la filière forêt-bois régionale et leur capacité de reboisement, ces trois coopératives en particulier – Forestarn, Cofogar et Cafsa – se sont vite imposées comme des acteurs incontournables à la fois pour les propriétaires forestiers locaux et pour toutes les petites entreprises du secteur (débardage, transport, scierie…).


    Un dynamisme salué par les pouvoirs publics. Tant et si bien qu’elles se sont étoffées, année après année, en chiffre d’affaires et en personnel. Et quand la tempête Klaus a de nouveau provoqué en 2009 de graves dommages dans les peuplements, les trois coopératives étaient encore mieux armées pour y faire face. Pour preuve : Cafsa, alors la première coopérative forestière de France, est intervenue pour « nettoyer » 17 000 hectares couverts de chablis5 après la tempête. En 2010, son chiffre d’affaires dépasse la barre des 100 millions d’euros pour la commercialisation de 3,5 millions de tonnes de bois.


    Moyennant quoi en 2011, lorsqu’un projet d’union a vu le jour entre les trois structures, « la coopérative des coopératives » à laquelle il allait donner naissance avait de quoi impressionner : Cafsa était la numéro 1 française, Cofogar la numéro 2 et Forestarn était pleine d’ambition. La réalisation définitive de la fusion a été entérinée en 2014, et la nouvelle structure fut baptisée « Alliance forêt bois ».


    Depuis sa création, la coopérative Alliance a poursuivi sa success story et conforté sa place de premier opérateur forestier privé français. Elle intervient sur toute la partie ouest du pays, de l’Occitanie à la Normandie, en passant par les Landes, le Limousin ou la Dordogne. Les chiffres sont éloquents : 40 000 adhérents propriétaires forestiers privés, 200 millions d’euros de chiffre d’affaires consolidé, 7 000 chantiers par an !


    Et que fait-elle exactement ? C’est son directeur général Stéphane Vieban, ancien directeur de Forestarn de 2001 à 2011, qui l’expliquait en quelques mots dans une interview vidéo donnée dans le cadre des troisièmes Assises nationales du douglas en septembre 2018. « Alliance accompagne les propriétaires forestiers adhérents à la coopérative sur trois métiers : la gestion, la sylviculture et l’exploitation forestière. […] En gestion, on fait entre 2 et 3 millions d’euros de prestations qui permettent aux adhérents de bénéficier de conseils pour l’élaboration de plans simples de gestion ou la création de dessertes6. La sylviculture, c’est plus de 30 millions d’euros de travaux : l’année dernière, nous avons planté plus de 17 000 hectares ; c’est un arbre planté toutes les deux secondes. Et on intervient aussi sur plus de 50 000 hectares sur nos forêts en sylviculture. Et puis en exploitation forestière : c’est plus de 3 millions de mètres cubes, c’est-à-dire 10 000 mètres cubes par jour, qui sont récoltés chez nos adhérents et envoyés dans différentes industries, en bois d’œuvre, en bois industrie et en bois énergie7. »


    Pour les acteurs de cette saga entrepreneuriale, la structure s’est dotée d’outils toujours plus innovants – depuis la pépinière pour les nouveaux plants jusqu’aux outils industriels de sciage – afin d’améliorer la rentabilité des exploitations forestières tout en alimentant la filière forêt-bois et en créant de la valeur ajoutée économique sur les territoires. Ils s’appuient sur trois essences forestières très majoritairement préconisées auprès des propriétaires : le pin maritime, le douglas et le peuplier, plantées dans des parcelles principalement en monoculture.


    C’est un discours auquel sont sensibles de très nombreux propriétaires forestiers qui souhaitent faire fructifier leur patrimoine. D’autant qu’ils ne possèdent le plus souvent que de petites surfaces – conséquence du morcellement des forêts françaises. Ainsi, en Dordogne, de très nombreux propriétaires ne détiennent que des parcelles de moins de 5 hectares.


    Les personnels d’Alliance se déplacent auprès d’eux et leur proposent de se regrouper pour constituer ensemble des parcelles plus grandes et donc plus rentables, de 15, 20, 50, 100 hectares, et même plus selon les cas de figure.


     


    Ce discours n’est néanmoins pas partagé par celles et ceux qui s’opposent à la poursuite de ce modèle de sylviculture inspirée du massif des Landes : des forêts de plantations toujours plus uniformisées et mécanisées. « Quand j’élaborais des dossiers de reboisement, j’étudiais le terrain et je faisais en sorte d’établir des proportions entre feuillus et résineux compatibles avec la nature du sol, qui aillent dans le sens de la biodiversité », se souvient Jean-Claude Nouard, qui a assisté à cette « modernisation » progressive des massifs périgourdins sur le modèle landais, avec pour objectif la valorisation maximale de la fonction économique de la forêt. « Je connais en Dordogne des reboisements de 80, 100, 150 et même 200 hectares qui sont en monoculture pure et dure de pins. Et ce n’est pas la question simplement d’être pour ou contre les résineux : si vous prenez une futaie jardinée, avec plusieurs espèces et différentes structures d’âge mélangées, il y a de la biodiversité dans votre forêt. Mais si vous faites de la monoculture, que tous les quarante ans vous coupez les arbres comme du maïs, que vous passez le bulldozer pour défricher et que vous compensez la déstructuration du sol en mettant de l’engrais et des pesticides, on est alors dans la culture d’arbres, on n’est plus dans la forêt. »


    Un de nos interlocuteurs au sein de l’ONF fait remarquer, quant à lui, que cela ne semble questionner personne qu’une coopérative aussi puissante soit en capacité de définir ainsi la forêt de demain, qui réclamerait pourtant certainement un arbitrage stratégique de l’État au vu des problématiques liées au réchauffement climatique, et de modifier la nature des paysages : « Ce qui est assez curieux, c’est que les propriétaires forestiers privés, qui avaient toujours peur de l’ONF, ont vu se créer toute seule sur toute la région ouest une sorte d’ONF privé, un leader incontesté capable d’effectuer de la gestion forestière de bout en bout, de l’élaboration du plan simple de gestion jusqu’à la commercialisation des bois. »


    « Typiquement français », pourraient dire les ardents défenseurs de ce système de sylviculture en forêts de plantation adaptées au marché : dès qu’une entreprise réussit, crée de la valeur et sauvegarde des emplois, certains commencent à crier au loup. « Pour de bonnes raisons », leur répondent des associations telles que Canopée-Forêts vivantes et SOS Forêt, qui récusent ce modèle. En commençant par dire qu’il n’est pas acceptable, au regard notamment de la crise liée au dépérissement d’arbres, d’affirmer qu’on est dans une impasse sylvicole, c’est-à-dire qu’il est nécessaire de tout couper pour tout recommencer. « Nous n’acceptons pas ce discours de la filière bois qui tendrait à dire : “Ce taillis-là, on peut le raser pour mettre à la place une culture de douglas dans le Morvan ou de pins maritimes en Dordogne. Foutu pour foutu, on récolte tout, on replante en mettant de la monoculture, et on raccourcit les rotations.” En plus en assénant des contre-vérités telles que “les arbres jeunes sont une meilleure pompe à carbone que les plus vieux”, explique Sylvain Angerand, ingénieur forestier et coordinateur des campagnes de Canopée-Forêts vivantes. L’autre approche est de dire non, il faut favoriser la résilience des forêts, c’est-à-dire réduire l’impact de l’homme pour les laisser s’adapter, avoir des forêts diversifiées parce que la science nous dit que c’est mieux en termes de résistance, laisser vieillir les arbres car c’est le moment où on stocke le plus de carbone8… »


     


    Pour comprendre la faible « naturalité9 » de certains types de gestion des forêts, il est possible d’établir un classement sur une échelle allant de la plus faible naturalité à la plus forte. C’est ce qu’a réalisé le Fonds mondial pour la nature (WWF) dans le cadre d’un rapport publié en 2018 ayant pour titre « Plantations industrielles d’arbres à croissance rapide ». Quatre types de plantations y sont ainsi classés.


    – Celle qui présente la plus faible naturalité à l’échelle du peuplement est la plantation industrielle et monospécifique d’arbres à croissance rapide, apparue en tant que telle dans les années 1960. Les essences utilisées, l’eucalyptus, l’acacia, le pin tropical…, peuvent techniquement être récoltées en moins de trente ans et servent massivement une fois triturés à la production de pâte à papier. « Dans ce cas, coupes rases, travail du sol, utilisation de produits chimiques rythment un cycle de culture qui est le plus souvent d’une durée de huit à trente ans », précise le rapport au sujet de ces arbres cultivés au Brésil, aux États-Unis, en Afrique du Sud ou en Indonésie, pour ne citer que ces pays producteurs.


    – Deuxième type de gestion : les autres forêts « cultivées ». Sur le modèle de la forêt landaise, elles sont réalisées en monoculture avec des structures de peuplement d’un seul âge par peuplement, qui conduit à les récolter d’un seul tenant, pour optimiser les coûts.


    – Troisième type de gestion : la futaie régulière. Il s’agit d’un peuplement d’arbres ayant tous eux aussi sensiblement le même âge – d’où la régularité en dimensions et en hauteur –, mais qui peut être composé de plusieurs essences mélangées, soit de feuillus – chênaie et hêtraie par exemple –, soit de feuillus et résineux, tels que hêtraie et sapinière.


    – La futaie irrégulière, enfin, est celle qui présente la plus grande naturalité, car elle se caractérise par un peuplement d’arbres présentant tous les stades d’évolution, du semis à l’arbre en pleine maturité, capable de disséminer ses graines pour engendrer une régénération naturelle. Ce couvert constant garantit de conserver la biodiversité locale. Ce mode de gestion nécessite des travaux réguliers et une intervention sylvicole ciblée. Au maximum du gradient de la naturalité : la forêt naturelle avec un écosystème diversifié, structuré et complexe.


     


    Les deux modèles de gestion dominants aujourd’hui en France sont celui de la forêt de plantation monospécifique en résineux et celui de la futaie régulière. Un film diffusé en salle en 2018 s’est intéressé à ce qui y est dépeint comme « une industrialisation de la gestion forestière » : Le Temps des forêts, réalisé par François-Xavier Drouet. Ce long-métrage propose un voyage du Limousin aux Landes, du Morvan aux Vosges, à la rencontre de forestiers et de gestionnaires qui assistent, comme Jean-Claude Nouard en Dordogne, à une époque de bouleversements et de transition. Avec la volonté d’ouvrir le débat et de faire en sorte que les citoyens s’emparent de ce sujet autour d’un bien commun qui nous concerne tous. Un concept a surgi de ce film pour traduire ce que dénoncent les opposants au modèle basé sur l’enrésinement10 des massifs, les forêts monospécifiques, la mécanisation lourde et l’utilisation d’engrais et de pesticides : « la malforestation ». À l’origine de ce concept, maintes fois relayé, un sylviculteur du Limousin devenu militant associatif : Marc Lajara.


    Interviewé au cours du film, il a également été accompagné par le réalisateur dans une plantation d’une vingtaine d’années en monoculture d’épicéas, pour lui en montrer plusieurs de ses caractéristiques : « On fait des lignes, des rangées d’arbres avec un arbre tous les 3 mètres ; ce qui fait environ 1 000 arbres à l’hectare. Est-ce qu’on peut appeler cela une forêt ? La question se pose. C’est bien une plantation d’arbres. Si on tend l’oreille, pas d’oiseaux ; si on regarde le sol, il n’y a pas de vie, il n’y a aucun végétal qui pousse. La seule chose obtenue, c’est 1 000 épicéas à l’hectare. On appelle cela une forêt, mais cela n’en a pas les attributs. Au sol, il y a des aiguilles d’épicéas sur une épaisse couche. Mais elles ne sont pas transformées, cela ne fait pas d’humus. Pour que cela se transforme, il faudrait qu’il y ait d’autres types d’arbres et que cela se mélange. »


    Le problème des forêts en France ne se pose pas en termes de déforestation, comme pour d’autres pays qui y sont durement confrontés tels que le Brésil ou l’Indonésie. Il se pose en termes de malforestation, selon la formule de Marc Lajara, c’est-à-dire de réduction de la biodiversité, de sa richesse et de sa capacité de résilience.


    ***


    Au-delà de la seule coopérative Alliance, qui est emblématique parce qu’elle est la première de France, le réalisateur montre que l’ensemble des coopératives forestières, avec les 2 millions d’hectares de forêts gérés et les 7 millions de mètres cubes de bois commercialisés par an, sont devenues un outil au service de l’industrie.


    Une vision sylvicole partagée par d’autres pays européens, à commencer par la Pologne, qui a planté des résineux sur de très grandes surfaces dès les années 1960, notamment pour alimenter les besoins de l’industrie de l’ameublement en kit qui faisait alors son apparition. En France, à la même époque, les plantations de douglas commençaient à couvrir les plateaux granitiques de moyenne montagne à la suite de la déprise agricole. Mais en Pologne, c’était sans commune mesure. Et l’Allemagne lui a emboîté le pas.


    Ces pays constituent du reste une référence pour certains acteurs de la filière bois en France. Pour le président du Syndicat national des pépiniéristes forestiers, Vincent Naudet, interrogé par Guillaume Pitron pour Le Monde diplomatique : « En France, on reboise avec 70 millions de plants par an, alors que l’Allemagne en est à 300 millions, la Suède à 350 millions, et la Pologne à… 1 milliard. Nous ne plantons pas assez11 ! »


    « Pas assez ! » est une expression qui plane sur cette filière forêt-bois depuis plusieurs décennies. Pas assez de plantations de douglas pour répondre aux besoins des différentes industries. Pas assez d’exploitation de la forêt par rapport au potentiel de gisement qu’elle semble pouvoir offrir. Pas assez de scieries industrielles pour des résineux de petits et moyens calibres, ou, à l’inverse, plus assez de scieries traditionnelles capables de transformer de grosses grumes de feuillus.


    Sous la pression de multiples acteurs aux intérêts divergents – les sylviculteurs de feuillus ou de résineux s’adressent en effet à des marchés différents, tout comme le propriétaire d’une scierie adaptée aux feuillus voit d’un mauvais œil l’exportateur qui fait partir vers la Chine des volumes considérables de grumes de chêne –, les pouvoirs publics regardent les chiffres. D’abord le nombre d’emplois générés par ces filières forêts-bois : environ 450 000 en milieu rural. C’est considérable. Et puis le chiffre du déficit du commerce extérieur de la filière bois qui s’élève, en 2019, à 7 milliards d’euros, continuant de se creuser année après année.


    Avec ses quatre groupes de produits distincts – le bois brut, les meubles en bois, les articles de type panneaux et charpentes, les papiers et cartons –, cette filière représente le deuxième poste déficitaire du commerce extérieur après les hydrocarbures. Les importations s’élèvent à 16,9 milliards d’euros (+ 2,5 % sur un an), alors que les exportations sont de 9,9 milliards d’euros (+ 1,6 % sur un an)12.


     


    Comment comprendre un tel paradoxe, alors que la France est couverte à 30 % de forêts ? Il y a autant de réponses que d’interlocuteurs : certains évoquent une sous-exploitation des forêts liée à leur morcellement qui amoindrit le volume commercial potentiel, notamment si ces arbres étaient prélevés dans le cadre d’une gestion sylvicole affinée. D’autres accusent la très forte consommation des meubles en kit importés de l’étranger, qui pèse lourdement sur le déficit : on est aujourd’hui bien loin des années 1970 où le consommateur était prêt à attendre plusieurs semaines avant de recevoir chez lui le meuble en bois de son choix, made in France. Buffets, vaisseliers, armoires et autres commodes étaient alors perçus comme des objets de patrimoine, un bon investissement. D’autres encore insistent sur le fait que les grumes de chênes, de hêtres ou de pins qui partent en Chine sont comme de la matière première devenue trop chère et qui n’a même pas pu être suffisamment sciée, donc n’a pas apporté de plus-value aux tissus industriels locaux, à commencer par les scieries. Rien que pour le chêne, le ministère de l’Agriculture évaluait, en 2017, le volume des exportations vers la Chine à 350 000 mètres cubes, soit 20 % de la production française.


    « Depuis plusieurs années, la demande faite par la Chine en bois brut destiné aux sites de transformation chinois influence de manière grandissante le marché du bois national. La demande pour des parquets et des meubles en chêne explose en Asie, avec l’émergence d’une nouvelle classe moyenne qui apprécie le chêne. En 2017 et début 2018, les exportations de grumes de chêne à destination de la Chine sont reparties fortement à la hausse après avoir diminué en 2016 », expliquent les auteurs d’un rapport officiel sur le marché du bois en France13.


    La Fédération nationale du bois, qui rassemble les acteurs de la transformation du bois, est d’ailleurs vent debout, depuis de nombreuses années, contre ce phénomène d’exportation. Déjà le 7 octobre 2014, ils étaient plus d’un millier de professionnels chefs d’entreprises qui dépendent de l’approvisionnement du bois brut – des scieurs, exploitants, parqueteurs, tonneliers… – à manifester à l’appel de cette fédération devant le palais Bourbon. Arborant une écharpe verte en écho aux bonnets rouges portés par les Bretons l’année précédente, ils voulaient témoigner de leur colère contre cette disparition d’une ressource vendue par les sylviculteurs sans que cela ne puisse leur profiter. Avec un argument choc : « C’est 1 million de mètres cubes de grumes financées par le Fonds forestier national qui ont été expédiées en 2013 vers la Chine. Soit l’équivalent de 40 000 containers qui, mis bout à bout, représentent la distance entre Paris et Lyon. Alors même que les scieurs et industriels français manquent de matière… »


     


    Il est vrai qu’en quelques années seulement, les Chinois sont devenus les menuisiers du monde. Avec une stratégie imparable : s’approvisionner de façon massive en grumes de chênes, hêtres et pins dans les pays industrialisés, qui voient cet or vert leur glisser entre les mains. Une stratégie d’accaparement doublement gagnante pour la Chine, qui est rapidement parvenue à édifier une filière bois de toutes pièces : non seulement elle procure de très nombreux emplois et de la valeur ajoutée en maintenant dans les territoires chinois une main-d’œuvre destinée aux opérations de transformation des grumes, mais elle permet également à la Chine de préserver ses ressources pour l’avenir, en plantant plus de 2,5 fois plus d’arbres que l’ensemble du reste du monde. Après s’être approvisionnée en y mettant le prix, la Chine pourra longtemps continuer à œuvrer comme menuisier de la planète. Elle compte déjà 50 000 entreprises sur le seul secteur de la production de meubles et emploie 5 millions de personnes.


    Cette pression de la part des représentants de la Fédération nationale du bois a abouti en 2015 à l’élaboration d’un label « Transformation UE » visant à valoriser les bois ronds de chêne à travers une première transformation au sein de l’Union européenne avant toute exportation. L’ONF le met en pratique dans les forêts publiques. Pour les propriétaires privés, c’est sur la base du volontariat. Mais cette mesure n’a pas empêché que les prix du chêne à la vente augmentent sérieusement du fait de cette concurrence chinoise, rendant les grumes moins facilement accessibles pour les marchands de bois. Mais face à la Fédération nationale du bois, les représentants de la Fédération Fransylva, qui regroupe les forestiers privés de France, considèrent quant à eux qu’il s’agit d’un juste prix, conforme au cours du marché mondial.


     


    On comprend bien là toute la difficulté de mener une politique forestière nationale dans le cadre d’une filière où les problématiques sont si vives et les intérêts si divergents. D’où l’importance cruciale de l’ONF, qui a toujours été un acteur régulateur.


    Confronté au chiffre vertigineux du déficit du commerce extérieur, auquel répondait de façon lancinante les discours sur le « pas assez », les pouvoirs publics ont arbitré il y a quelques années et décidé d’augmenter de façon substantielle la production et la récolte de bois, adaptant alors clairement la forêt aux besoins de l’industrie. Lorsque la question est posée de la date de ce virage pleinement assumé, plusieurs parmi nos interlocuteurs spécialistes du sujet nous ont répondu derechef : le discours du président Sarkozy sur la valorisation de la filière bois, en 2009, à Urmatt, dans le Bas-Rhin.


    Le 19 mai de cette année-là, après une visite du plus gros site industriel de sciage de résineux en France, la scierie Siat Braun, dont le président Philippe Siat est aujourd’hui à la tête de la Fédération nationale du bois, le président Sarkozy a promu le bois comme une « économie nouvelle », déplorant que la France souffre d’un pareil déficit de son commerce extérieur lié en grande partie au secteur de l’ameublement. Le journaliste Arnaud Leparmentier est revenu le jour même dans le journal Le Monde sur ce discours : « Dans le détail, le chef de l’État a annoncé la création d’un fonds d’investissement de 20 millions d’euros (100 millions à terme) pour restructurer une filière trop atomisée. Aucune entreprise française de scierie ne figure dans les 20 premières entreprises européennes. Il veut multiplier par 10 l’utilisation de bois dans la construction, doubler le prix d’achat de l’électricité produite à partir du bois, supprimer les permis de construire pour les travaux d’isolation, tandis que l’Office national des forêts pourra proposer de gérer les forêts non exploitées par les propriétaires privés14. » C’est à partir de cette date que l’industrialisation de la gestion forestière s’est amplifiée, la rendant synonyme, pour ceux qui en sont les acteurs, de rationalisation et d’efficacité.


    Evrard de Turckheim se souvient bien du discours de mai 2009 de Nicolas Sarkozy sur la valorisation de la filière bois et le fait de produire toujours plus. Lui-même implanté dans le Bas-Rhin, président de Pro Silva France, une association de sylviculteurs qui mettent en œuvre une sylviculture proche de la nature, il le déplore encore : « Je crois qu’on ne lui avait pas donné toutes les informations. On ne lui avait pas dit par exemple que tous les mètres cubes qui poussent en France sont accessibles facilement. On confond le volume commercial et le volume forêt. Moi je suis d’accord pour gérer la forêt ; elle peut produire du bois et nous aider dans notre développement. Mais il faut le faire de façon raisonnable, raisonnée, intelligente15. »


     


    Pourtant, cinq ans plus tard, le 10 mars 2014 précisément, c’est bien cette ligne productiviste qu’a poursuivie à son tour Arnaud Montebourg, alors ministre du Redressement productif, en installant le Comité stratégique de la filière bois (CSF). Lors de cette installation, en compagnie du ministre de l’Agriculture de l’époque, Stéphane Le Foll, qui a pour sa part beaucoup soutenu l’approche Pro Silva, le ministre Montebourg a précisé qu’« avec la création du CSF bois, c’est la première fois que l’ensemble de la filière forêt-bois, qui génère un chiffre d’affaires de l’ordre de 50 milliards d’euros et représente plus de 450 000 emplois directs et indirects, est reconnue à l’égal des autres filières industrielles stratégiques (automobile, aéronautique…). Face aux enjeux de la transition énergétique et écologique, elle constitue une filière d’avenir innovante, dont les perspectives de croissance sont fortes et seront à l’origine de création d’emplois et de richesse. »


    Sous cette nouvelle impulsion des pouvoirs publics, les investissements dans l’appareil productif des acteurs privés se sont développés, mais en standardisant toujours plus la gestion sylvicole sur le même modèle. Du côté des exploitants forestiers, on a vu ainsi apparaître dans les plantations plus de camions-grues, de déchiqueteuses sur remorque et de machines d’abattage impressionnantes. Dernière en date, une abatteuse de 50 tonnes, posée sur des chenilles, déjà couramment utilisée en Allemagne. Avec un bras télescopique de près de 15 mètres au bout duquel pivote une tête qui agrippe, coupe et élague le tronc.


    Du côté des transformateurs, ce sont les scieuses Canter qui ont beaucoup fait parler d’elles ces dernières années. En provenance d’Amérique du Nord, elles sont capables de débiter d’énormes quantités de résineux, avec pour effet notamment de concentrer les ressources en bois dans des scieries industrielles, rendant par là même plus difficile l’approvisionnement des petites scieries locales polyvalentes. En conséquence de quoi les scieries sont de plus en plus standardisées pour traiter des calibres de résineux et se détournent des gros bois feuillus.


     


    Quels principaux usages du bois ces sylviculteurs, exploitants forestiers et autres scieurs vont-ils approvisionner ? Le plus noble des usages est le merrain. Il s’agit de planches de bois de chêne qui servent de matière première aux tonneliers. Un marché de niche avec quelques dizaines de milliers de mètres cubes vendus seulement chaque année, mais qui atteignent des prix considérables. Un merrandier est capable d’acheter 500 à 600 euros le mètre cube de chêne pour fabriquer ses tonneaux destinés aux vins de Bordeaux ou de Cognac. En comparaison des 50 euros que valait le mètre cube d’épicéa avant la crise des scolytes, et des quelques euros qu’il est bradé aujourd’hui, cela donne une idée de l’échelle des valeurs.


    À côté de cette niche dont le chiffre d’affaires s’est élevé tout de même à 417 millions d’euros en 2017, l’autre marché « noble » est celui du bois d’œuvre. Un bois feuillus et résineux qui est travaillé, transformé, et nécessite pour cela d’avoir de bonnes qualités mécaniques. Parmi les 1 500 entreprises de transformation du bois qui emploient environ 50 000 personnes, il y a les industriels de la première transformation – les scieurs – et ceux dits de la deuxième transformation, qui fabriquent les objets, qu’il s’agisse du bardage, du meuble, du parquet, des éléments pour ossature bois ou des panneaux. Ceux-là mêmes qui évitent de creuser le déficit du commerce extérieur.


    Souvent méconnues, ces entreprises ont développé localement des savoir-faire, à l’image de celles qui utilisent le bois dans la construction. Dans la lignée du premier plan bois construction lancé en 2009 sous l’impulsion de Nicolas Sarkozy, puis du deuxième en 2014 sous celle d’Arnaud Montebourg, un troisième a couvert la période 2018-2020, cherchant à valoriser les feuillus et à lever les freins culturels.


    Autre marché : celui du bois d’industrie. Avec des utilisations aux volumes considérables, comme la fabrication de palettes. Qui sait effectivement qu’en France sont produits 60 millions de palettes par an, ce qui représente 15 % du volume des résineux débités annuellement ! Un marché énorme.


    Autre exemple, les panneaux mélaminés. Swiss Krono en est un des leaders mondiaux. L’unité de production de ce groupe suisse, implantée à Sully-sur-Loire, au cœur de la forêt d’Orléans, consomme à elle seule 900 tonnes par jour. Environ 180 poids lourds approvisionnent quotidiennement l’usine en bois qui, une fois transformé et passé sous l’immense presse de 43 mètres de long, repart chaque jour sur les 120 qui ressortent de l’usine.


    Et puis il y a le secteur papeterie également, grand consommateur, qui a utilisé 6,74 millions de tonnes de bois en 201716.


     


    Tous les investissements consentis par ces industriels pour générer de tels volumes doivent bien entendu être rentabilisés. Or ces structures industrielles présentent un point de fragilité : il faut qu’elles soient approvisionnées de façon continue. Elles ont donc milité ces dernières années pour que les récoltes de résineux progressent afin d’éviter le risque de pénurie. Que ce soit les scieurs industriels, qui ont besoin de grumes de résineux, ou les grosses entreprises de papeterie ou de production de panneaux, ces acteurs ne voyaient pas forcément d’un bon œil que le secteur du bois énergie vienne chasser sur leurs plates-bandes en leur détournant des gisements importants de bois de trituration, principalement. Analysant ces besoins, on comprend pourquoi les coopératives forestières en appellent à planter toujours plus de résineux : il faut alimenter ces industries.


    « Le problème de vouloir adapter la forêt à l’industrie, remarque un de nos interlocuteurs de l’ONF, notamment en voulant cultiver de grands volumes d’arbres avec des courtes rotations pour les industries de la trituration, c’est qu’on ne sait pas de quoi sera fait demain. Imaginez, pour une raison ou pour une autre, sans doute liée à des raisons de rentabilité, que des usines de type papeterie décident de quitter le territoire et de se délocaliser, que fera-t-on de ces arbres quand leur qualité n’est pas suffisante pour servir comme bois d’œuvre ? Car regardez bien les plantations cultivées : vous verrez qu’on n’y pratique généralement pas d’élagage pour des raisons d’économie d’intervention et pour obtenir plus de masse de cellulose, de lignine. Mais s’il y a un trou d’air au niveau des débouchés industriels pour la papeterie ou pour de la plaquette, on va se retrouver avec des produits de faibles qualités. Même si on élague des arbres à 40 ans, on n’en fera jamais des arbres de qualité, car les élagages doivent se faire tôt chez les pins pour éviter les nœuds noirs. »


    Pour l’heure, la crise des scolytes vient de consolider la présence des industriels pour un certain temps en leur permettant de s’approvisionner à bon compte de produits dont le prix s’est effondré. Cette crise a effectivement mis à disposition un volume énorme d’épicéas. Des trains spéciaux ont même été affrétés, en parallèle des transports par la route, pour alimenter notamment les papeteries du Sud-Ouest. Il y a tant et tant d’arbres que chacun y trouve son compte, les industriels du bois énergie, de la papeterie et des panneaux.


     


    Tous, sauf les propriétaires, qui ont vu les cours de l’épicéa s’effondrer. Pour se faire une idée, il faut se dire qu’en 2019, rien que pour la problématique scolyte sur la partie européenne, c’est l’équivalent de la forêt des Landes qui a disparu, soit 1 million d’hectares. Les propriétaires forestiers sont dans le désarroi. Selon l’une de nos sources, un exploitant forestier du centre de la France a même dû se résoudre à vendre pour 0 euro le peuplement d’une parcelle en pins sylvestres dépéris. Un peuplement sur des bois vieux de 70 ans, pour lequel le propriétaire espérait il y a encore quelques années obtenir un bon prix. Au lieu de cela, il l’a cédé pour rien, pour au moins ne pas avoir à payer plus tard le défrichement de la parcelle, qui lui aurait couté peut-être 3 000 à 4 000 euros l’hectare.


    « Il y a plusieurs coûts économiques générés par les crises écologiques, liées notamment aux insectes ravageurs, indique Hervé Jactel, directeur de recherche en écologie forestière à l’Inrae de Bordeaux. Le premier, c’est le coût direct, qui consiste dans le manque à gagner quand l’insecte tue l’arbre. Le deuxième, c’est le coût induit par la lutte obligatoire, a fortiori lorsque l’insecte est un organisme prioritaire de quarantaine. L’État, les gestionnaires, sont obligés de développer des techniques de détection, de surveillance puis d’éradication. Rien que pour le capricorne asiatique dans la vallée de la Loire, cela représente par exemple 1 million d’euros chaque année pour essayer d’éviter qu’il ne se manifeste. Et puis le troisième coût, c’est celui de substitution : si on n’a plus d’épicéas et de pins sylvestres en plaine, par quoi va-t-on les remplacer ? De mon point de vue, il va falloir payer les erreurs de gestion. À la fois d’avoir planté des conifères partout, et de les avoir plantés en monoculture sur de grandes étendues. Je travaille là-dessus depuis longtemps et on montre bien que les monocultures, où la ressource est uniforme, sont beaucoup plus sensibles, beaucoup plus exposées à ces risques d’attaques d’insectes17. »


    Evrard de Turckheim, président de Pro Silva, le rejoint dans son analyse : « Ce qui est important, c’est de travailler avec des essences en station : en montagne l’épicéa, en plaine le chêne. Il faut qu’elles soient adaptées au terrain. Et ce n’est pas sur demande de l’industrie locale que nous devons planter ceci et cela. Si aujourd’hui, on a une catastrophe dans les peuplements d’épicéas, c’est parce qu’on en a planté partout. On a dit aux sylviculteurs : “Il n’y a que l’épicéa qui vaille” ; mais aujourd’hui, c’est une faillite totale. C’est peut-être la faute du réchauffement climatique, mais c’est d’abord la nôtre, nous, sylviculteurs. Si l’épicéa meurt d’une façon aussi dramatique, c’est parce qu’on l’a multiplié au-delà du raisonnable sur des stations où il n’est pas forcément à sa place. »


     


    En résumé, c’est à l’industrie de s’adapter à la forêt, et non pas l’inverse. Ce qu’Evrard de Turckheim formule à sa manière : « On ne doit pas dicter à la forêt ce qu’elle doit faire. »
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    DES SERVICES ESSENTIELS RENDUS À LA COLLECTIVITÉ


    Qui sait aujourd’hui que le principal rôle de la forêt, c’est la protection de la ressource en eau potable ? J’ai démarré ma carrière à l’ONF en 1995 en Bourgogne. J’ai vu tous les captages d’eau potable être rapatriés du milieu agricole vers le milieu forestier. Il n’y a que là que la ressource est protégée. 90 % des eaux minérales en Europe sont d’ailleurs captés en milieu forestier1 », raconte Philippe Canal, secrétaire général du syndicat Snupfen Solidaires.


    « En Eure-et-Loir, sans traitement de l’eau, 80 % de la population n’auraient pas accès à une eau potable. La forêt, c’est là où la qualité des eaux est la meilleure. Un captage a été fait en forêt domaniale de Dreux : l’eau y avait la qualité “eau de source”. Donc elle sert à diluer les eaux de mauvaise qualité des autres captages. À Senonches, c’est pareil, l’eau puisée dans la nappe sous la forêt est vendue jusqu’à Verneuil-sur-Avre, qui est à 22 kilomètre, au nord2 ! » ajoute Gilles van Peteghem.


     


    Longtemps, la France a pu se croire protégée de tout problème d’accès à l’eau. Si l’on prend les chiffres officiels3, la ressource paraît effectivement inépuisable : le stock souterrain est estimé à 2 000 milliards de mètres cubes qui alimentent les cours d’eau, et, sur les 400 à 600 milliards de mètres cubes d’eau de pluie annuelle, environ 180 milliards s’infiltrent dans les sols et reconstituent le stock. Sur ce stock d’eau, les prélèvements pour la production d’eau potable se sont élevés à 5,1 milliards de mètres cubes en 2016, dont 66 % provenant des nappes souterraines et 34 % des cours d’eau. L’utilisation se répartit à 48 % pour la consommation des habitants, 29 % pour l’agriculture et 23 % pour l’industrie.


    Pourtant, depuis quelques années, des tensions sur l’approvisionnement sont apparues. Le changement climatique et la multiplication des périodes de sécheresse provoquent ainsi un assèchement d’un nombre croissant de cours d’eau dans l’est de la France, mais aussi dans le Massif central ou dans la région Nouvelle-Aquitaine, ce qui fait craindre des situations de pénurie pour l’approvisionnement en eau des villes. Si des zones rurales peu peuplées ont déjà été touchées, une ville comme Guéret (dans la Creuse) était aussi au bord de la rupture durant l’été 20194.


    À ce premier problème d’évolution de la ressource s’en superpose un second : la qualité des eaux. « En France, l’une des principales sources de dégradation des eaux de surface (cours d’eau, plans d’eau) et des eaux souterraines (nappes) est la pollution chimique. En effet, de nombreuses substances chimiques et organiques provenant des activités industrielles, agricoles ou domestiques sont rejetées dans les eaux. Il s’agit notamment des nitrates, des pesticides, des médicaments et d’autres substances ayant des effets de perturbateurs endocriniens. Toutes peuvent avoir des effets néfastes sur les écosystèmes aquatiques et sur la santé humaine », souligne le rapport 2019 sur l’environnement en France publié par le ministère de la Transition écologique.


    Si la situation des eaux de surface est en voie d’amélioration, ce n’est pas le cas pour les nappes souterraines. « En 2016, en France métropolitaine, 66 % des volumes prélevés pour l’alimentation en eau potable proviennent des eaux souterraines. De fait, la préservation de cette ressource constitue un enjeu sanitaire majeur pour la population. Une contamination excessive en nitrates, en pesticides ou en solvants, plastifiants, tensioactifs, hydrocarbures, etc., peut conduire les autorités publiques en charge de la production et de la distribution de l’eau potable à mettre un terme à certains captages en raison des coûts élevés liés à la dépollution des eaux brutes ou, tout simplement, pour des problématiques techniques. Ainsi, depuis 2000, environ 2 400 captages ont été abandonnés sur près de 22 000 », explique le rapport.


     


    Résultat, l’eau potable consommée par de nombreux Français contient des substances chimiques, cancérigènes ou mutagènes. C’est la conclusion d’une étude explosive rendue publique dans le courant du mois de juin 2020 par l’ONG Générations futures : « Dans les 8 835 analyses ayant révélé la présence d’au moins un résidu de pesticide au-delà des limites de quantifications, 185 substances pesticides différentes ont été quantifiées au moins une fois. Certaines substances n’ont été quantifiées qu’une seule fois en 2019 (comme l’amidosulfuron), mais d’autres l’ont été nettement plus fréquemment, le record revenant au métolachlore (et ses métabolites) avec 4 258 analyses quantifiées. Au total, notre analyse montre 15 990 quantifications individuelles de pesticides5. » De plus, des molécules dangereuses et interdites depuis plusieurs décennies, comme l’atrazine, sont toujours détectées dans les analyses !


    La principale fautive est l’agriculture industrielle intensive, qui abuse des produits chimiques. Pour protéger les points de captage d’eau, la réglementation propose bien des zones dans lesquelles les agriculteurs ne peuvent pas utiliser de produits chimiques, mais il semble que ce dispositif montre des limites. C’est ce qu’a constaté la mairie de Paris, qui a décidé de passer des accords (aides à la clé) avec les agriculteurs concernés par ces captages pour les convaincre de passer au bio ou, au moins, de réduire massivement la quantité de produits déversés dans les champs6. Une démarche que compte suivre également la communauté urbaine de Lyon, qui fait également le choix de reboiser les zones de captage.


    « Boiser les zones de captage d’eau potable constitue un défi dans notre vieux pays de cultures. En Allemagne, à Munich notamment, mais aussi en Croatie, en Suisse, aux États-Unis, les boisements et les forêts sont considérés depuis longtemps comme la meilleure protection de la ressource en eau. Certaines grandes villes, en France, ont commencé d’y faire appel : Saint-Étienne pour la plus connue, mais encore Rennes7… » explique Alain Persuy, chargé de mission au centre régional de la propriété forestière de Poitou-Charentes.


    « Le rôle du boisement sur les pollutions dues aux nitrates a été très étudié, précise l’expert. Ces derniers peuvent être véhiculés par les flux d’eau, quels qu’ils soient : écoulements hypodermiques, ruissellements, transferts vers les nappes et cours d’eau. Le boisement joue le plus souvent un rôle tampon vis-à-vis de ces transferts de pollution. Il est souvent placé entre la source de pollution et le cours d’eau, ou la source à protéger (la nappe). Les ripisylves8 peuvent ainsi diminuer la charge annuelle en nitrates de 68 à 100 % en nappe superficielle et de 78 à 98 % dans les eaux de ruissellement, grâce à un processus de filtrage et d’épuration des eaux. »


    Mais encore faut-il que la forêt soit une vraie forêt, et pas une plantation industrielle mono-espèce en résineux. « Dans un certain nombre de massifs privés, comme les Landes ou le Limousin, il y a un recours aux méthodes de l’agriculture intensive avec des intrants, dénonce Philippe Canal. Évidemment, plus on fait des arbres jeunes, plus on vide les sols de leur fertilité. Un arbre puise dans le sol pour sa croissance et, petit à petit, il commence à redonner ses aiguilles, ses rameaux, mais il lui faut soixante ans. Quand vous coupez à 40 ans, vous videz le sol. Et quand vous avez vidé le sol, qu’est-ce que vous trouvez comme solution ? Les engrais. Et puis vous avez des attaques de ravageurs, et il n’y a qu’une seule réponse, puisqu’une seule essence : les pesticides. »


    C’est la douloureuse expérience que fait actuellement la Creuse. Ce département s’est toujours cru à l’abri de tout problème d’accès à l’eau avec ses quelque 8 000 kilomètres de cours d’eau, comme le relate une enquête publiée le 27 juillet 2020 dans le quotidien régional La Montagne9. Le plateau des Millevaches, à cheval sur les départements de la Creuse, de la Corrèze et de la Haute-Vienne, a ainsi eu la réputation d’être le château d’eau de la région. Ce n’est plus le cas.


    « Il y avait un taux de drainage qui était très, très élevé à un moment donné, on était largement à 2 kilomètres de cours d’eau pour 1 kilomètre carré, mais ça a vraiment changé. C’était autrefois des landes de bruyère mais aujourd’hui, l’enrésinement a modifié grandement les écoulements de l’eau. 60 % de l’eau qui tombe du ciel n’arrive plus au sol », raconte, dans l’article, Laurent Dubois, chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité. Résultat, dès que les températures montent, les cours d’eau s’assèchent, menaçant donc l’alimentation en eau potable de la ville-préfecture. À quoi s’ajoute un problème de potabilité de l’eau.


    Il y a deux ans, le 9 juillet 2018, le même quotidien publiait une première enquête au titre coup de poing : « Les forêts de douglas rendent-elles imbuvable l’eau du robinet en Limousin ? » La journaliste Julie Ho Hoa a notamment recueilli le témoignage de Jean-Louis Caze, un ancien médecin : « Ce problème concerne tout le massif forestier de Millevaches. Trois communes en Corrèze ne peuvent plus boire l’eau du robinet, à Peyrelevade, à Meymac et Tarnac parce qu’elle est trop acide et trop riche en aluminium. » Partant d’un taux de 2 % de boisement au début du XXe siècle, le plateau des Millevaches est maintenant couvert à 60 % par des plantations, essentiellement du pin de Douglas, précise l’enquête.


    ***


    L’eau et sa potabilisation constituent donc l’un des services essentiels que rendent les forêts à la population. Ce n’est pas le seul. Comme nous l’avons vu, les forêts sont aussi un formidable puits de carbone. À l’heure du réchauffement climatique et de la nécessité d’une baisse urgente et massive des émissions de gaz à effet de serre, la protection des massifs boisés devrait donc constituer la première mission confiée aux forestiers, quel que soit leur statut, privé ou public.


    L’influence des forêts sur l’atmosphère ne se limite pas à ce rôle vital de puits de carbone. Elles jouent aussi un rôle, trop souvent méconnu, d’incroyable dépollueur. « Nos collègues allemands ont publié récemment un document sur le rôle environnemental de la forêt. Ils ont calculé qu’un hectare de forêt traite 50 tonnes de particules par an », raconte Gilles van Peteghem. La pollution est devenue la deuxième source de mortalité en France en 2015, avec 48 000 décès10.


    Autre rôle essentiel des forêts : la stabilisation des terrains de montagne. Au-delà, les forêts sont également essentielles pour écrêter les crues violentes : « La forêt sert de tampon en cas de pluie, jusqu’à 200 millimètres, pour éviter les inondations », précise le secrétaire général d’EFA-CGC. Une fonction qui va devenir cruciale en montagne justement, avec la fonte des glaciers sous l’effet du réchauffement climatique : l’eau de pluie, qui auparavant était stockée en altitude sous forme de glace, va, avec la disparition des glaciers, ruisseler et arriver bien plus rapidement dans les vallées. Si, en plus, les forêts de montagne disparaissent…


    En termes de biodiversité, la forêt constitue encore un réservoir vital. « Sur la forêt de Compiègne, quand on regarde l’ensemble de l’écosystème, ce qu’il représente à l’échelle régionale, du nord de la France, c’est vraiment considéré aujourd’hui comme un réservoir de biodiversité. À la fois pour des espèces très forestières, mais aussi pour des espèces de milieux ouverts, prairies, landes, qui trouvent dans cette forêt des espaces, des refuges. On a des enjeux dans tous les milieux : forêt ancienne, milieu ouvert, zone humide, mare11… » souligne Jérôme Jaminon, le responsable de l’unité territoriale de Compiègne à l’ONF. En France, les forêts accueillent ainsi 35 % des zones Natura 200012, qui couvrent une superficie totale de 12,9 % du territoire métropolitain.


    La forêt assure également le rôle de brise-vent. Lorsqu’elles sont compactes, elles ralentissent le flux mécanique des vents. Elles atténuent leurs rafales. En revanche, plus elles se trouvent clairsemées, avec des peuplements mités, plus le vent souffle fort dans les terres. Avec la crise sanitaire dans les forêts, ce rôle de régulateur risque de s’amoindrir.


     


    Ces quelques exemples sur l’importance du rôle des forêts dans notre quotidien, auxquels on peut ajouter les activités de loisir/découverte/bien-être, soulèvent forcément une question essentielle : les forêts constituent-elle un bien commun, dont la gestion devrait respecter des règles strictes préservant l’intérêt collectif, quel que soit le mode de propriété ? Un cauchemar pour les forestiers privés les plus productivistes, qui, au nom du profit à court terme, refusent cette perspective.


    Dans une tribune publiée le 13 mai 2020 par le site d’informations forestopic.com, Anne Bablon, qui se présente comme « ingénieur écologue et agronome, formé aux théories de gestion de l’environnement à Mines ParisTech », essaie ainsi de démontrer que la forêt n’est pas un bien commun : « L’espace forestier public en tant qu’espace destiné aux loisirs, à la protection des sols ou des eaux, à la captation des gaz à effet de serre, rentre dans cette définition du bien commun. En revanche, la coupe et l’extraction du bois en tant que matériau destiné à la construction, à l’ameublement ou à l’énergie réduisent les ressources disponibles pour d’autres usages. De même la chasse. La forêt n’est donc pas un “bien commun”. » Oh, que c’est bête ! Anne Bablon a oublié de préciser qu’elle est aussi (surtout ?) la directrice de ProfessionsBois, le lobby des forestiers privés et industriels du bois de Normandie.


    « Anne Bablon confond dans son texte bien commun et bien public. Ce qu’elle appelle un bien dans lequel il y a non-rivalité et non-exclusivité, pour les économistes, c’est un bien public. On sent bien qu’elle a en ligne de mire la défense des propriétaires forestiers privés. Mais un bien commun, c’est tout ce qu’on a appelé la “tragédie des communs”. C’est le problème qu’il y a aussi avec d’autres ressources naturelles. Il y a rivalité, autrement dit quand les uns l’utilisent, les autres ne peuvent pas l’utiliser. Toute la question, puisqu’il y a ressource limitée, c’est comment fait-on pour gérer ces biens communs13 ? » explique Bernard Chevassus-au-Louis, inspecteur général de l’Agriculture et président de l’association Humanité et biodiversité.


    Cette tribune, dans laquelle on peut deviner toute la détresse d’une profession qui sait avoir beaucoup trop abusé et craint le retour de bâton, se voulait aussi être une réponse14 à une autre tribune publiée le 6 mai 2020 sur le site de la Fondation Jean-Jaurès par le docteur en droit Daniel Perron, spécialiste des questions forestières, et l’ingénieure générale des Ponts, des Eaux et des Forêts Geneviève Rey. Titrée « Repenser nos usages de la nature : une perspective forestière », cette première tribune essayait de tirer les leçons de la crise provoquée par la Covid-19, pour dessiner un nouveau cadre juridique qui permettrait de définir les forêts comme un bien commun.


    « La problématique du réchauffement climatique nous explose à la figure. Et du coup, on est en train de repenser complètement la nature de la propriété du sol, de la nature, de ce qui nous fait vivre. La biodiversité avec. Là, il y a un vrai débat juridique, explique Daniel Perron. Si je fais de la forêt un bien commun, jusqu’où je vais ? Il y a eu une Déclaration des droits de l’arbre qui a été faite à l’Assemblée nationale par des associations. La question est extrêmement intéressante : comment je défends cette nature ? Est-ce que je donne une personnalité morale à la nature ? C’est ce qui est fait avec un fleuve en Nouvelle-Zélande, en Inde et en Australie. Quand mes étudiants me posent la question, je réponds toujours : “Ça vous paraît naturel qu’une société, une SARL, ait une personnalité morale. Elle a des responsabilités pénales. Pourquoi la nature, qui est un être vivant, n’en aurait pas ? Pourquoi une fiction serait possible dans un cas, et pas dans l’autre cas ?” Après, qui peut représenter cette personnalité morale en justice ? On n’est peut-être pas obligé d’aller jusqu’à la personnalité morale, mais on est obligé de se poser la question : “Comment je représente la nature et ses intérêts qui sont les nôtres15 ?” »


     


    Si le débat peut paraître abscons et réservé aux juristes les plus pointus, il a pourtant une importance primordiale. Dire que la forêt est un bien commun amène naturellement à la protéger et même à envisager des sanctions et des réparations en cas d’atteinte. Conséquence logique, qui se pose déjà : comment financer une politique forestière qui reposerait sur la conservation de la forêt, et non sur son exploitation financière ?


    C’est là tout l’intérêt de connaître et de préciser l’ensemble des services que rendent les forêts à la collectivité. C’est ce qu’on appelle les « aménités positives » de la nature. On soulève ici un autre débat, au moins aussi passionné que celui sur la notion de bien public, car il s’agit de valoriser les services rendus. Pour certaines associations environnementales, il est simplement hors de question d’entrer dans une quelconque logique de valorisation, de monétisation des services, car on ferait entrer la forêt dans un système de marchandisation. On pourrait leur rétorquer que la marchandisation de la forêt est déjà une réalité depuis belle lurette, depuis que l’homme a décidé d’exploiter ses ressources.


    Par ailleurs, en valorisant les services rendus par la forêt, il est aussi possible d’en déduire un mode de financement par ceux qui en bénéficient. Par exemple, une taxe sur les assurances qui viendrait abonder un fonds de préservation et de renouvellement des forêts de montagne, puisqu’elles permettent de réduire les risques naturels et donc le coût des dégâts pour les assurances. On peut aussi imaginer qu’une part de la taxe sur l’eau potable et de l’assainissement, que tous les abonnés paient avec leur facture, aille, directement ou par l’intermédiaire des agences de l’eau, financer les gestionnaires forestiers dans le cadre d’une politique permettant de préserver la qualité des eaux souterraines. En contrepartie, l’État pourrait décider l’interdiction des produits chimiques en forêt… ou pourquoi pas reverser une part de la taxe carbone à la forêt ?


     


    Cet exercice de valorisation des services rendus par la nature, et par la forêt en particulier, a déjà été réalisé en France. En 2009, Bernard Chevassus-au-Louis a présidé un groupe de travail, au sein du Centre d’analyse stratégique, qui a publié un volumineux rapport intitulé « Approche économique de la biodiversité et des services liés aux écosystèmes ». Pour la forêt, ce rapport aboutit à « proposer pour la France une valeur de référence moyenne de l’ordre de 970 euros par hectare et par an pour l’ensemble des services forestiers pour lesquels des évaluations monétaires présentant une certaine robustesse pouvaient être réalisées (en fait un intervalle minimal de 500 à 2 000 euros selon l’intensité réelle des services) ».


    Cette valeur moyenne de 970 euros par hectare, arrondie ensuite à 1 000 euros, correspond bien à une valeur de remplacement dans le cas où la forêt ne pourrait rendre les services pris en compte. « La première option a été de privilégier le calcul socioéconomique ex ante, c’est-à-dire de fournir des estimations aussi fiables que possible de la totalité des pertes pouvant résulter de l’altération d’un écosystème et devant être supportées (ou compensées) par la société », explique ainsi le rapport en introduction.


    Il indique aussi s’être appuyé sur les travaux du Millennium Ecosystem Assessment, groupe de travail créé en 2000 à la demande du secrétaire général des Nations unies, pour classer les différents services16. « Cette classification distingue quatre ensembles : les “services d’auto-entretien”, non directement utilisés par l’homme mais qui conditionnent le bon fonctionnement des écosystèmes (recyclage des nutriments, production primaire), les “services d’approvisionnement” (ou de prélèvement), qui conduisent à des biens appropriables (aliments, matériaux et fibres, eau douce, bioénergies), les “services de régulation”, c’est-à-dire la capacité à moduler dans un sens favorable à l’homme des phénomènes comme le climat, l’occurrence et l’ampleur des maladies ou différents aspects du cycle de l’eau (crues, étiages, qualité physico-chimique) et, enfin, des “services culturels”, à savoir l’utilisation des écosystèmes à des fins récréatives, esthétiques et spirituelles. »


    Si on reprend donc la valeur moyenne, étant donné que la France compte près de 17 millions d’hectares en métropole et 8,2 millions en régions ultramarines, l’estimation globale des services rendus par les forêts françaises s’élève donc à quelque 25,2 milliards d’euros, dont 17 milliards pour la métropole. En quelque sorte, le coût que la collectivité devrait prendre à sa charge si nous n’avions pas cet incroyable patrimoine, constitué en grande partie grâce au travail des forestiers qui se sont succédé depuis des siècles.


     


    Vu sous cet angle, le déficit structurel de l’ONF (entre 40 et 50 millions d’euros par an) peut-il vraiment être considéré comme insupportable pour les finances publiques ? Autre question : peut-on laisser les jusqu’au-boutistes productivistes et les « petits comptables » de Bercy détruire en quelques décennies ce que la nature et l’homme ont mis des siècles à créer ?


     


     


    


    

      

        1. Entretien avec les auteurs le 18 février 2020.


      


      

        2. Entretien avec les auteurs le 20 décembre 2019.


      


      

        3. « 7e édition l’étude BIPE sur les services publics d’eau et d’assainissement », Fédération professionnelle des entreprises de l’eau, fp2e.fr.


      


      

        4. « Guéret au bord de la pénurie d’eau potable », francebleu.fr, septembre 2019.


      


      

        5. « EXPPERT 12 : Des pesticides perturbateurs endocriniens, cancérigènes mutagènes et reprotoxiques dans l’eau du robinet en France en 2019 », generationsfutures.fr, juin 2020.


      


      

        6. Denis Cosnard, « Paris va subventionner les agriculteurs pour améliorer la qualité de l’eau du robinet », lemonde.fr, février 2020.


      


      

        7. « Boiser les zones de captage d’eau potable : un défi écologique porteur d’avenir », actu-environnement.fr, février 2011.


      


      

        8. Voir le lexique en annexe.


      


      

        9. « Longtemps surnommée le “château d’eau” de la France, quelles sont les ressources en eau réelles de la Creuse ? », lamontagne.fr, juillet 2020.


      


      

        10. Anne-Aël Durand, « Avec 48 000 morts par an en France, la pollution de l’air tue plus que l’alcool », lemonde.fr, février 2019.


      


      

        11. Reportage réalisé par l’un des auteurs le 2 juin 2020.


      


      

        12. Le réseau Natura 2000 rassemble des sites naturels ou semi-naturels de l’Union européenne ayant une grande valeur patrimoniale, par la faune et la flore exceptionnelles qu’ils contiennent. Le réseau a été créé par la directive européenne Habitat, adoptée en 1992.


      


      

        13. Entretien avec l’un des auteurs le 8 juin 2020.


      


      

        14. Elle est d’ailleurs ainsi titrée : « Non, la forêt n’est pas un bien commun. Réponse à Daniel Perron et Geneviève Rey. »


      


      

        15. Entretien avec les auteurs le 28 janvier 2020.


      


      

        16. « Évaluation des écosystèmes pour le millénaire », millenniumassessment.org.


      


    


  




  

    10


    QUELLES FORÊTS POUR DEMAIN ?


    Paris, 22 juillet 2020. Action coup d’éclat en plein cœur de la capitale.


    Plusieurs militants de l’association Adret Morvan ont rejoint Sylvain Angerand, le responsable des campagnes de l’association Canopée-Forêts vivantes, pour remettre une carte postale géante aux représentants de la filière forêt-bois. D’abord Fransylva, la fédération des propriétaires forestiers privés, puis France Bois Forêt, l’interprofession nationale de la filière forêt-bois, et enfin PEFC, un organisme certificateur de la gestion durable de la forêt.


    Cette carte postale, de 1,5 x 1 mètre, présente, au recto, l’image d’une vaste coupe rase vue du ciel au milieu d’une forêt du Morvan, laissant un sol à nu. Une invitation y est écrite en toutes lettres : « Visitez le Morvan. » Au dos de la carte est précisé l’objet de l’invitation : « Pour évaluer ensemble l’impact des coupes rases sur l’environnement et la vie des Morvandiaux. »


    Dans leur périple, les militants associatifs trouvent à chaque fois porte close ou mi-close, mais ne se démontent pas et font en sorte de remettre ces cartes postales. L’occasion pour eux, face à une caméra de France 3 qui les suit, d’en tirer une conclusion qui fait mouche : « À chaque fois qu’on veut débattre avec la filière forêt-bois, on se heurte à des portes fermées. »


    À l’issue de cette action, et au-delà de la mise en scène devant les caméras, nous avons retrouvé Sylvain Angerand pour qu’il nous expose le point de vue de ces associations engagées dans la défense des « forêts vivantes ». L’endroit, place de la République, était tout trouvé pour comprendre en particulier ce que cet ingénieur forestier retenait de toute cette campagne menée depuis le 5 juin 2020 contre les coupes rases en forêt, et dont l’action du 22 juillet était le point d’orgue. Une campagne nationale à l’initiative de Canopée-Forêts vivantes et du collectif SOS Forêt France qui a pris de multiples formes, et notamment de grands affichages dans le Morvan.


     


    Cette mobilisation faisait écho au rassemblement de 500 personnes en novembre 2019 dans la Nièvre sur une vaste parcelle coupée à blanc. À l’initiative de ces associations, les participants s’y étaient réunis debout, les uns à côté des autres, pour former un « STOP » géant visible depuis le ciel.


    « On ne veut plus de coupes rases qui entraînent la disparition des feuillus pour mettre à la place des résineux, assène Sylvain Angerand. Nous refusons notamment l’instrumentalisation du débat sur le réchauffement climatique. On voit effectivement que les forêts souffrent, avec des sécheresses de plus en plus fortes, mais ce n’est pas une raison pour mettre en avant la notion d’impasse sanitaire en l’utilisant comme un fourre-tout. Notamment en justifiant des coupes rases dans des peuplements sains mais considérés comme à faible valeur économique. Ce que nous voulons, c’est limiter les coupes rases au seul moment où une forêt est dépérissante, où il n’y a pas d’autre choix que de couper le peuplement soit pour laisser revenir la forêt de façon naturelle, soit pour replanter, mais avec une diversification des essences. Les coupes rases constituent un enjeu crucial car elles disent tout d’un certain mode de gestion sylvicole1. »


     


    Ce qui a poussé les militants associatifs à mener l’action parisienne du 22 juillet, « c’est un courrier envoyé par Fransylva à l’ensemble de ses adhérents, les invitant à la plus grande prudence s’ils étaient contactés par un journaliste ou des représentants de la sécurité civile au sujet de notre campagne contre les coupes rases. Renvoyant vers une agence de communication aux éléments de langage bien rodés, et en particulier : “Les coupes rases sont une pratique de gestion comme une autre et on en a besoin.” On a vraiment l’impression qu’ils ne veulent pas débattre avec nous. Donc non seulement ils sont de plus en plus en décalage avec ce que dit la science, aussi bien sur les enjeux de climat que sur ceux de biodiversité, mais aussi avec la société civile et les citoyens, pour lesquels il y a un problème aujourd’hui en forêt et qui estiment qu’il faut en débattre. »


    Ce n’est pas un hasard si 500 personnes ont pu être réunies aussi facilement. Il y a clairement une sensibilité qui s’exacerbe dans la population sur ces questions de gestion de nos forêts, et ce depuis quelques années.


    Un constat partagé par Adeline Favrel, coordinatrice du réseau forêt au sein de France nature environnement, qui fédère 3 500 associations nationales, régionales et locales, rassemblant 900 000 adhérents : « On assiste à une montée de la contestation par rapport à certaines pratiques telles que les coupes rases, et les transformations de peuplements de feuillus en résineux. Il y a d’abord eu le Morvan, puis ensuite le Limousin, et maintenant ailleurs. Clairement, le développement du bois énergie a cristallisé tout cela. Avec les mauvaises pratiques : on ratiboise toute une parcelle et on envoie le tout en bois énergie sans prendre la peine de regarder ce qu’il y avait sur la parcelle. Moyennant quoi on voit une multiplication des manifestations locales, comme cette pétition lancée près de Toulouse en février dernier pour dénoncer “le déboisement de la forêt de Bouconne”. Elle a réuni près de 55 000 signataires en un mois. C’est à la fois impressionnant et très significatif de l’enjeu sociétal que représente désormais la forêt2. »


    Ces nombreux citoyens qui s’intéressent désormais à l’avenir de nos forêts le font de façon plus militante et contestatrice. Ils ont aussi des centres d’intérêt multiples concernant le peuple des arbres. Aucun d’entre eux, lors d’une même balade dans une forêt vivante, ne verra la même chose. Un biologiste passionné va s’intéresser par exemple aux branches que ceux-ci font pousser à volonté pour se régénérer. Un ornithologue recherchera à la jumelle des nids d’oiseaux de la famille des pics, inféodés aux forêts. Un naturaliste détaillera quant à lui la diversité des espèces de lichens et de mousses que peut accueillir ne serait-ce qu’un arbre. Un forestier examinera les différents individus dans un même peuplement. Un exploitant alternatif auscultera un à un leur maturité. L’esthète savourera le bruissement des feuillages et le miroitement de la lumière. Le gestionnaire des eaux regardera la forêt comme un formidable filtre pour obtenir une eau potable bienfaisante. Et des parents joueront avec leurs enfants en imaginant mille et une aventures. Bref, comme nous l’avons évoqué au chapitre précédent, la forêt constitue un « bien commun », qui nous concerne tous.


     


    Un bien commun au sujet duquel chacun a le droit de s’exprimer. Les propriétaires ne sont en effet pas les seuls à être concernés par ce qu’il en advient. La forêt rejoint en cela d’autres ressources naturelles, telles que les sols, qui constituent eux aussi un bien commun. Là également, l’opinion publique considère de plus en plus que les agriculteurs doivent maintenant les gérer de manière responsable et durable, car les futures générations auront besoin de sols de qualité. Si juridiquement les agriculteurs ont tout pouvoir, politiquement et collectivement, les citoyens sont concernés. Avec des enjeux de long terme stratégiques.


    Un rapport intitulé « Forêts françaises en crise », rédigé par six ONG de conservation de la nature et rendu public en juin 2020, reflète cette préoccupation en ces termes : « La politique forestière est une affaire de société. La société contemporaine a culturellement évolué sur les questions écologiques, et en particulier forestières. Elle exprime un intérêt et des attentes, ce qui est très positif, mais également signifie des exigences nouvelles à l’égard de la qualité de la gestion forestière pratiquée3. »


    Un concept traduit les différents usages que la forêt devrait intégrer, selon ce collectif d’associations : la « multifonctionnalité ». Comme en témoigne Adeline Favrel : « Nous militons pour que la politique forestière intègre mieux tous les enjeux de la forêt sur un même territoire : à la fois un espace naturel refuge pour la biodiversité alors que nous assistons à sa dégradation dans tous les écosystèmes, un espace d’accueil du public et un espace économique qui hiérarchise les usages du bois : d’abord, l’utiliser en priorité pour du bois d’œuvre, ce qui évite d’avoir recours à d’autres matériaux moins écologiques, puis pour du bois industrie, et en tout dernier lieu localement pour du bois énergie. »


    Mais pour parvenir à cette gestion multifonctionnelle, encore faut-il dialoguer, débattre, se concerter… Même les associations qui justifient la dimension économique des forêts – tout comme celles qui préféreraient les voir davantage en évolution libre – demandent aux forestiers de ne pas répondre aux sirènes consistant à produire toujours plus de bois en croyant pouvoir ainsi couvrir les besoins des industriels. D’autant que leurs décisions engagent l’avenir, comme le précise le rapport des six ONG de conservation de la nature : « Ce qui conduit à des décisions “sans regrets” est d’investir massivement dans la concertation et la pédagogie pour faciliter un dialogue augmenté entre forestier et société, et d’insuffler une posture ouverte, humble et prudente pour accompagner un apprentissage collectif du “vivre avec” les conséquences des crises. »


    Car aux enjeux de faire évoluer la qualité de la gestion forestière et certaines pratiques sylvicoles comme l’enrésinement des massifs, la monoculture et la mécanisation grandissante afin d’adapter les forêts aux besoins de l’industrie, s’ajoute effectivement aujourd’hui un autre défi : le réchauffement climatique et la crise sanitaire. Là, ce sont les scientifiques qui tirent déjà depuis quelques années la sonnette d’alarme. Comme ceux qui devaient se réunir dans le cadre d’une conférence en juin 2020 (finalement reportée à juin 2021 pour cause de Covid-19), intitulée « Forêts en crise : relevons le défi ! ». Il s’agit des membres de l’atelier Regefor (Recherche et gestion forestière) coordonné par l’Inrae de Nancy. Pour eux, pas de doute, les impacts du changement climatique « sont désormais interprétés comme la manifestation d’une évolution irréversible face à laquelle les gestionnaires se sentent d’autant plus démunis que leurs efforts de renouvellement des peuplements se heurtent à des échecs de plus en plus fréquents ».


    « Faire une belle économie en faisant une belle écologie »


    Alors que peuvent faire les acteurs de la filière forêt-bois pour s’adapter à des crises répétées et de plus en plus étendues ? À cette question à laquelle les intervenants tenteront de répondre lors de cette conférence-atelier qui durera rien moins que trois jours, une autre toute simple fait écho : quelles forêts pour demain ?


    Des solutions émergent dans tous les domaines. À commencer par un mode de gestion forestière qui a le vent en poupe : « la sylviculture à couvert continu ». Un collectif de propriétaires forestiers la met en œuvre depuis la création en France de l’association Pro Silva, en 1990. Une association qui réunit environ 400 adhérents – propriétaires, gestionnaires, techniciens, scientifiques, du privé comme du public –, elle-même membre du réseau international Pro Silva, qui compte environ 7 000 forestiers partageant les mêmes conceptions sylvicoles. Une démarche qui s’inscrit dans la dynamique des groupes de travail apparus au lendemain de la Seconde Guerre mondiale en Allemagne et ayant vocation à réfléchir à une autre sylviculture.


    Evrard de Turckheim en explique la spécificité : « La sylviculture Pro Silva préfère penser “individus” plutôt que “surface forestière”. Chaque individu dans une forêt présente des caractéristiques génétiques et phénotypiques différentes. Il s’agit donc d’utiliser ce potentiel individuel de l’arbre, avec des capacités et des qualités particulières, pour être plus proche de la dynamique forestière. On l’a appelé “proche de la nature”. Le fait est que nous sommes des forestiers, des sylviculteurs, qui voulons produire du bois tout en étant conscients que la forêt a d’autres fonctions que la production pure et dure de bois. Elle couvre aussi l’ensemble des services écosystémiques de fixation de carbone, de purification de l’eau, d’hébergement de la biodiversité, etc. Comme nous le montrons, il est possible de faire une belle économie en forêt en faisant aussi une belle écologie, ou en prenant en compte tous les intérêts de l’écologie4. » Gérer la forêt sans coupe rase, en produisant en continu du bois de qualité, dans le respect de l’écosystème forestier, c’est donc possible, comme aiment à le rappeler les membres de cette conception sylvicole.


    On parle de « sylviculture à couvert continu ». En opposition à la gestion par peuplement, dans laquelle tous les arbres d’une même surface forestière sont récoltés collectivement lorsque leur diamètre correspond aux attentes du gestionnaire, la sylviculture à couvert continu va « cueillir » les arbres parvenus à maturité dans une forêt « irrégulière », qui a la caractéristique de présenter tous les stades d’évolution, du semis à l’arbre mûr. C’est pourquoi on l’appelle aussi « gestion en futaie irrégulière ». D’où la dimension de couvert continu qui garantit la conservation de la biodiversité locale.


    « Cette sylviculture d’arbres conduit à une irrégularisation des peuplements, précise Evrard de Turckheim. Car on décide différemment sur l’arbre numéro 1, 2 ou 3. L’irrégularisation n’est donc pas un objectif en soi ; l’objectif est bien d’avoir une forêt la plus performante possible en matière économique et en matière écologique. Mais cette approche à l’individu conduit à une irrégularisation de la forêt. »


     


    Parmi les principes fondamentaux de cette approche sylvicole, il y a donc la préservation du couvert forestier continu, par définition sans coupe rase, ainsi que le maintien du capital forestier autour d’une valeur d’équilibre, ou encore la gestion au mieux de l’existant sans perturbations majeures. On part ici du fait que les actions humaines ont un impact important sur la vie et la santé des forêts qui constituent des écosystèmes aux interrelations complexes, entre les arbres, les réseaux filamentaires de champignons, les plantes, le monde animal et le monde minéral.


    « Plus vous intervenez avec de grosses machines, à n’importe quel moment de l’année, avec des mauvaises conditions météo, pour faire de gros prélèvements, plus vous créez une perturbation dans la forêt. Vous la fragilisez. Une perturbation qui s’additionne à toutes les autres, notamment dans un contexte de réchauffement climatique qui fait subir d’importants stress hydriques aux arbres. Et à un moment donné la forêt dit “stop”. C’est pourquoi notre démarche est de nous adapter à la forêt. Et pas l’inverse. Par exemple au niveau des interventions, il faut qu’on limite les prélèvements à 10-15 % du capital. Aujourd’hui, je vois des forêts où l’on prélève 30 % du capital. C’est comme si vous leur tapiez sur la tête avec un gros marteau ! » Mieux semble valoir donc revenir plus souvent que de prélever trop fortement lors d’un seul passage.


    Autre principe majeur : la régénération naturelle. Cette gestion sylvicole s’appuie sur la faculté de l’écosystème forestier à pouvoir se reconstituer spontanément. Dès que les arbres sont mûrs, feuillus ou résineux, ils disséminent leurs graines qui germent au sol. C’est ce qu’a préconisé par exemple l’ONF lorsqu’il a fallu reconstituer les 100 000 hectares de forêts publiques dévastés par les tempêtes de 1999. 65 % l’ont été en régénération naturelle, comme l’indique un dossier rédigé en 2019 par l’ONF5 : « Dans les autres cas, le développement de végétation herbacée (fougère, graminée, etc.) a empêché le développement des semis et imposé des actions de plantation, avec l’installation d’essences adaptées aux évolutions climatiques et aux potentialités forestières du sol. Le chêne sessile, le pin laricio, le pin maritime et le douglas ont ainsi été les principales essences de reboisement après la tempête de 1999. »


     


    Ce qui empêche ou freine cette reconstitution de la forêt par elle-même, c’est aussi la surpopulation des grands mammifères herbivores qui broutent les jeunes plants. Un phénomène connu aussi sous le nom de « déséquilibre forêt-gibier ».


    Ce principe de régénération naturelle est l’objet d’un âpre débat entre les sylviculteurs et les associations qui la privilégient en respect des processus naturels qui régissent la vie des forêts. Comme nous l’avons déjà vu, nombreux sont les acteurs de la filière forêt-bois à lui préférer les plantations. C’est ce dont témoigne un tweet en date du 13 mai 2020 de Richard Lachèze, directeur des relations adhérents de la Coopérative forestière Bourgogne Limousin et responsable du salon Forestinnov, autour des services et innovations de la filière bois6. Il y écrivait : « Il est clair que le renouvellement des forêts a toujours été et doit être organisé par les forestiers qui gèrent le développement des semis ou ont recours aux plantations. Croire que les forêts poussent naturellement est une vue de l’esprit. »


     


    C’est un point de vue que nous avons souvent entendu ou lu de la part de responsables de la filière forêt-bois : « Il faudrait collectivement passer de 10 millions de plants de douglas produit par an à 15 millions », ou encore : « Il faudrait planter davantage : en France, on ne plante que 70 millions de plants, là où l’Allemagne plante 300 millions et la Pologne 1 milliard. » Et ce toujours dans le même but : rendre plus performante la filière forêt-bois entre l’amont et l’aval, à tout prix. « La forêt française doit se redresser. Il faut qu’on ait une industrie et une filière performantes. Aujourd’hui, la forêt française, c’est la troisième d’Europe, et c’est le plus gros déficit commercial européen. 7 milliards d’euros de déficit commercial. Ça, c’est complètement choquant7 », assène Bertrand Servois, président de la Coopérative Unisylva et de l’UCFF (Unions de la coopérative forestière française).


    Evrard de Turckheim, quant à lui, considère qu’il ne faut pas se précipiter vers la plantation comme s’il s’agissait d’une panacée. Il faut miser sur la régénération naturelle et sur la vitalité de la sylviculture à couvert continu. « Il n’y a pas plus dynamique que la sylviculture Pro Sylva. Le problème, c’est qu’on ne fait pas la différence entre la dépense et l’investissement. On confond souvent les deux. Dépenser des dizaines de milliers d’euros pour faire des plantations localement, ça, c’est de la dépense. Mais quand je fais de la régénération naturelle, avec des plants de qualité, et que je travaille de façon fine, là j’investis pour l’avenir. Pour des bois de plus gros diamètres qui fixeront plus de carbone et qui seront sans doute davantage demandés par l’industrie. Je suis certain qu’il n’y a pas plus productif qu’une approche Pro Sylva. »


     


    Cet autre modèle de sylviculture a le vent en poupe, tout comme peut l’avoir en agriculture l’agroécologie. Mais, parmi les forestiers qui la regardent de façon bienveillante, notamment à l’ONF, certains font remarquer qu’elle nécessite de la ressource humaine pour pouvoir être bien menée, avec des interventions régulières. Or la tendance actuelle est à la réduction des effectifs au sein de l’Office… « Si on veut aller dans cette direction-là, dans du sur-mesure, avec une sylviculture au haut degré d’exigence, il faut investir dans des personnels qualifiés sur le terrain, et dans de la matière grise, résume un interlocuteur de l’ONF qui préfère conserver l’anonymat. Or les signaux envoyés ces dernières années ne vont pas vraiment dans cette direction, puisque l’école de formation des ingénieurs forestiers a purement et simplement été supprimée en 2010. Il a fallu que la pression syndicale s’exerce pour qu’elle soit rétablie en 2016. »


    Toujours est-il que la sylviculture à couvert continu peut être mise en pratique à l’échelle d’un pays entier sous l’égide d’une politique nationale forestière qui la promeut. C’est le cas en particulier de la Slovénie, qui est devenue un modèle de gestion forestière dans un pays où la forêt couvre plus de la moitié du territoire. Depuis 1948, cette sylviculture proche de la nature y est en effet rendue obligatoire. Les coupes rases y sont interdites. Et la diversité favorisée. C’est d’ailleurs en Slovénie que le mouvement Pro Silva a été créé, en 1989, avant de se répandre dans différents pays européens.


     


    La Slovénie n’est pas à l’abri des tempêtes, comme celles des années 2017 et 2018, qui ont provoqué des dommages considérables. Ni des attaques de bioagresseurs. Néanmoins, le fait de favoriser une diversité des âges de peuplement permet une meilleure résistance au vent, tout comme le mélange des essences contribue à une meilleure résilience de la forêt.


    De nombreux travaux scientifiques sont désormais catégoriques sur ce point, comme ceux de la phytopathologiste forestière Marie-Laure Desprez-Loustau, qui explique : « Il est primordial de ne pas simplement traiter le symptôme quand une maladie ou un bioagresseur apparaissent dans une forêt, mais de comprendre l’écosystème dans son ensemble. Ainsi, la conduite de forêts mélangées, tant au niveau génétique que spécifique, est une des recommandations majeures que nous préconisons pour réduire le risque sanitaire. Un nombre croissant d’observations le montrent tout aussi bien en conditions naturelles qu’en conditions expérimentales : les forêts mélangées sont plus résistantes aux insectes ravageurs et aux agents pathogènes8. »


     


    Il y a donc en matière de résilience une pratique sylvicole qui est encouragée. Une autre a été étudiée et semble préoccuper les phytopathologistes spécialistes des champignons pathogènes, à commencer par Marie-Laure Desprez-Loustau, qui est une des signataires de l’article « Les rotations courtes dans les plantations forestières accélèrent l’évolution de la virulence chez les champignons pathogènes à l’origine de la pourriture des racines » publié en 20179. Les auteurs de cette étude expliquent en préambule qu’« alors que les épidémies de maladies dans les plantations forestières sont préoccupantes dans le monde entier, la compréhension de l’influence des pratiques sylvicoles sur le développement des épidémies est encore manquante ». Ils ont porté leurs analyses sur Armillaria ostoyae, un agent pathogène du pin maritime (Pinus pinaster). Ce qu’ils ont découvert : « Nos simulations ont indiqué que la longueur de rotation la plus courte dans la pratique sylvicole du pin maritime a accéléré à la fois l’évolution de la virulence et le développement de l’épidémie, quelle que soit la variabilité génétique de la population fongique initiale. »


    « Il faudra avoir une génétique de la résilience »


    Hervé Jactel, directeur de recherche en écologie forestière à l’Inrae de Bordeaux, travaille lui aussi avec son équipe à augmenter la résilience et la résistance des forêts. « L’un de mes sujets principaux consiste à savoir comment on va les diversifier en augmentant le nombre d’espèces d’arbres pour mieux encaisser les chocs sanitaires. Il est clair que plus le massif est monotone, en espèces d’arbres comme en âges, plus il est fragile. Nous avons un peu prêché dans le désert sur ce sujet de la diversification pendant près de dix ans mais maintenant cela commence à venir. Parce que les gestionnaires en particulier voient la menace qui arrive avec la pullulation de scolytes et l’émergence des insectes invasifs comme le capricorne, l’agrile, le cynips ou la pyrale. Et puis, face à cela, ils observent que les forêts monospécifiques sont effectivement plus fragiles et qu’il n’y a pas de méthode de lutte curative avec des insecticides10. »


    En 2010 en effet, Hervé Jactel présentait une « méta-analyse » de l’Inrae de Bordeaux intitulée « Les forêts mélangées moins infestées par les insectes ravageurs ». Après avoir passé en revue 119 cas publiés dans la littérature scientifique, Hervé Jactel et ses collègues ont montré que le niveau des dégâts occasionnés par les insectes ravageurs sur une essence forestière donnée est pratiquement toujours inférieur quand cette essence est gérée dans les peuplements mélangés plutôt que dans des peuplements monospécifiques. Ils en tiraient la conclusion suivante : « Il convient désormais d’associer sylviculteurs, écologues et économistes pour développer des méthodes de gestion des forêts mélangées assurant un meilleur compromis entre contraintes techniques, coût de gestion et bénéfices attendus pour la croissance et la santé des arbres. » Une conclusion rédigée il y a dix ans…


    Aujourd’hui, d’autres études sont réalisées, notamment dans le cadre européen, auxquelles participent Hervé Jactel et son équipe, pour trouver des solutions face au défi du réchauffement climatique. Comme ces « arboretums climatiques » qui consistent à planter 32 espèces d’arbres dans différents lieux espacés entre Lisbonne et Edimbourg. « Ce sont à chaque fois les mêmes arbres, précise le scientifique. Il y a un gradient de température entre ces deux capitales, ce qui nous permet d’étudier le long de ce gradient la survie de ces arbres, leur croissance et les attaques de ravageurs aussi ; en se disant que cela va mimer le réchauffement climatique. »


     


    Même si, actuellement, le monde forestier est plongé en plein désarroi et se demande quoi planter et où, dans un contexte de complet bouleversement, les scientifiques ne sont pas à court d’idées pour relever le défi. Celle qui semble porteuse d’avenir aussi en matière de gestion forestière, c’est l’idée selon laquelle « plutôt que d’avoir une génétique de l’excellence, il faudra avoir une génétique de la résilience ». C’est Bernard Chevassus-au-Louis qui formule cette préconisation : « Les pratiques forestières classiques s’inspiraient en grande partie de ce qui se faisait en agriculture et en élevage ; c’est-à-dire le fait de repérer un grand semencier – c’est-à-dire un bel arbre qui fait plein de glands –, et ensuite faire de la pépinière pour le propager. Comme les taureaux élites en élevage. Le forestier se donnait donc comme mission de repérer les seigneurs de la forêt. Or, maintenant, par rapport au réchauffement climatique, on risque d’avoir des stratégies un peu trop de court terme, même si on est en régénération naturelle. Il faut au contraire désormais donner leur chance à des individus qui ne sont pas extrêmement performants à un moment donné, mais qui dans un nouveau contexte vont peut-être révéler d’autres capacités bien adaptées aux nouvelles températures. En ayant par exemple un équilibre un peu différent entre le système racinaire et la partie aérienne, qui fait qu’ils seront peut-être moins majestueux dans la partie aérienne, mais capables de mieux puiser l’eau, les nutriments, etc. Donc cette question effectivement de favoriser la diversité génétique dans les forêts plutôt que de vouloir la spécialiser… c’est tout un changement de vision11. »


     


    Mieux comprendre les arbres, c’est donc aller au-delà des apparences pour tenter de percer les nombreux mystères qu’ils recèlent. Comprendre leur capacité à faire pousser des branches à volonté, une régénération permanente qui semble donner à ces champions de la longévité le secret de l’éternelle jeunesse. Ou encore leur sensibilité au vent et leur aptitude à en mémoriser les différents types ; le processus d’aspiration de l’eau jusqu’à la cime lié à la photosynthèse ; les facultés sensorielles mises notamment en évidence par le phénomène de « timidité des cimes12 » ; et, bien sûr, la symbiose mycorhizienne, qui met les racines des arbres en connexion avec les filaments des champignons mycorhiziens13 dans le cadre d’une association qui permet au végétal de mieux capter les ressources nutritionnelles des sols.


    Plus de concertation, plus de gestion sylvicole proche de la nature, plus de mélange et de diversification dans les peuplements, plus de génétique de résilience… Pour les forêts de demain, nombreux sont les citoyens et les associations qui réclament aussi plus de conservation, allant même jusqu’à une certaine sanctuarisation. Et certains sont passés aux actes, comme le Groupement forestier uzestois, une société civile dont la centaine d’adhérents achète collectivement des parcelles forestières dans le massif des Landes de Gascogne pour les soustraire à la monoculture de pin maritime. L’objectif, autour d’Uzeste, commune située à l’est du département de la Gironde, est de constituer un patrimoine aux essences mélangées, un espace ouvert et vivant qui préserve le milieu naturel. Avec une intensité locale.


    Un autre collectif suit le même objectif : le Groupement forestier pour la sauvegarde des feuillus du Morvan. Le GFSFM gère ainsi 17 forêts en Morvan, dont la forêt de Montmain, de 32 hectares, qui fut la première acquise par le groupement. Au total, environ 300 hectares ont été achetés, autour d’Autun, Laizy, Sainte-Colombe ou Alligny-en-Morvan, pour s’inscrire là aussi dans une démarche patrimoniale de long terme. Partout dans l’Hexagone, des initiatives similaires voient le jour, comme dans le Vercors, en Corrèze, en Haute-Savoie ou dans le Jura, avec la jeune association Forêts alternatives du Jura. À chaque fois, la presse locale s’en fait l’écho en essayant de capter et de traduire un air du temps qui entend promouvoir la gestion d’une forêt mixte.


    « Attention néanmoins à trop de sanctuarisation, souligne Bernard Chevassus-au-Louis. L’idée que la forêt ne devrait protéger que la biodiversité nécessite d’être discutée. En effet, si on laisse vieillir les forêts en libre évolution pure, elles n’abriteront que de la biodiversité forestière au sens strict. Pour prendre les oiseaux, ce seront les oiseaux inféodés aux forêts, tels que des pics. Alors que si on a des forêts exploitées intelligemment avec des zones de renouvellement, des milieux ouverts, des interfaces, etc., on pourra accueillir beaucoup plus de biodiversité. » À l’inverse, bénéficier du label « Parc naturel régional » ne semble pas encore protéger contre les coupes rases, comme le déplorait l’association Canopée-Forêts vivantes dans un tweet du 27 juillet, à l’annonce du ministère de la Transition écologique de vouloir atteindre les 30 % du territoire en parcs naturels régionaux en en créant deux nouveaux. « Ce statut n’offre aucune protection, notamment pour encadrer les coupes rases en #foret #Morvan », était-il écrit sur leur compte.


     


    Un bon dosage semble avoir été trouvé avec la création en 2019 du parc national de forêts en Bourgogne et Champagne, à cheval sur la Côte-d’Or et la Haute-Marne, autour des massifs forestiers de Châtillon, Arc-en-Barrois-Châteauvillain, de la Chaume ou encore d’Auberive. La multifonctionnalité y est pleinement reconnue. Il a fallu à celles et ceux qui ont défendu l’idée de ce parc national beaucoup d’opiniâtreté. Mais ils sont parvenus à mettre en œuvre un espace unique en France, qui est à la fois un lieu de préservation naturelle, avec notamment une réserve intégrale de 3 100 hectares qui ne sera pas exploitée, un parc de découverte et de pédagogie, formidable outil d’aménagement du territoire, et une zone d’exploitation économique du bois de 8 000 hectares gérée en futaie irrégulière par le plus grand syndicat intercommunal de gestion forestière de France. Un plan d’aménagement forestier définit pour quinze ans les travaux forestiers à réaliser dans les parcelles des forêts communales, ainsi que les coupes de bois programmées.


    L’arbitrage de l’État en faveur de la création de ce parc national est à saluer. Reste maintenant dans les prochains mois à statuer sur tout un tas de sujets relatifs aux forêts françaises. Par exemple sur le mode de gestion forestière à favoriser, ne serait-ce que pour le fléchage des aides destinées à l’amélioration des peuplements : seront-elles ainsi attribuées, comme en Allemagne après la crise des scolytes, selon un critère lié à la diversification des peuplements ? Début septembre 2020, dans le cadre de son plan de relance, le gouvernement français vient ainsi d’attribuer 200 millions d’euros au reboisement de 45 000 hectares de forêts impactées par les scolytes. Une somme conséquente, mobilisée en 2021 et 2022, pour planter environ 50 millions d’arbres, qui tranche avec les maigres 16 millions d’euros qui avaient été alloués par l’État en 2019 pour répondre aux gros dépérissements déjà à l’œuvre. « Une bonne nouvelle, réagit Adeline Favrel14, coordinatrice du réseau forêt au sein de France nature environnement, [mais qui] toutefois ne doit pas être prise comme un chèque en blanc pour planter n’importe quoi, et il ne faut pas refaire les erreurs du passé. Aujourd’hui certains dépérissements (notamment les épicéas en plaine) sont dus aux scolytes, au changement climatique mais également au fait que ces arbres sont en limite d’aire de répartition. Les 200 millions doivent être utilisés pour des plantations diversifiées (et non pas monospécifiques) ; c’est indiqué dans le plan de relance mais je ne vois pas de critères dessus dans le suivi, avec des essences locales et des essences adaptées au climat futur. Bref, il faut des conditions. » Parmi les autres arbitrages attendus donc : en ce qui concerne le choix des essences, que diront les services de l’État sur celles à préconiser pour l’avenir, station par station ? Faudra-t-il réinstaurer le Fonds forestier national, créé en 1946 et supprimé en 1999, pour couvrir le repeuplement des dizaines de milliers d’hectares détruits par la crise sanitaire ? Va-t-on vers un système de paiement des forestiers pour « services environnementaux », et ce sous conditions ? Et pourra-t-on rendre ceux-ci éligibles aux dotations déjà mises en place, par exemple par les agences de l’eau ?


     


    Les idées ne manquent pas pour donner une vraie chance aux forêts de demain. Reste, tant le temps presse, à ne pas commettre la moindre erreur dans l’aiguillage.
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    ÉPILOGUE


    AUX ARBRES, CITOYENS !


    « Leur existence même est un bienfait inappréciable pour les pays qui les possèdent, soit qu’elles protègent et alimentent les sources et les rivières, soit qu’elles soutiennent et raffermissent le sol des montagnes, soit qu’elles exercent sur l’atmosphère une heureuse et salutaire influence. »


    En prononçant ces mots sur le rôle des forêts à la tribune de la Chambre des députés lors du débat parlementaire consacré à la réforme du Code forestier en 1827, le vicomte Jean-Baptiste Sylvère Gaye de Martignac, rapporteur du projet de loi, pouvait-il imaginer qu’ils seraient autant d’actualité deux cents ans plus tard ?


    Poète, secrétaire de l’abbé Sieyès durant le Consulat, avocat, homme politique membre du parti des ultras (ces fervents royalistes inconditionnels de la Restauration), député et éphémère chef du gouvernement sous Charles X, le vicomte n’avait aucune compétence scientifique particulière, mais avait pourtant compris que la forêt offrait bien plus d’avantages que la seule production de bois. La forêt française était alors dans un état désastreux, ce fut même tout l’objet du projet de loi, précédé trois ans plus tôt par la création de l’École royale forestière de Nancy : reconstituer ce bien commun si précieux pour la collectivité nationale.


     


    Aujourd’hui, si la forêt connaît une crise majeure qui remet en cause son avenir, l’État ne semble pas mesurer l’ampleur du problème, alors qu’elle est à la fois un outil essentiel pour lutter contre le changement climatique et l’une de ses premières victimes. À l’issue de cette longue promenade dans les forêts françaises, nous ne pouvons qu’être alarmés par ce que nous avons constaté. Le désarroi des forestiers, bien plus inquiets pour le futur de leurs forêts que pour leur propre avenir, malgré tous les mauvais coups qu’ils reçoivent, devrait servir de signal d’alarme. Il n’en est rien.


    Au contraire, depuis une vingtaine d’années, l’État veut se débarrasser de l’ONF et de ses 8 000 agents, sous le misérable prétexte que cela coûte trop cher, alors même que l’établissement public, ses ingénieurs et techniciens constituent le dernier corps technique encore capable de définir et d’appliquer une politique publique dont le seul objectif est la défense de l’intérêt collectif et sa préservation à long terme. « Coupable, forcément coupable », a tranché une technocratie libérale, obnubilée par le démantèlement de l’État et la recherche du profit à court terme.


     


    « Que faut-il qu’il se passe pour qu’ils prennent conscience de l’ampleur des problèmes ? Qu’un méga-incendie ravage la forêt et fasse des victimes, ou [que survienne] une catastrophe dramatique dans les Alpes ? » s’interrogeait lundi 27 juillet 2020 un responsable syndical effondré par l’absence de création d’un secrétariat d’État à la Forêt lors du remaniement ministériel de juillet 2020. Tout est connu, mais l’État regarde ailleurs. Ou plutôt ne veut surtout pas regarder. Comme l’Europe, prise au piège dans ses propres contradictions : baisser les émissions de gaz à effet de serre et préserver la biodiversité, mais encourager la surexploitation des forêts pour développer l’absurde filière bois énergie.


     


    Si l’État ne veut plus jouer son rôle, c’est alors à nous, citoyens, de nous engager. Déjà, depuis plusieurs années, le sujet des coupes rases a mobilisé l’opinion publique, faisant parfois reculer des propriétaires indélicats, y compris l’ONF, quand l’établissement oublie sa mission première : conserver la ressource. La médiatisation croissante des actions coups de poing de l’association Canopée-Forêts vivantes commence d’ailleurs à sérieusement déranger les tenants d’une industrialisation toujours plus poussée de l’exploitation forestière, comme l’ont montré les publications récentes de nombreuses tribunes pour défendre les intérêts privés1. Un discours public soft qui tente de faire oublier les immenses dégâts infligés à la nature par cette sylviculture intensive.


     


    Nous n’avons plus de temps à perdre si nous voulons préserver l’habitabilité de la planète pour l’espèce humaine. Toutes les études du GIEC montrent que l’emballement climatique tant redouté est déjà effectif. Pour y faire face, il faut défendre nos forêts, les préserver et empêcher leur transformation en plantations industrielles qui accéléreront la dégradation de notre environnement.


     


    D’ici peu de temps auront lieu des élections présidentielles puis législatives en France. Elles constitueront, à coup sûr, la dernière occasion pour mettre au pouvoir une administration qui non seulement sera consciente des enjeux cruciaux qui se jouent aujourd’hui, mais qui aura la volonté de mettre en œuvre des politiques réellement à la hauteur de ces enjeux.


    Depuis septembre 2002 et le Sommet de la Terre de Johannesburg2, la France, comme de nombreux autres pays, a pris trop de retard. Mais on ne peut plus attendre, l’heure des vraies décisions est venue. Il en va de notre avenir collectif.


     


     


    


    

      

        1. Lire à ce propos la tribune publiée par deux dirigeants de Fransylva dans le quotidien Ouest-France : https://www.ouest-france.fr/environnement/tribune-ecoutons-aussi-ceux-qui-font-la-foret-6912298.


      


      

        2. C’est durant ce sommet que le président Jacques Chirac a prononcé sa célèbre phrase : « Notre maison brûle, mais nous regardons ailleurs. »


      


    


  




  

    LEXIQUE


    Balivage : Opération sylvicole consistant à convertir un taillis en une futaie en sélectionnant des tiges d’avenir, que l’on appelle « baliveaux », puis en les favorisant afin de produire du bois de qualité.


    Biomasse : La biomasse regroupe toutes les matières organiques vivantes d’origine végétale, animale, bactérienne ou fongique qui peuvent être transformées en chaleur, en biocarburants ou encore en électricité.


    Buxaie : Forêt où prédomine le buis.


    Chablis : Arbre, ou par extension ensemble d’arbres, renversé, déraciné ou cassé, le plus souvent par suite d’un incident climatique (vent, neige, givre…), mais également à cause d’une instabilité naturelle, d’une mauvaise exploitation ou tout simplement de l’âge.


    Coiffer un incendie : Circonscrire un incendie. Première étape de l’extinction d’un feu qui est tour à tour circonscrit, maîtrisé, noyé, éteint.


    Cône de déjection : Amas de sédiments, le plus souvent de forme conique, déposés à une rupture de pente du lit d’un torrent.


    Coupe à blanc : Les expressions « coupe rase », « coupe à blanc » et « coupe à blanc-étoc » désignent, en sylviculture, un mode d’aménagement passant par l’abattage de la totalité des arbres d’une parcelle d’une exploitation forestière. Les coupes rases sont nécessaires lorsque l’on veut changer l’essence en place ou que l’on veut défricher.


    Coupe de régénération : Coupe consistant à enlever un certain nombre d’arbres pour provoquer l’apparition d’une régénération naturelle du peuplement.


    Couvert forestier : Ensemble formé par les cimes des arbres d’une forêt.


    Desserte : On appelle « dessertes » les routes et les pistes forestières.


    Enrésinement : Remplacement total ou partiel d’un peuplement d’arbres feuillus par des résineux.


    Équilibre forêt-gibier : On parle d’« équilibre forêt-gibier » lorsque les populations d’herbivores ou omnivores (sauvages et susceptibles d’endommager les arbres, les plantes ou d’en consommer excessivement les graines ou propagules) permettent la régénération naturelle et durable de la forêt. Et de déséquilibre lorsque la prolifération de certaines espères menacent cette régénération.


    Essence pionnière : L’une des premières formes de vie qui colonisent ou recolonisent un espace écologique donné, comme les bois blancs (bouleau), qui apprécient les milieux ouverts pour se développer.


    Forêt de protection : Les forêts dites « de protection » sont des parcelles identifiées, régies par le Code forestier et enregistrées administrativement. Leurs propriétaires sont soumis à des règles de gestion très précises et peuvent bénéficier de contreparties financières. Les forêts dites « à fonction de protection » sont tout aussi utiles mais ne sont pas enregistrées officiellement.


    Futaie : Bois, ou forêt, composé de grands arbres adultes issus de semis. Les futaies peuvent être naturelles ou être gérées par l’homme. Plusieurs modes de gestion ont été développés.


    Futaie jardinée : Type de futaie irrégulière caractérisé par un mélange pied par pied d’arbres de toutes dimensions, de feuillus et de résineux. Sa gestion consiste essentiellement à prélever périodiquement l’accroissement de manière à conserver un volume de bois sur pied constant et une structure d’âge équilibrée.


    Futaie pleine ou régulière : Une futaie est dite « régulière » si, à l’échelle de la parcelle, tous les arbres des essences principales sont d’âges proches. Les arbres des peuplements équiens peuvent être issus de plantation ou de régénération naturelle. Ils sont souvent de la même essence (dans ce cas, le peuplement est qualifié de « monospécifique »), mais pas toujours.


    Intrant : En agriculture, le terme « intrant » désigne l’ensemble des produits qui ne sont pas naturellement présents dans le sol et qui y sont rajoutés afin d’améliorer le rendement de la culture.


    Lépidoptère : Ordre d’insectes dont la forme adulte est communément appelée « papillon ».


    Lutte biologique : Utilisation d’organismes vivants pour lutter contre les ravageurs des plantes.


    Martelage : Le martelage forestier consiste au marquage des arbres fait à l’aide d’un marteau forestier. On fait usage d’un marteau qui comporte un côté portant un signe distinctif et un côté tranchant pour enlever un bout d’aubier (la partie entre l’écorce et le cœur) jusqu’au bois, afin de faciliter le marquage.


    Mégafeu : Les mégafeux, également appelés « feux géants », sont des incendies hors normes capables de ravager d’immenses surfaces.


    Mycorhizien : Se dit d’un champignon associé par symbiose aux racines d’une plante.


    Naturalité : Caractère sauvage d’un paysage ou d’un milieu naturel, ce qui n’a pas été modifié par l’action de l’homme.


    Oïdium : L’oïdium, aussi appelé « maladie du blanc », se manifeste d’abord par un feutrage blanc et farineux qui apparaît sur les tiges et les feuilles de la plante avant de les déformer.


    Organisme de quarantaine prioritaire : 20 organismes nuisibles aux plantes figurent sur cette liste dressée par la Commission européenne en octobre 2019. Ces organismes ont été identifiés comme une priorité absolue au vu de la gravité des problèmes économiques, sociaux ou environnementaux qu’ils sont susceptibles d’engendrer.


    Organisme de quarantaine simple : Organisme nuisible qui n’est pas encore présent dans cette zone ou qui n’y est pas encore largement disséminé.


    Pare-feu : Coupe forestière linéaire destinée à freiner la progression d’un incendie.


    Phénologie : Ensemble des phénomènes périodiques de la vie d’une espèce animale ou végétale.


    Rémanents : En sylviculture, les rémanents sont les restes de branches ou de troncs mal conformés abandonnés en forêt par les bûcherons et les agriculteurs pour leur faible valeur commerciale ou pour des raisons écologiques (le bois mort étant nécessaire pour la production de l’humus forestier, du cycle du carbone, et les équilibres écologiques). Ils peuvent constituer de 25 % à 50 % de la partie aérienne de l’arbre.


    Ripisylve : La forêt riveraine, rivulaire ou ripisylve, est l’ensemble des formations boisées, buissonnantes et herbacées présentes sur les rives d’un cours d’eau, d’une rivière ou d’un fleuve.


    Schiste : Les schistes sont des roches qui ont un aspect feuilleté et se débitent en plaques fines, les « feuillets rocheux ».


    Station forestière : Étendue de terrain de superficie variable, homogène dans ses composantes physiques et biologiques : mésoclimat, topographie, géomorphologie, sol, composition floristique et structure de la végétation spontanée.


    Substrat marneux : Roche sédimentaire, mélange de calcite et d’argile dans des proportions à peu près équivalentes.


    Sylvosanitaire : Qui concerne l’état de santé de la forêt.


    Taillis : Peuplement forestier d’arbres issus de la reproduction asexuée ou reproduction végétative d’une souche, où plusieurs bourgeons adventifs ou proventifs ont pu se développer après avoir reçu un apport massif de sève brute, donnant ainsi plusieurs tiges nouvelles (les rejets de souche) ou des drageons, et dont la perpétuation est obtenue par des coupes de rajeunissement.


    Taillis sous futaie : Régime sylvicole qui mélange le régime de futaie et le régime de taillis. On y trouve donc deux niveaux de végétation bien distincts.


    Timidité des cimes : Phénomène naturel étonnant et encore mal compris, par lequel certaines espèces d’arbres font en sorte que leurs plus hautes branches dans la canopée évitent d’aller toucher celles des arbres voisins.


    Vol Lidar : Survol permettant une détection au laser.


    Xylophage : Qui se nourrit de bois.
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